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Introduction
 
L’expression de guerre antique pose deux problèmes initiaux. L’Antiquité est-elle une réalité assez autonome pour qu’on l’invoque comme substrat d’une quelconque activité humaine ? Y a-t-il une spécificité incontestable de la guerre dans l’Antiquité ?
 
La solution du premier problème peut être positive sans hésitation. L’adjectif antique est appliqué ici à une tranche du temps qui correspond aux trois derniers millénaires d’avant notre ère et à la première moitié du millénaire suivant, à une aire géographique constituée par les pays de civilisation écrite nés sur les bords de la Méditerranée ou ayant eu des rapports avec elle. Dans ces limites de durée et d’espace l’existence humaine a été uniformisée à la base par le contact immédiat entre populations de niveaux évolutifs très différents, par la pratique économique et sociale de l’esclavage, par l’absence ou la rareté de la mécanisation, presque toujours par des formes religieuses polythéistes. D’une société à l’autre la continuité des apports est évidente ; par exemple dans le domaine de la culture — croyances, concepts littéraires ou scientifiques, réalisations plastiques, en opposition aux activités pragmatiques de la civilisation — la pensée sumérienne du IIIe millénaire est le fondement de celle de l’Assyrie jusque dans la première moitié du Ier, cette pensée assyrienne dans le demi-millénaire qui suit nourrit le Grec et l’Etrusque dont les acquis seront réélaborés par Rome.
 
 
Le second problème ne saurait être réglé aussi aisément. La spécificité du fait technique guerre à l’intérieur du cadre antique existe dans la mesure où la guerre consiste alors en luttes entre groupes humains conduites au moyen de ce que l’on peut définir comme des armées ou à tout le moins comme des milices, c’est-à-dire avec des structures collectives possédant une finalité propre. Ces définitions ne sont pas des truismes. D’une part, les guerres humaines sans armées ont abondé. Ce fut le cas pour l’ensemble des âges de la pierre. La seule de leurs phases avec laquelle il y aurait peut-être lieu d’envisager des nuances est le Paléolithique supérieur, final au moins, vers 12000-10000 avant notre ère, où à l’exceptionnel niveau de la culture pourrait avoir correspondu celui de la civilisation ; mais l’art figuratif de ce temps est purement religieux comme l’ont montré A. Leroi-Gourhan et A. Laming-Emperaire ; il n’apporte aucune aide à la restitution des activités guerrières contemporaines ; l’interroger en ce sens ne pourrait aboutir qu’à des résultats aussi vains que ceux qui furent naguère obtenus par K. Lindner, étudiant la chasse paléolithique dans l’esprit d’interprétation magique trop longtemps maintenu sous l’influence négative de H. Breuil. En revanche, au Mésolithique, vers 8000, l’îlot plastique du Levante espagnol offre au moins une image en rapport vraisemblable avec la guerre ; cette figuration, la danse rituelle d’archers de Morella la Vella, ne présuppose pas un stade technique autre que celui du combattant individualiste, antinomique du concept de l’armée. Cet individualisme de l’acte de guerre règne ou a régné aussi chez les primitifs actuels jusqu’au niveau à beaucoup d’égards élevé, pourtant, des Sioux, des Cheyennes et des Pieds-Noirs qui vainquirent G.A. Custer au Little Big Horn, le 25 juin 1876 ; la seconde de ces tribus indiennes des Plaines possédait pourtant certaines organisations à caractère militaire avec des sociétés de guerriers telles que les Chiens-Soldats.
 
D’autre part il pourrait y avoir des conflits qui engagent 
des armées dans des milieux non humains comme ceux des insectes sociaux, par essence dépourvus d’instinct individuel ; le créateur de la polémologie, G. Bouthoul, en a eu conscience (Les guerres. Eléments de polémologie, Paris, Payot, 1951, « Bibliothèque scientifique », p. 113 s.).
 
En fait, l’Antiquité telle qu’elle a été définie plus haut est l’inventrice occidentale de la guerre à armées parallèlement aux expériences contemporaines du monde chinois, des Chang aux Han, expériences dont rendent compte du VIe au IIIe siècle avant notre ère des ouvrages didactiques, le traité de Sun Tse, l’Ou Tse, le Se Ma Fa, tous marqués au coin de sentiments de temporisation caractéristiques de la civilisation qui les a produits (édités par L. Nachin, Les classiques de l’art militaire, Paris, Berger-Levrault, 1948).
 
Toutefois, lorsqu’on a constaté l’unité que le facteur armée donne à la guerre antique, la reconnaissance de son caractère spécifique se heurte à une question considérable. En quelle mesure les formes de stratégie et de tactique et les pratiques annexes alors en usage ont-elles disparu avec le bloc de civilisation et de culture que nous nommons Antiquité ? En quelle mesure lui ont-elles survécu ? Dans le cas d’un héritage par les temps postérieurs, quelle a été l’ampleur chronologique de l’efficacité de ce legs ? Sur ce point une réponse immédiate est impossible ; il faut attendre le terme du livre.
 
La démarche de ce dernier est la suivante. La guerre n’y est pas étudiée comme une fin en soi, à l’encontre de l’enseignement militaire depuis environ un siècle et demi. Quant aux intérêts de la connaissance historique le maximum de ce que l’on pouvait attendre du procédé a été obtenu par G. Veith dans Der Feldzug von Dyrrachium zwischen Caesar und Pompejus, en 1920. Chef-d’œuvre en lui-même, ce travail ouvre des perspectives certaines sur la république romaine tardive, mais ne débouche pas néanmoins au-delà de limites techniques étroites.
 
 
Il faut viser à l’utilisation de la guerre comme expression des civilisations car elle est l’une des plus parlantes. Cela ne conduira pas d’ailleurs au mépris des faits opérationnels, à l’opposé cette fois d’une tendance scientifique qui, par une réaction mal raisonnée contre la mentalité des écoles de guerre, a fait tomber d’un excès dans l’autre l’histoire ancienne et l’histoire en général. Comme l’a bien vu en dernier lieu J. Richard, batailles et stratégie sont de nature à réserver des surprises.
 
Pour savoir si la guerre antique appartient ou non à l’Antiquité seule, une large part de comparatisme est nécessaire. Enfin, on évitera la formule étouffante qui fait se succéder par blocs l’Orient, la Grèce, Rome. Les thèmes ne seront pas cloisonnés par la chronologie, mais étudiés, chronologiquement ou non, selon leur propre logique fonctionnelle, à l’intérieur d’un cadre général double fondé sur les causes, puis sur les techniques de la guerre. Ce parti pris a l’inconvénient de comporter son propre morcellement ; l’index doit y remédier plus aisément qu’à tout autre découpage.
 
Quant aux dates il n’existe de problèmes particuliers que pour le Proche-Orient asiatique des IIIe et IIe millénaires qui a suscité un renouvellement permanent des vues depuis une génération ; à ce sujet j’adopte les données de P. Garelli (Le Proche-Orient asiatique des origines aux invasions des Peuples de la Mer, Paris, Presses Universitaires de France, 1969, « Nouvelle Clio ») largement identiques à celles de la nouvelle Cambridge Ancient History en cours de publication.
 
SYSTÈME DE RÉFÉRENCES
 
Lorsqu’un ouvrage ou un article est compris dans la bibliographie des pages 197-200, un numéro de page, entre crochets, suit le nom de l’auteur.
 
 
Lorsque la bibliographie comporte plusieurs travaux d’un même auteur un mot repère précède le numéro de page.
 
Les noms d’auteurs suivis de : I, 2 et d’un autre chiffre en arabe renvoient aux pages du tome I, 2e partie, 1971, de la Cambridge Ancient History ; (Gadd, II, V) et un chiffre en arabe renvoie au chapitre V du tome II, en cours de publication.
 
 
 


 


PREMIÈRE PARTIE
 
Pourquoi fait-on la guerre ?
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CHAPITRE PREMIER
 
Les formes de l’action
 
Quels que soient les dangers de systématisation d’un tel classement, il est indispensable de définir au départ un certain nombre de types d’action armée dont la fréquence relative importe à la compréhension de toute phase historique.
 
I. LA GUERRE ÉTRANGÈRE DANS LES GROUPES ÉLÉMENTAIRES, DU CLAN A LA CITÉ
 
L’invasion. — Peut-être est-ce la forme non la plus caractéristique de la guerre antique, mais celle qui par l’abondance des répétitions contemporaines du phénomène contribue le plus à isoler l’Antiquité des phases postérieures du temps humain. Il faut d’ailleurs être rigoureux dans l’emploi du terme invasion, trop souvent utilisé de façon vague ; il ne convient qu’aux mouvements globaux de populations passant, en principe brutalement, d’un milieu géographique à un autre. Le mot même de populations écarte alors la 
notion de ces armées dont il a été dit que la présence normale dans les milieux antiques tend à donner une couleur propre à leurs pratiques de guerre ; en fait, l’invasion violente est un processus guerrier qui, par son agent plus ethnique que technique, rattache les conditions antiques à celles de la préhistoire ; cela n’est pas qu’une vue de méthode de la recherche car le plus souvent les invasions de l’Antiquité ont jeté des groupements à culture non écrite, donc préhistoriques, sur des peuplements déjà possesseurs de l’écriture, donc historiques. On touche ici à l’une des constantes antiques soulignées par l’introduction, la quasi-permanence de contacts entre des peuples aux niveaux de civilisation et de culture inégaux.
 
L’ethnographie et la sociologie aident à déterminer les mécanismes internes des migrations, racines des invasions ; les plus essentiels furent la surcharge démographique aisément réalisée en fonction des possibilités des économies primitives, et les pressions exercées de proche en proche d’un noyau ethnique sur un autre, par des éléments plus prolifiques ou mieux équipés et plus combatifs. Très fréquemment un moteur que l’on peut dire externe est entré en jeu ; c’est le sentiment d’envie éprouvé à l’égard des pays les plus évolués par un voisinage fruste, non seulement par des nomades, mais le cas échéant par des populations du stade agricole. C.J. Gadd a reconnu cette impulsion chez les voisins barbares du monde mésopotamien à la fin du IIIe millénaire (1, 2, 624) comme je l’ai fait pour les Celtes du haut Danube tentés par l’Italie vers 400 avant notre ère (Les Celtes au second âge du fer, Fac, Paris, Nathan, 1970, p. 18). Les situations d’affaiblissement des civilisations supérieures tendaient aussi à créer de dangereux appels d’air.
 
Presque tous les milieux antiques ont été plus ou moins concernés par les invasions. Le monde grec archaïque et classique — né à vrai dire de celles des Achéens puis des Doriens au terme de l’âge du bronze et du IIe millénaire — constitue une exception ; les hommes de l’Hellade et ses 
dépendances asiatiques n’ont alors connu que les plus orientaux des mouvements celtiques, dans la décennie 270. Par sa disproportion avec le péril réel, épisodique à l’ouest de l’Egée, l’effroi qu’ils ont provoqué et des rodomontades des littérateurs et des artistes à leur sujet rendent compte de l’inaccoutumance du Grec à de telles expériences.
 
L’Egypte, pays singulier jusqu’au paradoxe, est dès le début de l’histoire protégé à l’est comme à l’ouest par des déserts inhospitaliers et les Noirs du Sud sont peu capables d’offensive. Le monde égyptien — bien qu’il relève par essence du groupe racial blanc et soit étranger à l’Afrique — ne sort d’aucune grande invasion perceptible pour nous. Il n’en connaîtra que tardivement. La première se situe vers 1730, au bout de treize siècles d’existence égyptienne, et est le fait des Hyksos, probable mélange d’Asianiques et de Sémites venus du nord-est, dont l’entreprise réussit. La seconde a été stoppée dans les décennies 1230-1190 ; ce fut celle de groupes descendus en partie au moins d’Europe, les Peuples de la Mer dans lesquels le chercheur allemand J. Spanuth a vu les Atlantes du mythe platonicien, explication de ce dernier plus rationnelle au moins que toute autre.
 
C’est ici le lieu de remarquer que la plupart des événements et des personnages légendaires de l’Antiquité dont la geste comporte des éléments militaires ont chance de posséder un substrat historique réel bien que toujours déformé. La guerre de Troie sera examinée plus tard. En fait de figures individuelles il en va sans doute de l’Héraklès grec primitif lié à l’invasion dorienne comme du Gilgamesh sumérien dont les activités de constructeur ont été plus ou moins reconnues par l’archéologie en basse Mésopotamie, dans l’Uruk et le Nippur du Dynastique archaïque — vers 2700 (Mallowan, I, 2, 224).
 
La majorité des milieux italiques, Rome en particulier, a été marquée de manière ineffaçable par l’invasion étrusque survenue antérieurement au VIIIe siècle. Celle-ci présente 
des caractères exceptionnels car elle a été réalisée par des gens de civilisation et de culture supérieures à celles des terres envahies. Elle arrivait en effet, sans aucun doute, de la Méditerranée orientale, par mer ; en dernier lieu J. Heurgon a songé aux Pélasges (Rome et la Méditerranée occidentale jusqu’aux guerres puniques, Paris, Presses Universitaires de France, 1969, « Nouvelle Clio », p. 370 s.). La restitution d’une origine européenne continentale soutenue dans les plus récentes décennies par M. Pallottino est inacceptable en raison du profond orientalisme de la culture étrusque. E. Randall-Mac Iver avait dès 1924 envisagé que comme les participants des expéditions vikings ces navigateurs venus de loin aient été peu nombreux. Peut-être un texte provenant du centre phénicien d’Ugarit, de la fin du XIIIe siècle et du temps où les Peuples de la Mer en route vers le sud ont atteint la côte syrienne, fournit-il un terme de comparaison : sept navires des hommes du Nord suffisent à terroriser la cité-Etat locale, petite sans doute, mais bien organisée et jouissant d’un maximum de développement technique [Nougayrol, p. 121]. On pensera encore aux neuf vaisseaux du pirate crétois sur la côte égyptienne dans la fabulation d’Ulysse, Odyssée, XIV, 199 s.
 
L’invasion celtique en Italie au début du IVe siècle avant notre ère est conforme de nouveau au schéma classique où l’initiative vient d’un milieu à développement inférieur ; cette descente des hommes du plateau de Bavière vers les terres de soleil n’a réussi que contre les régions padanes et adriatiques de l’implantation étrusque, coloniales par rapport à ses bases péninsulaires. Les prolongements de l’aventure celte en Italie centrale et méridionale relèveront d’autres types de guerre, razzia ou raid.
 
Les mouvements cimbro-teutoniques nourris par des populations du Sud scandinave et de la plaine nord-européenne, au début de la décennie 110 avant notre ère, ont un intérêt expérimental essentiel ; par la menace qu’à travers une série de victoires d’écrasement ils ont fait peser 
jusqu’en 102-101 sur Rome maîtresse du monde méditerranéen, ils fournissent dans la dernière période de l’Antiquité une démonstration de la facilité des entreprises d’envahisseurs barbares confrontés à des dominations parvenues à des niveaux techniques infiniment plus élevés ; il est vrai qu’à la fin du IIe siècle la République romaine est un corps très malade sous l’angle politique et militaire ; cela ramène à la pénétration des invasions dans les collectivités débilitées. Peut-être est-ce au seul hasard historique de la réforme de la légion par Marius (infra, p. 91) que Rome dut alors son salut.
 
Quant aux « grandes invasions » du Romain tardif des IVe et Ve siècles de notre ère elles posent surtout des problèmes d’interprétation. Sauf de rares exceptions les actions du Germain ou du Hun sont loin d’avoir la netteté et les résultats de celles des Cimbres et des Teutons. On ne peut dire qu’elles aient fait disparaître un empire dont au Ve siècle la moitié orientale a encore devant elle des siècles d’une existence souvent glorieuse et dont la moitié ouest a surtout succombé pour des raisons de politique intérieure. En dernière analyse elles obligent à se demander si elles ne constituent pas des formes tard venues du facteur invasion, au seuil de temps où celui-ci va devenir l’exception, non la règle.
 
Cette remarque n’empêche pas, oblige même à souligner que dans tous les cas évoqués jusqu’ici ce facteur avait eu un caractère relatif d’accident. Au contraire le Proche-Orient asiatique, des IIIe-IIe millénaires surtout, est un musée des invasions, un banc d’épreuves pour leur étude. Si son axe, la Mésopotamie, ressemble à l’Egypte par sa nature de terroir fertile il en diffère profondément par un encadrement de montagnes au nord et à l’est, de déserts à l’ouest qui consiste en terres pauvres mais néanmoins susceptibles de nourrir médiocrement des populations d’une relative densité. Sur celles-ci l’attrait classique du riche voisin n’a cessé d’agir durant les périodes considérées. C’est ainsi que 
les invasions des hommes des monts et de la steppe rythment l’existence des riverains du Tigre et de l’Euphrate ; les civilisations sumérienne ou sémite de la plaine, fruits elles-mêmes d’invasions au seuil de l’histoire, voient peser sans cesse soit la menace occidentale de l’Amurru — des Martu de la première moitié du IIIe millénaire aux Amorites du début du IIe — , soit celle des peuples inépuisables des hautes régions de l’Est, Guti, Lullubi, Cassites. A partir du IIe millénaire le Nord est à son tour un danger permanent et l’on en verra dévaler depuis l’Europe pour une bonne part, après les Hyksos, les Hittites et les Mitanniens puis les Peuples de la Mer, enfin les Cimmériens et les Scythes. Les facultés de conservation du support local de l’écriture le plus quotidien, la tablette d’argile, ont fait survivre beaucoup de documents directs dépourvus de déformation littéraire et dont les parallèles manquent ou peu s’en faut pour le monde gréco-romain ; telles obscurités qui grèvent la compréhension des invasions du Romain tardif pourraient le cas échéant céder à des confrontations avec les situations mésopotamiennes. On se défiera toutefois des tentations aventureuses qui peuvent naître de cet aspect pléthorique de l’histoire suméro-akkadienne. Grand connaisseur de la langue, de la religion et des lettres sumériennes, S.N. Kramer n’a néanmoins pu continuer à soutenir dans The Sumerians, Chicago, University of Chicago Press, 1963, la restitution hasardée d’une invasion sumérienne du Sud mésopotamien qui aurait été réalisée au cours et dans l’esprit d’un « âge héroïque » comparable à celui des Achéens ou des Germains, restitution présentée par lui dans History Begins at Sumer de 1956.
 
 

 
 
La razzia et la naissance du raid. — Une logique fonctionnelle oblige à envisager le type de la razzia au contact de celui de l’invasion ; le primitivisme qui leur est commun fait de l’un comme de l’autre les bases de l’activité guerrière les plus raisonnablement restituables à la préhistoire ; 
J.-H. Rosny l’a perçu dans ce qui n’est qu’un roman, mais divinateur à beaucoup d’égards, La guerre du feu. Par razzia il faut entendre l’incursion de durée limitée qu’une force armée mène en territoire étranger, sans accompagnement de non-combattants, dans le but élémentaire de faire du butin, plus systématique de détruire les ressources du milieu visé ; E. Cassin a souligné la fréquence de l’emploi du feu à cette dernière fin [Char, p. 306].
 
Le substantif razzia dérive de l’arabe ghâzia, attaque, et cette origine ethnique tend à faire évoquer l’emploi militaire d’animaux. En réalité il n’en est rien et la razzia a eu un développement historique aussi bien que préhistorique surtout avant que l’on ait utilisé à la guerre les chevaux, pour ne rien dire du chameau. Comme avec les invasions le Proche-Orient asiatique est là un révélateur remarquable, sa documentation sur tablettes conserve des détails d’un vif intérêt. La razzia a été utilisée dans le cadre oriental par des sociétés diverses, tantôt par des groupes que leur situation économique inférieure conduisait à attaquer des voisins mieux pourvus (dans un esprit proche de l’un des moteurs des invasions), tantôt entre gens d’égal standing.
 
Au sujet du premier cas on peut interroger l’ensemble du IIe millénaire. Sur le moyen Euphrate, le royaume de Mari sous son dernier roi Zimri-Lim, durant les décennies 1780-1760, doit se défendre des incursions d’un groupe belliqueux, les Bin-Iamina [Jean, p. 141 ; Dossin, p. 181] auquel correspond la tribu de Benjamin en milieu juif sur l’autre face du désert syrien. L’insécurité née des razzias à cette époque se marque dans les textes de Mari par la capture des animaux appartenant au convoi d’un messager royal [Jean, p. 138] ou par l’évocation des bandes d’un spécialiste de ce genre d’opérations, Bunu-Ishtar, dont l’influence locale est grande [Id., p. 141] ; diverses tablettes font voir que le système développé de signaux à feu organisé par les souverains de Mari répond en partie à la constance du danger des razzieurs [Dossin, p. 182]. La situation est 
la même dans le royaume rival, Babylone, sous Hammurapi ; ce prince, en pleine ascension politique pourtant, redoute un coup de main sur sa capitale, de la part d’éléments de brigandage basés dans une localité non identifiée du nom d’Andarik (Gadd, II, V, 8). Dans le Sud le vieux centre sumérien de Larsa est un moment en butte, curieusement, à une aventurière, une « femme de Nawar » disposant d’un gros de Guti, ces barbares des monts orientaux du Zagros qui au XXIIe siècle ont un temps plus ou moins dominé la Mésopotamie (Id., ibid., 35). Enfin dans le nord-est de celle-ci la force à laquelle l’avenir appartient pour un millénaire, l’Assyrie, se voit à ses origines constamment menacée par les razzias de voisins instables ; elles sont permanentes au XIVe siècle encore et l’on retrouve alors les Guti avec les Lullubi et d’autres vieux harceleurs de l’Est ; à la jonction des XIIe et XIe siècles, Teglath-Phalasar Ier devra attacher une attention particulière aux razzieurs araméens du désert occidental [Soden, p. 133, 135, 142].
 
Quant aux actions accomplies entre groupes de même niveau économique, avec des forces de piétons toujours, un exemple significatif est la razzia incendiaire de l’Israélite Samson contre les Philistins de Tamna (Juges, XV, 4-5) où les renards porte-feux paraissent être un stratagème très réaliste comme l’a vu E. Cassin [Char, p. 306]. En Sumer, peu après 2400, une tablette économique liée à une guerre entre les deux centres voisins de Lagash et d’Umma doit témoigner des résultats d’une razzia opérée aux dépens du premier d’entre eux ; elle révèle la disparition des porcs de pâture, d’une année sur l’autre, au moment même où les troupeaux de moutons de l’aristocratie locale se replient vers le cœur de la cité (M. Lambert, Iraq, XXV, 1963, p. 192 s.).
 
L’entrée en jeu du cheval élargira les possibilités d’espace et de rapidité de la razzia à un tel point que l’on peut parler de mutation et qu’il est nécessaire de changer de vocable et d’employer celui de raid, répandu par le milieu 
militaire britannique au début de ce siècle, mais qui recouvre une réalité antique. A partir du milieu du IIe millénaire le facteur raid va s’insérer dans des schémas stratégiques élaborés, sans rapport avec les entreprises élémentaires de rapine ou de vindicte de la razzia. Dans le Proche-Orient antique le tournant coïncide de facto avec l’opération, aux conséquences internationales, de la charrerie hittite qui en 1595 vint, depuis le plateau anatolien, saccager la Babylone des successeurs d’Hammurapi, affaire dont P. Garelli a senti les singularités (Le Proche-Orient asiatique..., p. 307).
 
On retrouvera le raid, éventuellement des formes plus proches de la vieille razzia, en étudiant les pratiques stratégiques. On remarquera dès maintenant que si la razzia est devenue peu à peu épiphénoménale le raid est le premier aspect stricto sensu technique de la guerre antique dont on doive constater la persistance après le Ve siècle de notre ère. Fondement de la pratique militaire, occidentale comme byzantine ou musulmane, du haut Moyen Age il nourrit ensuite la guerre féodale, joue un rôle éminent avec les « chevauchées » anglaises en France de 1355 à 1380 ; il se manifeste encore au début du XVIIIe siècle, durant la guerre de Succession d’Espagne au moins.
 
 

 
 
Le conflit de voisinage. — La razzia se rattache à l’invasion par la communauté de mobiles que l’on a constatée et davantage encore parce qu’elle a souvent constitué le système de reconnaissance des envahisseurs. Bien mieux, certaines invasions ont probablement été surtout des additions soit de razzias, soit de raids ; ce pourrait être la véritable définition de celles du Romain tardif. Mais dans une autre direction plus d’une razzia conduit à observer des conflits de voisinage ; si l’on reprend les données orientales évoquées plus haut, c’est de cela qu’il s’agit avec les heurts de Mari et des Bin-Iamina comme avec le conflit de Lagash et d’Umma. Pourtant, à l’opposé de l’invasion et de la razzia, le conflit de voisinage éloigne des conditions préhistoriques en ce 
qu’il dépend d’une proximité des groupes humains sans commune mesure avec le caractère lâche, l’implantation lacunaire des peuplements aux âges de la pierre et jusque dans les débuts de ceux des métaux.
 
Il est toutefois indispensable de souligner qu’en de nombreux cas, autour des noyaux politiques antiques, les blancs intercalaires de la préhistoire ont eu pour héritières des zones de marches limitant les territoires par des secteurs plus ou moins incultes, dont l’importance spatiale était en proportion inverse de la densité démographique générale. On en apercevra au moins des résidus dans l’entassement humain, relatif, du Sud mésopotamien et dans le monde grec classique, à travers certaines institutions militaires. Il ressort de Tite-Live, IX, 36 qu’en 310 avant notre ère encore la forêt Ciminienne constituait un obstacle tenu pour infranchissable entre les territoires romain et étrusque, à une soixantaine de kilomètres au nord-ouest de Rome.
 
Il existe un lien entre ces zones marginales et un type humain important en fait d’histoire et de sociologie militaires, l’homme de la frontière. A Rome, au début du Ve siècle, un exemple en est donné par les Fabii (Tite-Live, II, 48-50) ; cette gens ayant entrepris à partir de 479 de soutenir seule la cause romaine dans un conflit avec les Etrusques de Véies, ses membres périssent presque tous en 477 dans une embuscade sur la Cremera ; cela advint au terme d’une guerre de razzias, de nouveau, qui se déroula sur un théâtre frontalier minimal, Rome et Véies étant séparées par une distance de 20 km. On a trop souvent tendu à interpréter mythiquement cette affaire ; néanmoins le récit livien abonde en précisions réalistes qui font reconnaître là un parfait modèle des aventures souvent sanglantes par lesquelles l’histoire des borders est jalonnée. Combattants de marches, les Fabii sont les frères du Digenis Akritas de la Byzance macédonienne au Xe siècle, des Infants de Lara et du Cid historique — fourbe, féroce, mais d’une capacité hors pair — dans l’Espagne de la première 
Reconquista, de Davy Crockett dans l’Ouest américain en évolution. Avec ce dernier personnage on retrouve tout particulièrement le problème de l’historicité des héros ; Crockett, à la fois l’objet de la plus classique déformation légendaire et l’un des acteurs de la vie politique américaine au XIXe siècle, trois fois membre du Congrès des Etats-Unis, rencontré par Tocqueville, a une valeur expérimentale de premier ordre ; le cadre de sa fin, le massacre d’Alamo en 1836, drame de frontière classique que ce qu’il avait de banal n’empêcha pas de devenir un thème épique, devrait inciter à extraire moins volontiers du monde réel un épisode tel que celui de la Cremera. J. Heurgon a rappelé récemment qu’il y avait lieu de réviser les vues négatives de la première moitié de ce siècle sur la valeur de l’historiographie d’époque républicaine (Bulletin de l’Association Guillaume-Budé, juin 1971, p. 219). Cela compte pour les bases du témoignage livien de II, 48-50.
 
En Grèce c’est la liaison de l’éphébie et des frontières qui doit être évoquée. J.-P. Vernant a très bien vu que l’éphèbe est envoyé vers ce que ce chercheur définit comme les régions « sauvages » de la frontière et cela pour y recevoir un entraînement guerrier [Problèmes de la guerre en Grèce ancienne, p. 14]. Cependant, certains rites pratiqués par l’éphébie tendent à dessiner religieusement l’espace civique. Etant donné les conditions démographiques de la Grèce classique, l’éphèbe finira par occuper seulement les forteresses frontalières. Ceci n’empêche point qu’il mène cette « vie à l’écart des jeunes gens » naguère soulignée par P. Roussel et dont la mention éveille de toutes parts des comparaisons ethnographiques avec les milieux les plus primitifs et les mieux fournis en sols marginaux. Une étude systématique des implantations éphébiques pourrait aider à l’établissement d’une carte des anciennes marches helléniques.
 
Ceci dit, les conflits de voisinage, bien qu’ils se situent au-delà des conditions proprement préhistoriques, sont 
apparus à des dates fort anciennes ou ont caractérisé des situations politiques encore frustes. Il en va ainsi du contexte des Fabii, en dépit d’une tendance de Tite-Live à mêler avec les détails d’époque des vocables qui ont un écho anachronique. Mais le primitivisme de cette forme de guerre n’a pas empêché que dans certains milieux antiques elle ait marqué de manière statique, durant de longues périodes, des peuples à civilisation et culture très développées, avant tout la Mésopotamie sumérienne aux IIIe-IIe millénaires et le monde grec archaïque et classique depuis le VIIe siècle. Avec l’une et l’autre il s’agit d’un groupe de cités-Etats identiques par l’ethnie, aux territoires de faible étendue dominés chacun par une ville en principe unique.
 
En Sumer la mise en place est réalisée très tôt dans la première moitié du IIIe millénaire. Ses effets persistent toujours aux premiers siècles du millénaire suivant. Or, pendant la tranche du temps ainsi définie, la juxtaposition des cités-Etats provoque des conflits sans cesse renouvelés. Dès que des faits historiques sont perceptibles la guerre est au premier plan. La partie se joue entre une dizaine environ de localités, Isin, Shuruppak, Uruk, Larsa, Eridu, Ur, Lagash, Umma. Un exemple typique de leurs rapports est donné par les relations de Lagash et d’Umma que séparent quelque 25 km. Peu avant 2500, Umma s’empare d’un territoire appartenant à Lagash, le Guedinna, au mépris d’un arbitrage alors vieux d’un siècle. Vers 2500, Eannatum de Lagash reprend cette région et creuse un fossé d’irrigation parallèle à la nouvelle frontière et il laisse en friche le long de ce fossé, du côté d’Umma, une bande de terre à fonction de marche. Mais après moins d’une génération les Ummaïtes prennent à leur tour l’offensive, assèchent le fossé de la frontière, mais sont taillés en pièces lorsqu’ils veulent reprendre le Guedinna. Au bout d’un court laps de temps ils reviennent à l’attaque sous un nouveau prince, pénètrent profondément en territoire de Lagash, réassèchent le fossé. Une génération plus tard un nouveau 
conflit, dont on a perçu page 18 des aspects économiques, aboutit au sac de Lagash.
 
Ces guerres de voisinage donnent à ce point la mesure des cités que C.J. Gadd a vu dans les limitations des luttes entre Isin et Larsa — villes distantes de 100 km — durant les premiers siècles du second millénaire, une preuve de leur affaiblissement en ce temps (I, 2, 632).
 
La civilisation sumérienne est marquée par cet état de choses. La liste des concepts de la vie essentiels aux yeux des Sumériens, de ce qu’ils définissaient comme les me, comporte à côté des facteurs religieux, de la sexualité, des métiers, « L’étendard de bataille », « Les armes » (?), « La qualité de héros », « L’hostilité », « La destruction des cités », « La victoire » (Kramer, The Sumerians, p. 116). Bien que très parlants ces thèmes peuvent être taxés de généralité. Il n’en va pas de même des données d’expérience que fournissent les collections de proverbes : « L’Etat dont l’armement est faible l’ennemi ne sera pas chassé de ses portes », « Tu vas et tu conquiers le pays de l’ennemi. L’ennemi vient et conquiert ton pays » (Id., L’histoire commence à Sumer, Paris, Arthaud, 1957, p. 175).
 
La Grèce classique a juxtaposé des cités-Etats dont les proportions territoriales peuvent être résumées par celles des meneuses du jeu, Athènes et Sparte : 77 km nord-ouest – sud-est pour une largeur ouest-est maximale de 56 km avec l’Attique, 22 km × 14 km avec le noyau du territoire spartiate autour de Lacédémone. C’est à cette échelle qu’il convient de mesurer les variations de puissance d’où naissent des rivalités, par exemple entre Sparte et Argos dans le Péloponnèse, Thèbes et Orchomène en Béotie, Samos et Milet sur le front grec de l’Asie. Athènes et Egine éprouvent la même hostilité de part et d’autre du golfe Saronique que Lagash et Umma sur les bords d’un fossé. Entre ces deux centres grecs il y a un heurt au début du Ve siècle avant la première guerre médique. Contre Athènes les Eginètes soutiennent Thèbes. Un nouveau conflit se produit en 487. 
En 458, Egine s’allie à Sparte durant la guerre de Corinthe ; Athènes l’assiège alors pendant plus d’un an et la vainc. En 431 elle expulse les Eginètes et lorsqu’en 424 une croisière athénienne a détruit l’établissement que ces gens avaient installé à Thyrea de Cynurie dans le Péloponnèse, sous l’égide de Sparte, les prisonniers sont amenés à Athènes et égorgés en bloc.
 
Là aussi la guerre est le type normal de rapports entre les cités. Sans que la médiocrité de leurs bases territoriales évolue de façon appréciable elles sont animées par un étroit idéal d’autonomie. Elles vivent dans un monde dépourvu de droit international ; tout y contribue à nourrir les oppositions, refus de l’arbitrage des « Grands » entre de plus petites unités comme querelles intestines qui dans tous les groupes opposent aristocrates et démocrates et débouchent sur le recours des factions aux voisins chez qui la majorité participe de la même idéologie.
 
Comprendre les conflits de voisinage antiques serait toutefois impossible si l’on se limitait aux milieux atomisés des cités-Etats, quelle qu’en soit l’importance.
 
Au Proche-Orient par exemple, le plus beau document, littérairement au moins, sur l’atmosphère de ces empoignades n’appartient pas au monde sumérien mais au secteur araméen de l’ouest du désert de Syrie. C’est la stèle érigée vers 842 par le roi moabite Mesa et appartenant au musée du Louvre (traduction dans le catalogue scientifique consacré par R. Dussaud aux Monuments palestiniens et judaïques..., Paris, 1912). Ce monument, auquel répond dans la Bible, Rois, II, 3, relate un moment des luttes de Moab et d’Israël — Etats relativement considérables à l’échelle de cette portion de l’Asie antérieure — pour la possession de terres à l’est de la mer Morte, de Nebo à Dibon et Qir Moab ; à partir d’une traduction encore très lacunaire de Clermont-Ganneau, Hugo a tiré de ce texte le plus épique des poèmes de La Légende des siècles : Inscription (neuf cents ans avant J.-C.), étranger d’ailleurs à la simplicité du modèle.
 
 
En terre grecque, avant le temps des cités, à la jonction de l’époque mycénienne et de la phase de régression du premier quart du Ier millénaire l’Iliade, XI, 670-710, fait narrer par Nestor l’histoire exemplaire d’un conflit entre les gens de Pylos et les Eléates en des jours de petites royautés paraféodales ; la razzia joue de nouveau un grand rôle tout en se combinant avec la lutte à outrance. Enfin, si l’on veut résolument changer d’échelle, à partir du IIIe siècle avant notre ère, lorsque des diadoques on passe aux épigones, les puissances héritières des héritiers d’Alexandre s’installent dans une situation qui en dépit de l’énorme différence des dimensions géographiques, répète l’expérience des cités-Etats. Les résultats sont les mêmes en pratique et P. Lévêque [p. 279, n. 108] a pu noter qu’entre 300 et 150 les seules années sans grands conflits sont 299-297, 249-248, 205-204, 159-150. Les enjeux territoriaux essentiels, îles de l’Egée, Coelé-Syrie, ne diffèrent eux aussi que par l’échelle du minuscule Guedinna autour duquel s’épuisèrent Ummaïtes et hommes de Lagash.
 
Il est possible maintenant d’aborder l’appréciation pragmatique du rôle de la guerre dans l’Antiquité.
 
On peut combiner, pour les appliquer à Sumer et à la Grèce, ces formules de J. de Romilly [p. 207, 208] et de B. Keil, conçues en fonction des seuls Hellènes : des cités trop petites pour ne pas se gêner mutuellement connaissent la paix comme une interruption de la guerre, non point l’inverse. On ajoutera qu’elles sont hantées de mauvais souvenirs ; pour parler comme F.E. Adcock, il y a entre elles trop d’histoire [Greek, p. 75]. Cette situation a eu sur ces milieux une action purement négative, d’usure ; chez les Grecs sa néfaste absurdité est sentie de façon particulière par l’Aristophane des Acharniens et de La Paix qui pleure l’épuisement de la paysannerie athénienne provoqué par les raids spartiates, tout en ne voyant pas ou en se refusant à voir la complexité du problème d’Athènes qui apparaîtra ici par la suite. On se demandera si une identité 
initiale de la cité et d’un groupe guerrier affirmée naguère par M. Weber, récemment par J.-P. Vernant [Problèmes de la guerre en Grèce, p. 29] au sujet de la Grèce encore, apporte une explication suffisante de ce qui fut une sclérose. L’équité semble réclamer que l’on fasse la part de fatalités ethniques voire raciales, dans le destin dont le Sumérien comme l’Hellène ont été victimes.
 
Il n’y a pas lieu d’insister sur Moab et Israël chez lesquels des haines religieuses viennent se mêler aux rivalités pour l’espace ; il suffit de signaler que là aussi une usure se produit dont profiteront des tiers.
 
Avec le monde hellénistique c’est plus de hasard que de fatalité qu’il faut parler car les dirigeants ont, sans y parvenir, souhaité l’unification, chacun à son profit bien entendu ; ceci n’empêchera point de nouveau une dégradation des structures au bout de laquelle ces sociétés perdront leur indépendance.
 
Quant aux contemporains de Nestor ils conduisent vers une conclusion générale du problème. On en revient, avec leur économie rustique, à la constatation initiale du fond de primitivisme des conflits de voisinage ; ils ont correspondu aux origines à un certain état du peuplement lié au développement agricole postnéolithique. Cette situation fut universelle, mais en bien des milieux on n’est pas resté dans l’ornière et les guerres dues à ce qui était un stade de croissance ont fini par mener à des constructions nouvelles.
 
2. LA GUERRE ÉTRANGÈRE ET LES ETATS IMPÉRIAUX
 
Le changement de l’optique a été le fait de ce que l’histoire appelle traditionnellement les empires. Dans les formes rencontrées jusqu’ici la dominante avait été une volonté négative aboutissant à une autre dominante de destruction, chez le razzieur comme chez l’habitant des cités-Etats, ou au mieux à l’occupation anarchique du sol par les invasions, 
à des avantages territoriaux insignifiants et fragiles lors des conflits de voisinage. On va maintenant passer à une dominante positive, à des entreprises dont l’objectif fut l’aménagement du monde par des regroupements toujours plus larges des terres et des hommes. On notera que les invasions telles qu’elles ont été définies supra n’ont eu que peu ou pas d’influence directe dans l’élaboration des structures impériales. Les auteurs de celles-ci ont été des groupes déjà stabilisés au moins et souvent des Etats ayant derrière eux une plus ou moins longue tradition.
 
Dans des milieux dont on a perçu les particularismes et l’instabilité il était naturel que la guerre impériale revêtît des aspects variables, présentât pour ainsi dire des strates : opérations de conquête, répression des rébellions, entreprises défensives contre des compétiteurs. Ces divers facteurs d’origine des guerres représentent une trame polymorphe dont les éléments s’atomisent par leur nombre même, quel que soit leur intérêt pour l’histoire de la civilisation. Or rien n’exige autant une distinction entre points de départ et aboutissements que la volonté d’édification impériale. C’est pourquoi l’on n’examinera ici que les processus de conquête en s’appliquant à définir surtout leurs moteurs, les résultats territoriaux, le degré de longévité des emprises, sans entrer dans le détail événementiel.
 
Une remarque générale s’impose encore. Incontestable, l’évolution des concepts depuis les manifestations primitives de l’activité de lutte, invasion et razzia, jusqu’à la guerre impériale, n’est pas à proprement parler chronologique, à s’en tenir au cadre historique défini page 5. Des empires ont été construits sur le seuil de ce que l’on appelle l’Antiquité et même à partir de tel des milieux où l’on a reconnu précédemment un incurable morcellement politique.
 
L’Egypte constitue par elle-même un empire dès les environs de 3200. A cette époque, du fait de l’activité militaire de princes comme le roi Scorpion et Narmer les petites cités-Etats issues de la préhistoire de la vallée du Nil sont 
définitivement unifiées en un royaume qui est un autre paradoxe égyptien par sa juxtaposition du triangle du delta (240 km x 140 km) et d’un couloir fluvial d’une largeur moyenne de 40 km dont la dimension nord-sud passera en quinze siècles de 800 km sous l’Ancien Empire à 1 050 km sous le Moyen Empire et 1 500 km sous le Nouvel Empire. On ne peut préciser les mobiles de l’opération initiale, l’une des plus remarquables réussites de l’Antiquité par la grandeur et la solidité unique de ses résultats. Ensuite, pendant plus d’un millénaire l’activité militaire égyptienne est réduite. Elle consiste en conflits de voisinage de faible ampleur avec les Nubiens au sud, les Libyens à l’ouest, en expéditions elles aussi limitées en direction de l’Est syro-palestinien ; ainsi celle qui visa la ville non identifiée de Nedia dont le siège est figuré avec brio sur les parois de la tombe princière d’Anta, de Deshasheh, de la Ve dynastie, vers 2500 [Yadin, p. 146], ainsi l’entreprise à gros effectifs conduite singulièrement par un fonctionnaire civil, Ouni, sous le pharaon Pepi Ier, vers 2400. Avec le Moyen Empire Sichem de Palestine, à 160 km de la frontière égyptienne, a peut-être été atteint au temps de Sesostris III, avant 1850. Les choses ne changeront qu’à la suite de l’invasion hyksos du XVIIIe siècle qui amena l’installation de l’étranger dans le nord de l’Egypte et la subordination du reste du pays à cet envahisseur pendant un siècle et demi. Lorsqu’en 1580 l’Egypte a chassé le Hyksos, les pharaons de la XVIIIe dynastie se montrent déterminés à tout faire pour éviter le renouvellement d’une désastreuse expérience ; dans ce but ils constituent en Asie entre 1580 et 1450 un glacis impérial d’une largeur d’environ 180 km, entre Méditerranée et désert de Syrie et qui au nord atteindra le golfe d’Alexandrette et l’Euphrate à 750 km au nord-est de la base de départ ; il durera jusqu’au XIIIe siècle avec des fortunes diverses. Le moteur de l’action est là parfaitement net, c’est la traumatisation, par un contact forcé avec un autre groupe, d’un milieu qui antérieurement avait vécu 
assez à part dans la pseudo-oasis de sa vallée, en y développant d’ailleurs un puissant orgueil potentiel.
 
En Sumer la notion d’unification impériale prend corps environ un demi-millénaire plus tard qu’en Egypte. A partir du Dynastique archaïque, vers 2800, des efforts en ce sens tranchent périodiquement sur le morcellement des cités-Etats. L’épopée montre peut-être dans Enmerkar d’Uruk — qui doit avoir vécu avant 2700 — le conquérant de la ville iranienne d’Aratta. Un autre souverain d’Uruk, le plus illustre héros de la geste sumérienne, Gilgamesh, est pour l’histoire une figure des environs de 2700. L’épopée le fait lutter contre le monstre Humbaba, gardien de monts boisés dans la région syrienne ; ce peut être la version légendaire d’une expédition qui aurait visé le Nord – Nord-Ouest. Quoi qu’il en soit les Sumériens du Dynastique archaïque ont par moments dominé jusqu’à la future Assyrie à 550 km au nord – nord-ouest, voire, dans la même direction, jusqu’au site dit aujourd’hui Brak à 750 km (Mallowan, I, 2, 301, 308). Mais contrairement à la réussite égyptienne des rois thinites, les empires asiatiques du IIIe millénaire s’effondrent aussi vite qu’ils se construisent. Quelques jalons suffiront à le faire voir. Ainsi Eannatum de Lagash, apparu précédemment comme acteur dans les querelles de voisinage, fut aussi un conquérant qui étendit son autorité jusqu’à Mari sur le moyen Euphrate à près de 600 km au nord-ouest, mais son œuvre croula sinon avec lui du moins sous son successeur immédiat. Antérieurement à 2350 la haute main en Mésopotamie passe des Sumériens aux Sémites avec la maison d’Akkad dont la base de départ se situe au nord du pays de Sumer, dans ce qui sera ensuite la région de Babylone. Ces Akkadiens travaillent à plus grande échelle encore avec un Sargon et un Naram-Sin ; ce dernier, maître au sud des terres sumériennes, atteint au nord la Méditerranée vers le site de Tyr ; mais dès 2230 l’Empire akkadien est balayé par l’invasion guti. Quatre siècles plus tard Hammurapi de Babylone (1792-1750) crée une autre domination 
sémite moins étendue puisqu’elle n’ira que du moyen Euphrate au golfe Persique, entre le désert occidental et le pied des montagnes de l’Est ; au nord elle a été stoppée par les gens de la région d’Alep sous Yarim-Lim de Yamkhad (Gadd, II, V, 9). Elle se maintient deux siècles puis disparaît devant l’invasion cassite. En définitive, à cause soit de son morcellement, soit des menaces de son environnement la Mésopotamie du Centre comme du Sud est aussi facile à subjuguer qu’à perdre. En dehors de la notion de volonté de puissance, insuffisante comme élément de définition, on doit sans doute reconnaître chez ceux qui tentèrent alors de maîtriser ces pays le désir d’échapper au jeu stérile des rivalités de voisinage, mais la tenace mentalité particulariste n’a permis à aucun chef de Sumer, d’Akkad ou de Babylone les fusions de proche en proche qui auraient pu garantir l’avenir.
 
Dans le Proche-Orient asiatique les entreprises de conquête impériale ne réussissent vraiment qu’à partir du IIe millénaire et en dehors des secteurs des cités-Etats. Les Hittites, peuple indo-européen, appuyés par une nouvelle conception du char de guerre, construisent un Etat qu’ils maintiendront du milieu du XVIIe siècle jusqu’au XIIIe siècle en Asie Mineure et en Syrie sur une aire dont l’extension maximale sera de 1 200 km est-ouest pour 800 km nord-sud, de l’Egée aux abords du lac de Van, de la boucle de l’Halys aux approches de Damas. Avec eux, on le verra, l’action est soutenue par une mystique héroïque combinée à un sentiment juridique.
 
Il faut surtout s’attacher au cas assyrien. Dans l’histoire universelle le mot Assyrie a la même résonance impériale que celui de Rome. Pourtant l’évolution de ce peuple sémitique n’a pas connu la continuité conquérante de celle du peuple romain, sa vocation militaire fut un fait tardif presque imposé. On sait peu de choses des Assyriens — issus du monde des nomades — avant le IIe millénaire. Dans les premiers siècles de celui-ci ils sont surtout préoccupés 
d’activités mercantiles (Lewy, I, 2, 752, 758, 765). Un premier essai assyrien de domination se produit bien à la fin du XIXe et au début du XVIIIe siècle, mais il est l’œuvre d’un étranger immigré venu de Terqa, sur le moyen Euphrate dans la région de Mari, Shamshi-Adad ; avec ce personnage on touche à une catégorie d’individus qui comme les hommes de la frontière importe à la sociologie militaire ; il s’agit des aventuriers que la fortune des armes hisse au pouvoir hors de leur milieu d’origine, ainsi le Romain P. Sittius en Maurétanie au Ier siècle avant notre ère ; Samo, Franc du Sénonais chez les Wendes au VIIe siècle ; il importe pour l’histoire du XIXe siècle que Napoléon, bien que né sujet français, se soit personnellement senti l’un de ces heimatlos au début de la décennie 1790, ce dont témoigne par exemple le propos : « Je ferai à tes Français tout le mal que je pourrai. »
 
Le seul indice d’une tendance impériale stricto sensu assyrienne, au début du IIe millénaire, est une référence aux conquérants akkadiens ; elle apparaît avant 1940 avec le roi Ilushumma qui conduisit une razzia jusqu’en Sumer ; cette référence eut une telle influence que des souverains assyriens du XIXe siècle portent les noms de Sargon et de Naram-Sin alors que la mémoire de ceux-ci est exécrée en Babylonie (Lewy, I, 2, 735, 738, 741). Cette période initiale de l’indépendance assyrienne fait place à une phase de domination du pays par des peuples plus septentrionaux, Hurrites et Mitanniens, du XVIIe au XVe siècle. C’est de cette éclipse et des guerres qui y mirent fin que l’Assyrie sortira comme un peuple guerrier. On retrouve ainsi le processus de naissance de l’Empire égyptien sans toutefois que le manque de cloisonnement géographique autour du noyau assyrien réponde à l’isolat du Nil sous l’Ancien et le Moyen Empire. D’ailleurs, à l’époque du Premier Empire assyrien des XIVe-XIIe siècles qui s’étendit jusqu’au lac de Van au nord, aux limites de la Syrie à l’ouest, à la Babylonie au sud, les préoccupations des rois 
seront souvent défensives (supra, p. 18). Une nouvelle récession intervient au Xe siècle. Mais au IXe siècle commence le Second Empire qui durera jusqu’en 612, ira du sud-est de l’Asie Mineure au golfe Persique, de la côte syro-phénicienne aux plateaux iraniens, ce qui représente une aire de 1 700 km x 700 km en moyenne, et englobera en outre l’Egypte et Chypre. La relative proximité chronologique des Empires assyriens par rapport à nous, l’abondance et la précision de la documentation à leur égard permettent de bien saisir les motivations des conquêtes. Si, des luttes contre le Mitanni, a jailli une volonté de puissance très nette les incitations qui l’ont orientée sont assez claires. Les Assyriens ont été attirés à la fois par le Nord en raison de besoins en matières premières que le développement de leur civilisation rendait impérieux, par le Sud en fonction d’une tradition intellectuelle sur laquelle témoignent les réminiscences akkadiennes du début du IIe millénaire.
 
Les Assyriens ont donné à l’Asie occidentale le sens de la durée en fait de construction impériale. Après un bref épisode néo-babylonien dans la première moitié du vie siècle, l’Asie antérieure entière sera unifiée en moins de dix ans, entre 54 et 539, par un prince iranien, Cyrus, qui donnera à la domination perse une emprise territoriale géante, de la Méditerranée à l’Indus et de la mer Noire, de la Caspienne et de la Sogdiane — l’actuel Turkestan — au désert syrien, au golfe Persique et à la mer d’Oman (4 000 km × 1 000 km en moyenne), l’Egypte s’y ajoutant en 525 et la Thrace en 513 ; comme avec l’Assyrie d’ailleurs, les bases ethniques du conquérant se trouvèrent occuper le centre des terres soumises, avantage que n’avaient connu ni l’Egypte de la XVIIIe dynastie ni les entreprises parties du Sud mésopotamien ni les Hittites. Par sa combinaison du gigantisme de l’espace conquis et de l’exiguïté du temps mis à le conquérir cette réalisation impériale est peut-être la plus étonnante de l’Antiquité et de l’histoire. Elle devait durer deux siècles. Le niveau de civilisation et de culture 
atteint par le Perse au VIe siècle oblige pourtant à le regarder comme le plus fruste des créateurs d’empire de l’Antiquité orientale. Chez lui, plus sans doute que chez l’Assyrien, l’appel de la gloire des armes a été l’essentiel.
 
Monde de cités-Etats comme Sumer, la Grèce classique continentale des VIe-IVe siècles n’a pas connu d’efforts unificateurs internes comparables si peu que ce soit à ceux des riverains du Tigre et de l’Euphrate. Certaines cités ont eu à cet égard des attitudes de paradoxe ou de contradiction. La plus militaire d’entre elles, Sparte, fut aussi la plus opposée à toute tendance susceptible de mettre un terme au morcellement. Athènes s’enferme sur le continent dans des limites dont on sait l’étroitesse, mais à l’issue de la seconde guerre médique et à titre de principal leader de l’Hellade durant ce conflit, elle entreprend par des moyens en principe pacifiques et avec le consensus officiel des participants l’édification d’une confédération maritime à direction autoritaire ; celle-ci finit par comprendre, avec la quasi-totalité des îles de l’Egée, l’Eubée, Rhodes, la presqu’île de Chalcidique, presque tout le littoral d’Asie Mineure de l’Hellespont à la Lycie et une grande partie des rivages de la Propontide. Cet empire confédéral peuplé de Grecs a duré jusqu’au dernier tiers du siècle et à la guerre du Péloponnèse. Le déséquilibre entre cet effort et la permanente médiocrité de la base continentale athénienne n’est que l’un des aspects d’une discordance beaucoup plus large entre les réalisations terrestres et maritimes de cette cité, fait qui ressortira de l’étude des techniques de la guerre. D’ailleurs l’Empire athénien de la mer a été surtout constitué pour répondre aux exigences des milieux commerciaux et industriels ; il ne correspondait pas à une aspiration proprement collective du groupe, n’a été en permanence patronné que par le Parti démocratique et ses clientèles populaires et a fort souvent suscité l’hostilité des aristocrates et de l’intelligentsia attiques.
 
Il est naturel que dans le monde grec la rupture avec le 
nanisme des cités-Etats se soit produite en Macédoine, milieu étranger à cette formule parce que parahellénique. Terre de paysans très à l’arrière-plan de la scène politique au début du IVe siècle encore, elle n’avait par elle-même aucune vocation à un tel rôle. Sa constitution guerrière d’un royaume sans commune mesure territoriale avec la polis classique fut l’œuvre d’un prince doué de qualités intellectuelles exceptionnelles, Philippe II, au pouvoir de 359 à 336 ; dans le contexte de son pays et de son temps ses réalisations ne sont pas moins étonnantes que celles de Cyrus, malgré la différence d’échelle. La Macédoine à son avènement ne représentait guère qu’un territoire de 100 km × 100 km ; il lui adjoignit au sud l’Orestide, l’Elimée et la Thessalie en 358 et 352, au nord les terres des Pélagoniens et des Péoniens en 358 et 356, à l’est la Thrace en 342-341, édifiant ainsi un Etat qui finalement atteindra plus de 600 km x 150 km en moyenne et pèsera au sud sur le cœur de la Grèce tout en touchant à l’est le Pont-Euxin et en dominant la totalité des rivages nord-ouest et nord de l’Egée. Philippe a ainsi rendu dérisoire, en totalité et pour toujours, l’être politique des cités grecques. Dans l’état de nos connaissances aucune des constructions impériales examinées jusqu’ici ne révèle à ce point le jeu d’une intelligence, complexe et qui travailla aussi bien en fonction des données économiques que des facteurs politiques et militaires. Philippe, profondément hellène de formation, fait voir expérimentalement ce qu’aurait pu donner le Grec sans sa dégradation permanente par le cadre de la polis.
 
Alexandre est autre. Davantage que de Philippe il tient de sa mère, Olympias, une princesse molosse plus qu’à demi barbare, d’ailleurs initiée de l’orphisme et des rites dionysiaques, dont l’hérédité projette son fils hors de l’hellénisme. Lorsque Philippe fut assassiné, en 336, il s’apprêtait à attaquer l’Empire perse, mais ses objectifs de conquête pourraient avoir été limités à la partie de l’Asie Mineure 
sise à l’ouest d’une ligne méridienne tirée de Sinope à la Cilicie, en conformité avec certaines vues d’Isocrate dans l’ouvrage intitulé Philippe. Même si l’on admet qu’Alexandre fit évoluer ses plans en proportion de ses succès rien ne permet de penser qu’il ait jamais songé à se fixer les mêmes bornes que son père, voire des bornes voisines. Du meurtre de Philippe dans lequel l’Achéménide aurait eu sa part et des manœuvres perses en Grèce, jusqu’au souvenir des guerres médiques, on jugera sans doute vraisemblables les raisons de l’action d’Alexandre exposées par lui dans une lettre au Grand Roi après Ipsos — Arrien, Anabase, II, 14, paraît la reproduire exactement ; pourtant l’affirmation du même document : « Je suis le maître de l’Asie tout entière » va plus profondément. Il y a eu chez Alexandre sinon dès le début du moins très tôt une aspiration par l’espace, un désir d’aller de l’avant, ce qu’après d’autres Arrien nomme pothos, qui lui vient de sa mère la Barbare. On pourrait douter de la réalité de cet appel devant les épisodes qui précèdent la capture du dernier souverain perse, Bessos, mais la suite des événements l’impose lorsque Alexandre entreprend les plus orientales de ses campagnes qu’une raison à la Philippe aurait confiées à des lieutenants. Le pothos rend normale la capture intégrale de l’Empire des Achéménides, il est vrai par les propres mains d’un chef admirateur de Cyrus. Strabon, XV, III, 47, témoigne de ce sentiment du Macédonien et il est vain d’essayer de comprendre celui-ci si l’on n’admet pas qu’il s’est senti autant et plus que de Philippe l’héritier du fondateur de l’Empire iranien ; c’est à ce titre qu’il s’adresse, après Ipsos, à Darios dans les termes constatés plus haut. On en revient à cet enchaînement impérial sur le départ assyrien duquel l’attention a été appelée précédemment. L’héritage de Cyrus ne sera d’ailleurs pour Alexandre qu’une étape et le pothos donne aussi bien de la consistance aux dires sur les projets occidentaux des dernières années. Par cet aspect de ruée le strict fait de la conquête rapproche peut-être Alexandre 
d’hommes des invasions tels que les Cimbres, plus que d’aucun des conquérants bâtisseurs rencontrés jusqu’ici, mais la volonté de fusion des races, qui lui est propre, oblige à une conclusion diamétralement opposée.
 
La situation de la Macédoine, au nord immédiat de la Grèce des cités, est le pendant exact de celle d’Akkad au nord des cités-Etats sumériennes. Or, à partir de Sargon le royaume akkadien a englobé Sumer, mais ni Philippe ni Alexandre n’ont procédé à une absorption des peuples de l’Hellade, groupés seulement par eux dans la ligue de Corinthe. Cette attitude des Macédoniens atteste, à l’égal de l’incapacité propre à s’unifier, l’égotisme pathologique de la Grèce, plus fondamental encore que celui des gens de Sumer.
 
Reste Rome. Son œuvre de conquête étalée sur six siècles est sous l’angle du temps plus continue qu’aucune de celles qui ont été interrogées jusqu’à présent, mais elle n’en a pas moins comporté des différences profondes quant aux agents et aux mobiles, selon les époques. Aux IVe et IIIe siècles avant notre ère, à partir de conflits de voisinage banaux une collectivité politique, le sénat, a bâti sur les terres péninsulaires une Italie romaine qui brisa très tôt le cadre de la cité-Etat originelle. On doit reconnaître au milieu sénatorial contemporain une persévérance de la volonté d’accroissement et d’unification dont les racines demeurent mystérieuses, mais qui est en tout cas proprement romaine ; car Rome n’a point trouvé cette tendance dans son berceau étrusque, l’Etrurie n’ayant jamais échappé au concept des cités-Etats au mieux regroupées, avec elle, par un faible lien fédéral. Cette première construction romaine révéla sa solidité dans les décennies 210 et 201 lors de la lutte contre Hannibal. En fonction du seul adversaire punique celle-ci, comme la première guerre romano-carthaginoise de 264-241, n’aurait sans doute mené qu’à la mise en place rationnelle d’un premier empire extra-italien en Méditerranée occidentale, mais l’intervention à la fois téméraire et insuffisante 
de Philippe V de Macédoine, aux côtés d’Hannibal, entre 216 et 205 éveilla à Rome la hantise du danger macédonien. D’ailleurs le sénat ne s’était jamais pardonné d’avoir, en 219, abandonné à lui-même le centre ibéro-grec de Sagonte et d’avoir ainsi déverrouillé le nord-est de l’Espagne et le sud de la Gaule devant Hannibal. Que ce dernier ait pu parvenir ensuite jusqu’à la plaine padane témoignait par avance des possibilités d’une irruption de l’armée de Philippe V en Italie du Nord. C’est pourquoi, à peine Carthage à genoux, Rome entreprend en 200 une action préventive contre le successeur d’Alexandre, action qui sans qu’elle ait pu en rien le prévoir l’entraînera au cours du IIe siècle à une conquête du monde hellénistique dépourvue de la cohérence des entreprises du passé et surtout prématurée, compte tenu de l’état des structures de la République, sur lesquelles elle exercera, ainsi que sur la mentalité romaine, les plus désastreux effets. C’est seulement au terme du siècle de troubles internes qui en découla que le vieil esprit romain de progression rationnelle retrouve ses droits. Il s’agit maintenant d’initiatives personnelles, avant tout de celles de César, liquidateur d’un passé pourri et créateur de l’Empire puis, sous ce dernier, des conceptions de princes au premier rang desquels on placera Auguste, Claude, Domitien et Trajan ; la combinaison des mobiles les plus divers, politiques et militaires autant qu’économiques, se retrouve chez eux à un degré inconnu depuis Philippe II de Macédoine ; elle permet la réalisation d’un empire circumméditerranéen de 4 200 km d’extension méridienne qui depuis le littoral de la Méditerranée atteignait 1 500 km de profondeur en Europe, 400 km en Afrique, 700 km en Asie et donna aux contemporains, bien plus que l’Empire perse ne l’avait fait, le sentiment d’une identité avec l’œcumène.
 
On arrêtera là l’examen des traits les plus essentiels de la conquête impériale dans l’Antiquité. Souvent critiquée, en fait sans beaucoup de réflexion, cette forme des conflits, 
par les remaniements du monde auxquels elle a abouti, compte au nombre des plus importants stimulants de la civilisation et de la culture antiques, en proportion bien entendu de la solidité des résultats de la victoire.
 
Qui plus est elle apporte un témoignage irrécusable sur l’influence positive des individualités dans le développement historique. A l’opposé, les formes primitives de la guerre font percevoir surtout l’action diffuse et anarchique des collectivités.
 
Enfin, autant que les invasions la guerre de conquête impériale tend à isoler l’Antiquité du Moyen Age et des Temps modernes européens. La suite presque ininterrompue des édifications d’empires, des châteaux de cartes mésopotamiens à la granitique construction de Rome, est en opposition profonde avec l’élaboration des Etats modernes, bâtis lentement, pour durer, dans des proportions géographiques qui sont à égale distance des cités-Etats d’Umma ou d’Athènes et des dominations achéménide ou romaine. Les aventures de Charlemagne et de Napoléon rappellent seules, en ce cadre, les conquérants antiques ; la seconde n’a été que le fruit anachronique de la vésanie collective provoquée pour deux décennies en Europe par la Révolution française ; la première ressemble à l’entreprise d’Hammurapi, par son incapacité à forcer des obstacles purement locaux, ainsi par le fait qu’elle vient buter à l’ouest contre la presqu’île armoricaine comme le royaume du Babylonien au nord contre Yarim-Lim de Yamkhad. Dans un autre sens la confrontation de l’œuvre italienne du sénat romain et de la réalisation monarchique de la France, des Capétiens aux Bourbons, est instructive aussi ; elles ont en commun la patience du travail et la solidité des résultats ; mais la première tranche sur la seconde par le temps requis — deux siècles contre huit — et par un processus presque entièrement militaire, qui contraste avec la large part faite à la diplomatie, à l’héritage, à l’achat chez les souverains français.
 
 
3. LA GUERRE CIVILE
 
Les conflits internes des peuplements occupent dans le monde antique une place importante parmi les causes de guerre, en raison de leur variété et souvent de leur nature spécifique. A la réserve de certains cas assimilables à des heurts sociaux on laissera de côté, de nouveau, les rébellions qui visèrent des dominations étrangères. On n’examinera que les luttes entre hommes libres de même origine dans une même unité étatique ou bien celles que l’on peut définir comme des affrontements entre libres et non-libres.
 
 

 
 
Les conflits entre hommes libres. — La brutalité de réactions observée avec les guerres de voisinage entre populations de même race ou de même ethnie annonce celle qui fut fréquente à l’intérieur des groupes.
 
Quant au cadre tribal la Bible abonde en épisodes atroces sur l’histoire d’Israël avant l’époque monarchique. L’un des plus caractéristiques dans sa peinture d’une vendetta de grande ampleur est le massacre des Benjaminites par une coalition des autres tribus, en représailles du viol collectif d’une concubine de lévite ; les chiffres d’effectifs et de pertes sont d’ailleurs d’une égale invraisemblance (Juges, XIX-XX).
 
Pour le monde des cités, en Sumer et en Akkad il apparaît de façon de plus en plus nette que la tendance de la politique intérieure fut un affaiblissement progressif de la prépondérance du clergé sur l’autorité laïque. A Lagash, entre 2500 et 2400 déjà, la saisie de biens des temples pour subvenir aux besoins de l’armée durant les conflits avec Umma est attestée par les mesures de réforme d’Urukagina, au pouvoir peu après 2400. Le processus ne paraît pas s’être déroulé sans violences. Un poème historique sumérien, La malédiction d’Akkad, explique l’effondrement de la dynastie akkadienne devant l’invasion guti par la colère 
du dieu Enlil contre Naram-Sin. Ce dernier aurait laissé saccager par ses soldats, à Nippur, le temple de cette divinité, l’Ekur ; l’affaire est rapportée avec un grand luxe de détails (S.N. Kramer, L’histoire commence à Sumer, p. 289). Elle peut s’être insérée dans une répression par le roi d’Akkad d’une rébellion sumérienne, mais on se demandera s’il n’y a pas aussi bien là quelque chose de comparable aux distributions des propriétés ecclésiastiques à des compagnons d’armes, qui attirèrent sur Charles Martel les anathèmes du clergé franc. Peut-être ces conflits entre anciens et nouveaux pouvoirs ont-ils constitué l’essentiel des troubles intérieurs des cités-Etats mésopotamiennes ; du moins S.N. Kramer a-t-il acquis le sentiment que les classes populaires y étaient en général placides ; pourtant un proverbe contemporain affirme que « toutes les maisons pauvres ne sont pas également soumises » (Id., ibid., p. 170).
 
Avec les cités grecques l’opposition, universelle et constante, est celle des aristocrates et de la démocratie. Les rapports entre les factions ont aisément été sanglants. Ils devaient de façon presque fatale prendre un caractère explosif dans des milieux à faible extension où le degré de participation aux actions publiques était obligatoirement très élevé. Peut-être J. de Romilly a-t-elle eu tort néanmoins de dire que la guerre civile en Grèce avait toujours été un jeu sans règles [p. 216] car il semble qu’au fur et à mesure que l’on avance dans le temps un durcissement des mœurs se produise, si l’on songe aux pratiques de la Mégare archaïque où le captif fait dans les conflits nés à l’intérieur d’une constellation de villages devenait pour toujours l’hôte et l’ami de son vainqueur (Plutarque, Questions grecques, XVII). En tout cas, après l’échec de l’entreprise de rationalisation politique des tyrannies au VIe siècle, la tension est permanente. Dans le dernier tiers du Ve siècle les passions sont exaspérées par la guerre du Péloponnèse. Au IVe siècle le Traité de défense des places du condottiere Aineas le Tacticien est l’expression parfaite de l’état de peur chronique que les 
déchirements internes ont finalement entraîné en Grèce.
 
Il est symptomatique qu’aucune formule n’ait pu empêcher les cités de l’Hellade de se dégrader de l’intérieur ; dans l’Athènes du Ve siècle la pratique de l’ostracisme, manifestation d’une mentalité hellénique qui excède le cadre athénien, a fait plus pour la baisse du sens civique que ne l’auraient pu cinquante ans de guerre civile, source éventuelle de sélection des plus aptes ; à l’opposé le gaspillage de talents des gens de l’Attique depuis le temps de Miltiade jusqu’à celui de Cléon et d’Alcibiade fut proprement effrayant ; Démosthène chez qui l’amour des dariques se distingue mal d’un chauvinisme borné en est l’aboutissement naturel.
 
Lorsque dans le monde antique le morcellement politique fait place à des concentrations territoriales, fort souvent la guerre civile est née du moindre relâchement de l’emprise du pouvoir central. L’Egypte, agglomérat pharaonique d’anciennes principautés, devenues ce que nous appelons les nomes, selon la terminologie grecque, en a fait l’expérience durant les phases d’affaiblissement que l’égyptologie appelle périodes intermédiaires. La première (2242-vers 2060) est spécialement significative. L’espèce de baronnage qu’avaient constitué peu à peu les aristocrates chargés de l’administration des nomes se rendit indépendant en s’appuyant sur les forces locales représentées par les milices qui avaient formé le gros de l’armée de l’Ancien Empire ; certaines de ces figures de rebelles tranchent, ainsi Ankhtifi le Brave, maître du nome du Trône d’Horus en haute Egypte ou Nehri qui tenait celui du Lièvre au midi de la moyenne Egypte.
 
A l’autre extrémité de son histoire le même pays invite encore à la constatation des dangers d’un fléchissement, pourtant purement accidentel, des principes de l’Etat, avec les rapports des conquérants lagides et de la population rurale indigène. En droit au moins il ne s’agit pas là du conflit d’un vaincu et d’un dominateur étranger car les 
Lagides n’avaient pas d’autre base que le sol égyptien et se considéraient comme les successeurs des souverains nationaux. L’homme de la glèbe avait toujours été par tradition soumis à tous ses maîtres, mais il commença à s’agiter lorsqu’en 217, durant la quatrième guerre de Syrie contre les Séleucides, la pénurie d’effectifs contraignit le gouvernement d’Alexandrie à des levées de paysans qui participèrent à la victoire de Raphia sur les Syriens. Depuis ce moment les révoltes rustiques, soutenues il est vrai par le clergé et l’ancienne noblesse autochtones, vont empoisonner la vie publique égyptienne soit dans le delta, soit en Thébaïde, à travers le ne et le Ier siècle. Elles ne comporteront pas d’événements notables pendant longtemps, mais renaîtront sans cesse après les répressions ; enfin les choses prendront une tournure telle dans le Sud qu’en 85 Thèbes sera complètement détruite lors d’une expédition punitive. Ces désordres ont beaucoup compté pour l’affaiblissement de l’Egypte lagide, presque autant que les conflits dynastiques.
 
On n’insistera pas ici sur les déchirements qui compromirent très tôt l’ « Empire » d’Athènes avant de causer sa perte au cours de la guerre du Péloponnèse. Car on rencontre cette fois plus une rébellion de sujets contre un joug externe que des dissensions à l’intérieur d’une communauté.
 
Une autre guerre « des alliés », celle que connut Rome entre 91 et 89, est en revanche riche d’enseignements. Plus d’un siècle après la seconde guerre punique les peuples italiens qui presque autant que Rome elle-même avaient contribué à la construction de l’imperium républicain, ont été acculés au soulèvement par la politique oppressive de l’Etat sénatorial en décadence. Rien ne révèle davantage la dégradation de Rome à partir du IIe siècle, du fait des idées grecques ; elles recréèrent chez le Romain une anachronique et aberrante mentalité d’habitant d’une cité-Etat qui auparavant avait été étrangère aux quirites, du moins depuis une date peut-être précoce du Ve siècle. Dans un sursaut de sens commun la République, de façon quelque 
peu théorique d’ailleurs, accordera aux alliés vaincus l’égalité civique qui, donnée à temps, eût empêché le conflit ; mais on se demandera si le monde politique n’est pas resté plus ou moins imperméable aux enseignements de la catastrophe de 91 : quarante-trois ans plus tard, au début de la seconde guerre civile romaine, l’un des chefs du Parti conservateur, L. Domitius Ahenobarbus, pour résister à César, champion de la fusion totale de Rome et de l’Italie, choisira comme point d’appui Corfinium qui avait été sous le nom d’Italica la capitale fédérale de la sécession de 91 ; ainsi qu’il était prévisible ses levées italiennes y contraignirent cet oligarque à la capitulation.
 
Les formes de la guerre civile antique envisagées jusqu’à présent ont dérivé surtout d’impulsions collectives. En d’autres occasions les facteurs sont des individualités.
 
Ce fut le cas dans de très nombreuses maisons royales, qui ramènent aux problèmes des empires. En ce domaine aussi l’Assyrie peut témoigner. Durant l’époque d’anarchie qui mit fin à sa première période d’indépendance on voit un certain Puzur-Sin, qui s’intitule « prêtre-roi » du dieu Assur, arracher le trône à un homme « né d’une semence étrangère », dont il détruit – le palais. Le vaincu était en fait le fils d’un roi assyrien et d’une princesse hurrite (Lewy, I, 2, 749). On touche ici aux racines archaïques du sentiment national assyrien, évoquées supra. Plus tard les conflits se développeront à l’intérieur d’une famille royale ethniquement homogène. W. von Soden a considéré comme l’une des raisons de la longue durée de la puissance assyrienne une stabilité exceptionnelle du système politique [p. 138]. Néanmoins l’esprit militaire même du royaume a tendu à faire mettre en question les monarques vieillis. Ceci arriva aux plus glorieux des princes du Second Empire ; Salmanasar III vit l’un de ses fils en révolte contre lui de 828 à 824, Sennacherib fut assassiné en 680 par l’un des siens. Les héritiers légitimes doivent ensuite lutter contre leurs frères, rebelles et parricides ; après la seconde affaire un très beau 
texte émanant du nouveau roi, Assarhaddon, décrit les conditions de hâte dans lesquelles, d’une position frontière, il se mit en route pour combattre la révolte [Saggs, p. 147]. De tels drames familiaux ont foisonné aussi bien dans l’Empire perse que dans les royaumes macédoniens, après Alexandre ; ils attestent une surabondance d’énergies, mais souvent aussi un manque de prudence politique, dans les lignées souveraines.
 
Avec les guerres civiles de la fin de la République entre 88 et 30, Rome témoigne aussi sur des conflits intérieurs dus plus à des personnalités qu’aux masses. Les responsables y sont un petit nombre de politiciens et d’hommes de guerre, Marius, Sulla et Sertorius, César et Pompée, Antoine et Octavien. La façon dont les luttes ont alors été menées est de la plus grande importance pour la compréhension de l’esprit romain. Leurs acteurs sont essentiellement les armées, le rôle de la population civile étant très secondaire et limité à des échauffourées urbaines de l’ordre du fait divers. De la sorte ces guerres civiles ressemblent assez sous l’angle événementiel à des guerres étrangères et sont par là beaucoup plus proches de la révolution d’Angleterre dans la décennie 1640, que des révolutions française ou russe. On aura présent à l’esprit d’ailleurs qu’avant l’intervention socialiste de César les troupes des divers compétiteurs ont manifesté une indifférence politique à peu près totale et ne se sont souciées que des gains à attendre de l’engagement comme de la victoire. Sous l’Empire, par exemple lors de la crise des Trois Empereurs de 68-69, ou durant les guerres conduites par Septime-Sévère pour acquérir et garder le pouvoir, en 193-197, le même processus d’une conflagration interne dont l’aspect dynamique est presque exclusivement le fait des soldats se répète ; à ces époques, il est vrai, les armées combattent pour une cause ressentie de manière personnelle. Rien ne peint la non-participation des civils comme le récit, chez Tacite, Histoires, III, 83, de la prise de Rome par les forces de 
Vespasien, en décembre 69 ; sans interrompre les fêtes des Saturnales la foule romaine assiste comme aux jeux du cirque à la bataille de rues entre Flaviens et Vitelliens.
 
Dans l’Empire romain ce seraient les chocs des groupes ethniques qui feraient le plus penser aux guerres civiles modernes, ainsi la rixe de 59 de notre ère entre Nucériens et gens de Pompéi, à très petite échelle, et surtout les féroces affrontements des Grecs et des Juifs, aux deux premiers siècles de notre ère, spécialement à Alexandrie où ils ont donné naissance à la très curieuse littérature polémique des « actes des martyrs païens » (R. Mac Mullen, Enemies of the Roman Order, Cambridge, Mass., Harvard University Press, 1966, p. 85 s.).
 
 

 
 
Les mouvements de non-libres. — Les conditions sociales propres au monde antique interviennent maintenant de façon particulière.
 
Certains de ces mouvements opposent à l’intérieur d’un même Etat des couches différentes à la fois par la place dans la société et par l’ethnie. C’est ce qui se passa à Sparte avec les hilotes, occupants primitifs du sol laconien réduits en servage par l’envahisseur dorien. Leurs rébellions mirent surtout Sparte en danger parce que ses effectifs civiques étaient faibles et ne cessèrent de décroître au cours du temps, ce qui alla jusqu’à l’obliger en périodes de crises à une utilisation militaire parfois massive de ces mêmes hilotes, ainsi en 479 durant la seconde guerre médique. Elle doit en permanence conserver dans le Péloponnèse une part appréciable de son médiocre potentiel, pour les surveiller. La révolte la plus grave fut celle de 464. Les hilotes y espérèrent un instant balayer la métropole lacédémonienne ravagée par un tremblement de terre. Ayant échoué ils obtinrent toutefois l’aide d’autres éléments de bas statut, les périèques. Tous se retranchèrent sur le mont Ithome en Messénie. Les Spartiates incapables d’enlever la position se virent contraints de faire appel à diverses cités grecques, dont 
Athènes ; au bout de dix années la guerre finit par une capitulation honorable des défenseurs de l’Ithome qui évacuèrent le Péloponnèse et s’installèrent à Naupacte chez les Locriens Ozoles, sous la protection d’Athènes (Thucydide, I, 101-103). Cette dernière puissance n’a pas tiré des hilotes le parti qui eût été possible pour prendre sa rivale entre le marteau et l’enclume. Le Thébain Epaminondas fera un peu mieux en 370 après Leuctres.
 
Dans la mesure où chaque enrôlement spartiate d’hilotes a renforcé chez ceux-ci le sens de leur force latente les empoignades péloponnésiennes de « seigneurs » et de « serfs » sont voisines des insurrections rurales de l’Egypte lagide où s’affrontèrent en principe des hommes libres.
 
Les guerres serviles stricto sensu ont été beaucoup moins nombreuses que ne l’attendrait le moderne, trop peu pénétré du caractère de fatalité biologique revêtu par l’esclavage antique, aux yeux de la majorité des esclaves comme à ceux des maîtres. Les seuls mouvements de grande ampleur connus concernent la République romaine tardive. Ce sont les soulèvements de Sicile, de 135-132 et de 104-101, et la guerre des gladiateurs de 73-71, conduite par le Thrace Spartacos, probablement issu d’une souche aristocratique. On doit prendre en considération dans l’étude des recours aux armes des esclaves antiques le fait que d’innombrables membres des classes supérieures étaient réduits en servitude par la guerre ou la piraterie ; plus réfractaires que d’autres à leur nouvelle condition ils étaient aussi les plus aptes à fournir des cadres insurrectionnels. Les événements de Sicile rendent compte des résultats d’une augmentation anarchique de la main-d’œuvre servile, permise par les captures des guerres d’Orient et appelée par le développement de l’agriculture extensive, mais ni ces insurrections d’ouvriers agricoles ni celle des gens de ludus n’auraient été pensables sans la décadence militaire de Rome soit à la fin des temps de l’armée censitaire, soit avec les forces issues de la réforme marienne avortée.
 
 
Le mouvement de Spartacos appelle une remarque particulière. Il aurait pu amener non la suppression du munus, trop profondément entré dans les mœurs, mais une séquestration totale du gladiateur, traité en fauve. Or il n’en a rien été, tout se passe comme si Spartacos avait surtout servi à montrer aux hommes libres le parti que l’on pouvait tirer en politique de ces esclaves armés. Dès la décennie qui suivit leur révolte les combats de rue évoqués page 44 sont livrés, pour toutes les factions, essentiellement par des bandes de gladiateurs dont la fidélité à leurs employeurs n’est jamais en défaut. Une initiative de César, vers 66-65, est vraisemblable. Sous l’Empire la loyauté gladiatoriale se manifeste même sur les champs de batailles, ainsi pendant la guerre des Trois Empereurs. C’est là l’un des éléments qui obligent à ne pas examiner la réalité antique de l’esclavage dans une optique moderne anachronique et en particulier, au-delà de la banalité des déclamations, à reconnaître à la gladiature l’essence moralement positive jusqu’à l’héroïsme, perçue du moins par P. Grimal (La civilisation romaine, Paris, Arthaud, 1960, p. 316).
 
 


 


CHAPITRE II
 
Les fondements de l’action
 
On s’est efforcé dans les pages précédentes de définir les causes les plus immédiates de chacune des formes d’action guerrière considérées. Pourtant les données fournies de la sorte sont insuffisantes. Plusieurs de ces formes peuvent posséder des motivations communes et certaines, très importantes pourtant, n’ont été qu’effleurées. Il est indispensable d’envisager de manière synthétique certains grands facteurs qui ont sous-tendu la pratique antique de la guerre, soit le fait religieux, le sentiment ludique, la volonté d’acquisition économique, le loyalisme.
 
I. LE FAIT RELIGIEUX
 
Pour apprécier correctement l’aspect religieux de la guerre dans l’Antiquité on doit avoir constamment à l’esprit le sentiment de l’immanence propre aux cultes polythéistes, qui les oppose de manière globale aux divers concepts monothéistes. Les dieux sont des composantes du quotidien. S’il s’agit de la guerre J. Nougayrol a pu dire de certaines des luttes entre divinités relatées dans les mythes d’Ugarit qu’elles ont un déroulement de type humain [p. 118]. En pendant, en Assyrie il est impossible de dissocier le fait royal du fait divin dans le domaine des armes, 
mais il n’en va pas autrement lorsque dans l’Hymne à Apollon, 25 s., Callimaque clame en l’honneur d’un Lagide que « qui s’en prend aux Dieux aille aussi combattre mon roi ; qui s’en prend à mon roi aille aussi combattre Apollon ». L’implantation militaire du Sacré dans la notion du temps d’un milieu antique est plus frappante que partout ailleurs avec la double série des fêtes guerrières du calendrier romain traditionnel : le groupe de l’entrée en campagne en mars, Feriae Martis, Equirria, Agonium Martiale, Armilustrium, Tubilustrium ; le groupe du retour de l’armée en octobre, ses nouvelles Equirria et le sacrifice de l’Equus October, son autre Armilustrium.
 
Le point de départ des rapports guerriers du Sacré et de l’humain est la nécessité d’une assurance de la protection divine. Aussitôt que des textes utilisables pour l’histoire de la guerre interviennent ils sont marqués par l’appel des chefs aux dieux. Lorsque dans l’épopée sumérienne Enmerkar d’Uruk veut plier Aratta à sa volonté il demande à « sa sœur » la déesse Inanna de lui soumettre cette ville. Le sens de ce qu’a d’indispensable l’appui militaire des dieux est le même pour le Hittite ou le Grec ; chez le Hittite, A. Goetze a très bien saisi l’intérêt de l’interruption hivernale des opérations quant à la célébration correcte des festivités religieuses [p. 128] ; dans cette société il arrive au roi de quitter l’armée en pleine campagne pour venir prendre part à un acte cultuel ; chez le Grec, on voit, en 366, dans les Helléniques (VII, 2, 20) de Xénophon, soldat philosophe et élève de Socrate, des gens de guerre dire à leur chef avant une entreprise : « Mets-toi en communication avec les Dieux par un sacrifice... [ils] ordonneront cette action. »
 
Au-delà de cette base élémentaire il peut y avoir affirmation d’une incitation divine. Elle est assez fréquente dans les civilisations orientales pour que J. Nougayrol ait suggéré [p. 119] que le peuple d’Ugarit a peut-être été poussé à des guerres extérieures par les dieux, comme tel héros 
des gestes locales. De façon catégorique, sur la stèle du roi Mesa son Dieu, Kamosh, lui donne ces ordres : « Va, prends Nebo sur Israël... Descends et combats contre Horonan » (Dussaud, Monuments palestiniens..., p. 7, 9). Dans le cadre d’une guerre civile, lorsque Assarhaddon l’Assyrien s’interroge pour engager ou non la lutte contre son frère le rebelle, la déesse Ishtar et le dieu Marduk lui disent « Oui » [Saggs, p. 147].
 
Ceci introduit la notion connexe de jugement du Ciel et le sens de l’ordalie. Ils n’ont nulle part été aussi forts que chez les Hittites lorsque par exemple Mursili II au XIVe siècle ou Hattusili III au XIIIe siècle conjurent le dieu de l’orage d’intervenir comme arbitre ; un juridisme militaire, et diplomatique également, marque cette ethnie indo-européenne d’une empreinte à propos de laquelle on notera que par certains côtés elle annonce Rome. Le pont étrusque a-t-il eu quelque influence indirecte ? D’ailleurs, d’une façon moins formaliste seulement, le Sacré aligne là de nouveau les Hellènes sur les gens du Hatti. Il y a beaucoup d’ordalie dans cette guerre classique entre cités-Etats grecques que N. Whatley juge plutôt illogique [p. 122] et dont on percevra le primitivisme tactique et stratégique. En revanche, avec l’Assyrie le sentiment de l’accord fondamental entre les dieux et l’Homme assyrien est tel que s’il y a procès il est jugé d’avance. C’est ce qu’affirment les termes par lesquels se définissent des rois du Premier comme du Second Empire, kashush ilani, « L’Arme de Destruction des Dieux » [Soden, p. 136].
 
Avec cette formule on fait un pas de plus dans la reconnaissance des aspects de l’incitation guerrière du Sacré ; on atteint aux exigences des vengeances divines. L’esprit du poème sumérien La malédiction d’Akkad (supra, p. 39) fournit à cet égard une toile de fond bien que nous ne sachions pas si les Guti se sont vus comme le bras séculier d’Enlil, ce dont on peut douter en raison de leur position géographique et, surtout, culturelle. Mais il est frappant 
que vers 1230 l’Assyrien Tukulti-Ninurta Ier, ayant conquis la Babylonie, déclare que le souverain vaincu de cette dernière s’est attiré la colère des dieux protecteurs du pays. Singulièrement, la sincérité de l’esprit de juriste du Hittite peut retourner contre lui le concept ; vers 1345 une prière du roi Mursili II attribue à la colère divine suscitée par une violation hittite de traité l’interminable épidémie que des prisonniers égyptiens ont amenée au Hatti. Des réactions apparentées mais que contrôle au maximum le pragmatisme latin caractérisent le Romain. P. Boyancé comme J. Heurgon [p. 27 s.] ont plus que quiconque contribué à mettre en lumière l’importance romaine de Fides, divinité garante des serments et d’une mentalité qui jusqu’à la fin du IIIe siècle a beaucoup fait pour assurer les succès italiens de la République. En Grèce, en plein IIIesiècle, l’explication par une vengeance de Déméter de la fin de Pyrrhos dans un combat de rues ne diffère en rien du fondement de la Malédiction d’Akkad mésopotamienne.
 
Protection, commandement, jugement, répression, ces formes de rapports du divin et de l’humain sur le plan de la guerre sont communes, en apparence au moins, au polythéisme et au monothéisme. L’immanence des paganismes introduit d’autres attitudes spécifiques. Elles peuvent consister soit en maniement, soit en protection du dieu par l’homme. Dans une épopée sumérienne relative aux rapports d’Enmerkar d’Uruk et du seigneur d’Aratta — poème différent de celui qui a été exploité précédemment — le second de ces chefs somme l’autre de conduire la déesse Inanna à Aratta ; Enmerkar repousse l’injonction avec mépris et bien que cela ne débouche pas sur une guerre en règle, mais sur un enchaînement, d’esprit très archaïque, de tentatives magiques et de meurtres il est facile de saisir en quoi de telles demandes entraînaient à l’ordinaire et plus prosaïquement le recours aux armes.
 
Quant à la protection humaine des divinités le préambule du Code d’Hammurapi fait de ce dernier le bienfaiteur de 
celles des cités du Sud mésopotamien qu’il a conquises. Cette définition est fort importante car elle se combine à celle de Tukulti-Ninurta, signalée page 51, pour démontrer ce qu’a d’exagéré la généralisation de J. Bayet, acceptée par H. Le Bonniec [p. 109] selon laquelle chez les Sémites le dieu adverse devrait périr avec son roi et son peuple ; c’est confondre là les polythéismes avec le monothéisme d’Israël.
 
Enfin le Hittite et le Romain, celui-ci semble-t-il en raison d’un legs étrusque, ont une fois de plus en commun un procédé militaire peut-être plus magique que religieux au départ, ce que le latin appelle euocatio, l’attraction des dieux de l’ennemi par un ensemble de formules, de sacrifices et de promesses. Les rois hittites ont agi ainsi aussi bien face à Ugarit qu’à Chypre, aux Assyriens qu’à Canaan. Rome manœuvre de la sorte à l’égard, en 396 de la Junon Reine étrusque de Véies, en 264 de Vertumnus lors de la dernière guerre de Volsinies. L’emploi de l’euocatio contre Carthage en 149-146 est controversé sans qu’aucune preuve soit décisive. Si l’on admettait qu’il n’y a eu à Rome d’euocatio que jusqu’à la moyenne République et envers des dieux italiens on devrait considérer que le Romain a épuisé là une forme ancienne d’action. On verra toutefois que le problème peut être réexaminé à partir de faits relativement tardifs.
 
Il est exceptionnel que l’Homme se proclame ennemi des dieux, en milieu polythéiste. C’est au plus s’il ignore certains de ceux du camp opposé. Ainsi Hammurapi ne mentionne-t-il pas dans le préambule de son Code les divinités des territoires conquis par lui sur les Barbares de l’Est, Elam ou Gutium, divinités qu’un roi babylonien ne reconnaît pas comme dignes de son patronage (Gadd, II, V, 10). En conjuguant cet aspect négatif, toujours conditionné par l’esprit d’immanence, et l’attitude positive du même document épigraphique relevée page 51 on obtient une certaine idée globale au moins de l’attitude des souverains de la première dynastie de Babylone en la matière.
 
 
Les choses changent lorsque intervient un monothéisme. Avec Israël le mépris se complique officiellement de haine et d’une volonté de destruction ; il faut, il est vrai, se défier de l’acharnement mis par les rédacteurs tardifs des livres bibliques à travestir des données païennes initiales. R. Dussaud l’a fait voir, par exemple à propos de la geste de Gédéon, de Juges, VI-VIII, dans la version primitive de laquelle ce héros israélite combattait contre les Madianites au nom du dieu Ba’al et au cri de « Pour Ba’al et pour Gédéon » (Mana, II, Paris, Presses Universitaires de France, 1945, p. 378).
 
Le problème est plus délicat encore avec le culte iranien d’Ahoura-Mazda. Les Perses ont d’habitude été loués d’une conduite générale de tolérance envers les dieux étrangers, mais déjà des versions différentes existent au sujet des réactions du successeur de Cyrus, Cambyse, en Egypte ; il y a contradiction évidente entre la vision d’Hérodote, hostile aux Perses en tant que Grec, et les sources indigènes peut-être obligées à la prudence ; contradiction telle que Cambyse apparaît tantôt comme le meurtrier d’un Apis, tantôt comme le donateur d’un fastueux sarcophage à cet animal divin, ce qui ramènerait aux concepts d’un Hammurapi. En revanche la preuve existe d’une affirmation monothéiste, nette jusqu’au fanatisme, chez Xerxès, l’Achéménide de la seconde guerre médique. Une inscription de ce roi retrouvée à Parsa en 1935 proclame l’anéantissement du culte des faux dieux — les daiva — chez les Ioniens des îles et d’au-delà de la mer et son remplacement par celui d’Ahoura-Mazda ; I. Lévy et Ch. Picard ont estimé nécessaire de rattacher cette source à la prise et au sac par les Perses de l’Acropole athénien en 480 (Revue archéologique, XIII, 2, 1939, p. 266 s.). Elle donne de toute façon une dimension particulière à la seconde guerre médique et incite à envisager que la tolérance achéménide ait peu dépassé au mieux les limites de l’Asie et d’un cercle de coudoiements divins invétéré et relativement restreint.
 
 
Telles sont les attitudes que la guerre fait prendre au monde antique face à ses dieux. Comment ceux-ci se mêlent-ils à l’action militaire ?
 
Il serait de peu d’intérêt à l’échelle de ce livre de dresser une liste « internationale » des divinités qui eurent des rapports avec la vie guerrière. Il importe en revanche de souligner les éléments techniques de spécialisation et certains caractères généraux liés à l’évolution historique.
 
En Egypte les entités les plus particularisées sont une déesse du delta, Sekhmet à tête de lionne et un dieu, Montou, à tête de faucon, plus tard de taureau, patron du nome thébain et en particulier de ses forteresses frontières, ce qui est techniquement capital. Dès ce premier contact avec le panthéon de la guerre antique on constate la présence de personnalités féminines ce qui peut sembler paradoxal étant donné la faible participation de la femme de ces époques à la vie militaire, et qui s’explique probablement surtout par une mutation guerrière de tel ou tel groupe, militarisant avec lui la Puissance féminine qui prédominait dans ses cultes. Au Nouvel Empire, dans un contexte évolutif marqué, le dieu dynastique thébain Amon, assimilé à Râ le Soleil, joue sans équivoque un rôle guerrier, ainsi lorsqu’il protège Ramsès II dans la mêlée de Kadesh, en 1294.
 
En Sumer, Inanna qui veille sur Uruk au temps d’Enmerkar préside aussi à la guerre ; à l’intérieur du même milieu, à la fin du IIIe millénaire dans la Lagash de Gudea, prince pourtant plus civil que militaire — il fait songer à Salomon comme bâtisseur, peut-être homme d’affaires — les dieux guerriers tels que Ninurta affirment leur spécialisation non par une liaison avec des ouvrages défensifs, mais par la possession de ce qui n’est à cette date qu’un pur signe de commandement, le char, auquel l’appartenance divine fait accoler des formules triomphales : « Char qui soumet le pays ennemi », « Char du grand ordonnateur de la bataille » [Cassin, Char, p. 298] ; l’adaptation de 
Ninurta à la guerre deviendra si parfaite qu’il prendra le nom de « Flèche » ce qui relève peut-être de la même mentalité que le Dieu-Epée des Hittites.
 
L’histoire religieuse assyrienne offre des facilités particulières pour l’étude des processus évolutifs et de leur conditionnement étatique. Le dieu national Assur ne possède encore aucun caractère spécifiquement guerrier au XIXe siècle, dans l’Assyrie des marchands ; il en est doté à partir du XIIIe siècle dans le contexte de la transformation générale du pays. Aux XIXe-XVIIIe siècles Shamshi-Adad, l’émigré du moyen Euphrate, s’est appliqué à mettre en relief le dieu du Sud mésopotamien Enlil, dans un objectif de rattachement aux souvenirs belliqueux de la maison d’Akkad. Au XIIIe siècle de nouveau le conquérant Tukulti-Ninurta Ier se fait le promoteur du culte de Shamash qui prend place aux côtés d’Assur.
 
Aucun monument du Proche-Orient n’identifie de manière aussi complète un être surnaturel à un guerrier que le relief moabite de Shihan (musée du Louvre) où le Grand Dieu de Moab, Kamosh, dont l’esprit imprègne la stèle de Mesa, est représenté en tenue de combat maniant à deux mains une lourde pique pointée vers le sol [Yadin, p. 223].
 
En Grèce un dieu et une déesse, Arès et Athéna, président aux guerres. F. Vian a décelé un glissement de l’un à l’autre, de l’incarnation de la violence pure, peut-être de ce qui sera la berserk Scandinave, jusqu’à la protection spécialisée d’un homme ou d’un peuple [p. 54 s.]. Dans un sens plus technique encore on constate que le culte du dieu spécifique du cri de guerre, Enyalios, a traversé les multiples avatars militaires de l’histoire préhellénique et hellénique, du créto-mycénien à l’époque hellénistique ; en contrepartie, pendant cette ultime phase le rustique Pan, intéressé jusque-là au combat seulement en fonction de son aptitude à créer la panique, devient avec les Antigonides un Assur macédonien.
 
Quant à Rome les activités du combattant y sont patronnées 
par Jupiter, le Dieu suprême, et par Mars ; plus tard celui-ci sera assimilé à Arès lors de la fusion hellénisante, mais il n’en est pas moins une divinité agraire, trait des plus normaux en raison des caractères économiques du noyau romain primitif ; le refus de cette grosse évidence est l’une des failles qui incitent le plus fortement à se défier des visions romaines de G. Dumézil [Le Bonniec, p. 112]. Chez des gens à vocation conquérante l’esprit de spécialisation militaire des Immortels peut sembler ainsi plus faible qu’ailleurs, mais l’originalité de ce groupe en la matière réside dans sa croyance aux Numina, fondement de sa religion qui conduit à l’adoration des facteurs essentiels de la guerre aussi bien positifs — les élémentaires Honos et Virtus, les représentants du pragmatisme de Rome, Mens c’est-à-dire l’intelligence, et Felicitas — que négatifs — Pallor et Pauor symboles des déroutes. La confrontation avec l’Enyalios de l’Hellade est importante par la différence qu’elle oblige à établir à ce propos au moins entre un sensualisme grec et un intellectualisme des Latins qui contredirait l’attitude mentale générale de ces derniers.
 
Les dieux ne sont pas la seule expression du surnaturel militaire. En dessous d’eux interviennent des humains divinisés, les héros. Ni l’Egypte ni en pratique Rome, qui reçoit les Dioscures de la Grèce, par le canal étrusque, n’en ont véritablement connu. Avec Rome on devrait pouvoir invoquer ces mêmes faiblesses de l’imagination (plastique ?) qu’indiquent les Numina. Les présences héroïques sont certaines en Sumer où témoignent avant tout des princes d’Uruk, Enmerkar et Gilgamesh ; il reste peut-être beaucoup à trouver sur leurs fonctions dans les milieux militaires. Mais en aucun secteur du monde antique la guerre n’est autant à l’ombre des héros qu’en Grèce, qui le cède seulement aux Celtes dans l’Europe barbare. Héraklès, Thésée, les rois homériques dominent une société mythique où chaque région, voire chaque canton de l’Hellade, a son 
ou ses représentants ; les tests d’insertions, victoires en combat singulier ou contre des embuscades, rappellent, on le verra, par leur archaïsme fonctionnel les temps où fut élaborée la croyance. C’est avec beaucoup de continuité qu’à travers les siècles sa présence fut sentie par les armées et les peuples ; au IVe siècle les quarante-deux classes d’âge du service militaire athénien sont chacune fournies en éponymes par le monde héroïque. Au IIIe siècle on en appellera à lui, comme aux dieux, contre l’invasion celtique. En l’état des connaissances une originalité de la Grèce a été de flanquer ces figures individuelles de collectivités guerrières de même nature qui comme elles correspondent à des états anciens de la vie en armes. Les exemples les plus importants ici se lient aux origines achéennes de la Béotie avec les Spartes de Thèbes et les Phlégyens d’Orchomène. Comme Arès ils incarnent la violence des vieux temps et l’on doit là encore parler de berserk, mais comme aux héros on leur reconnaissait une action sur le présent. La création de l’armée lacédémonienne était attribuée à des émigrés thébains, les Egéides, auxquels certaines sources donneraient une origine sparte [Vian, p. 59 s.].
 
Appuyé sur les Immortels et les demi-dieux l’Homme antique sent constamment leur présence et leurs exigences dans le quotidien des guerres.
 
A l’origine de celles-ci ou simplement des campagnes l’observation des présages, où s’exprime le Ciel, est fondamentale. Le développement de la pratique est extrême en Mésopotamie au début du IIe millénaire. Les archives de Mari informent de ce que les armées ne se mettent pas en marche sans être accompagnées de devins dont le titre est barum. Lorsque la concentration est faite ils « réuniront les présages » [Jean, p. 145]. Ceux-ci sont principalement tirés des entrailles et plus encore du foie des victimes. On attend tout d’eux. On les voit par exemple, dans la Babylone d’Hammurapi, révéler des trahisons ou le danger de celles-ci (Gadd, II, V, 42). La consultation des oracles 
est aussi en faveur chez les Hittites ; leurs soldats observent anxieusement des signes comme le passage des météores ou l’effondrement d’une muraille. Plus scientifiques, les Assyriens recourent volontiers à l’astrologie ; au temps du Second Empire un astrologue déclare ainsi qu’en dépit de son appartenance à la mauvaise saison tel mois est favorable pour l’entrée en campagne [Saggs, p. 146]. Le milieu assyrien donne aussi une idée exacte de l’influence des songes avec l’apparition de la déesse Ishtar au roi Assurbanipal (milieu du VIIe siècle) dans la nuit qui précéda une bataille.
 
L’esprit est très peu différent en Grèce ; la persistance des pratiques est par exemple attestée à l’époque hellénistique par le dépôt dans un temple rhodien, à Lindos, d’un bouclier ex-voto au don duquel un oracle a attaché la fin d’une guerre entre Rhodes et un Ptolémée.
 
De l’appétit des oiseaux au comportement des enseignes, toutes les formes de présages ont connu une extrême fortune dans la vie militaire de Rome, le pont étrusque a notamment amené la pratique babylonienne de l’examen des entrailles. Autant que le Hittite le Romain est sensibilisé aux signes, au prorata même de leur étrangeté.
 
Partout et toujours ses adversaires réagissent de même. Ainsi, en 88 avant notre ère un semi-barbare, le roi du Pont Mithridate Eupator, sur le point d’envahir la province romaine d’Asie, tire-t-il un présage favorable de ce qu’il a logé dans une auberge où était passé Alexandre (Appien, Mithr., III, 20) ce qui témoigne sur la notion en ce temps de l’enchaînement des constructions impériales.
 
Chez tous les peuples lorsque l’armée entre en campagne on sacrifie ; le schéma d’une lettre de Shamshi-Adad à son fils le roi de Mari, lui annonçant son départ « vers le pays de Zalmaqum » — la région de Harran dans le Nord-Ouest mésopotamien — [Cassin, Techniche, p. 450, n. 8] pourrait avoir été rédigé par tous les chefs antiques. Le Hittite et le Romain procèdent à une purification des troupes, la lustratio romaine et sa promenade en cercle des victimes ; 
chez le Hittite, si l’armée a subi une défaite elle ne peut recommencer la lutte qu’après avoir défilé entre les deux moitiés d’un prisonnier sacrifié, vestige erratique des immolations d’hommes en ce milieu [Goetze, p. 129]. Le serment militaire est capital, à Rome où il habilite le soldat à tuer avec l’accord des dieux, au Hatti où l’on montre aux recrues des objets inutilisables, en conjurant les Forces surnaturelles de frapper d’une incapacité comparable qui viendrait à se parjurer, cependant que les hommes répondent « Qu’il en soit ainsi » [Id., p. 126]. A Rome, de plus, la déclaration de guerre est matérialisée par l’intervention d’un collège spécialisé, les Fétiaux ; il agit par projection d’un javelot — avec accompagnement d’une formule — en territoire ennemi puis, lorsque l’extension de la domination romaine le rendra nécessaire, sur un terrain juridiquement défini de Rome ce qui soude inextricablement mystique et pragmatisme ; ceci fait, le conflit devient un iustum bellum qui ne diffère en rien dans son principe des exigences de la morale publique hittite. La notion de la porte, si sensible dans le rite hittite de purification par sacrifice humain, l’est à Rome au seuil comme à l’issue des guerres par l’ouverture et la fermeture du temple de Janus.
 
Il vaut d’être remarqué qu’en Assyrie Sargon au début de sa 8e campagne, en 714, recommande aux dieux ses objectifs le troisième jour de sa marche [Saggs, p. 147, n. 25].
 
Dans tout l’Orient les armées voient leurs dieux prendre place à leur tête. Dans la Mari contemporaine d’Hammurapi une lettre dit que le dieu de famille, il Kemti, du roi Zimri-Lim marche avec ses troupes et qu’il n’y a personne pour lui faire obstacle [Jean, p. 144]. Les textes hittites montrent les dieux à l’avant-garde devant le roi et l’armée. En Assyrie, au temps des Sargonides au moins, les étendards où résident les divinités et que paraissent avoir accompagnés des prêtres guident les colonnes ; H.W.F. Saggs [p. 148] a bien fait voir à quel point lorsqu’il n’y a pas à craindre d’embuscades ces formations revêtent le caractère à la fois d’une procession 
et d’une parade susceptibles de frapper l’imagination des étrangers. A Rome l’intégration du Sacré à la technique militaire est complète. Chez elle également les enseignes montrent religieusement le chemin à l’agmen, jusqu’au dernier siècle de la République à travers un pluralisme zoomorphe aux résonances totémiques ; puis en 107 C. Marius — dont on commence à mieux percevoir l’intérêt pour les aspirations religieuses du soldat — dote chaque légion d’une aigle unique qui, aux côtés du numen du prince, formera la base de la religion militaire de l’Empire. Depuis l’origine de l’Etat la notion d’imperium concentrait dans la personne du général la force de l’ensemble des dieux.
 
Il va de soi que le rôle du Divin atteint son point culminant avec la bataille. Il y a peu de différence quant au fond au moins entre l’appel de Sargon aux dieux dans sa même 8e campagne, au moment d’enfoncer les hommes du Nord, Urartiens, et gens du Zikirtu [Saggs, p. 152] et celui de Marius qui, à Vercellae, se lave les mains, les lève vers le ciel, voue un sacrifice de cent bœufs alors que les Cimbres avancent en masse (Plutarque, Marius, XXVI, 2). L’application la plus totale à la guerre du sentiment polythéiste de l’immanence est la peinture homérique de la participation égalitaire des dieux et des déesses aux combats.
 
Il existe à Rome une technique spéciale de contrainte du Sacré sur le champ de bataille, c’est la deuotio du général ; celui-ci consacre conjointement sa personne et l’armée ennemie aux dieux infernaux — « Allons, pontife public du peuple romain, dicte-moi les paroles dont je dois me servir en me dévouant pour les légions » (Tite-Live, VIII, 9, 4) — puis il va se faire tuer dans les rangs adverses qu’il contamine ainsi religieusement. Cette pratique, exceptionnelle, paraît avoir pris le caractère d’une tradition dans une gens plébéienne, celle des Decii, sans que l’on puisse faire la part exacte des remaniements de la réalité historique ; le procédé est remarquable par la perméabilité mentale entre les diverses armées qu’il implique ; perméabilité qui 
paraît le témoignage d’une unité profonde du milieu italique, c’est-à-dire une excellente explication de la réussite romaine. Toutefois cette dernière découle aussi de ce que le Romain, dont on retrouve le pragmatisme fondamental, sait refuser la réciprocité en ce domaine. Lorsque, pressés par lui, les Samnites en 293 recourent à la deuotio collective dite du « Camp du Lin » elle aboutit pour eux à un désastre (Tite-Live, X, 38, 41).
 
Il est indispensable de rapprocher de la deuotio un épisode de la guerre entre Mesa et Israël sur lequel la stèle du roi moabite se tait, mais qui est mentionné par Rois, II, 3, 25-27. Mesa acculé dans une place forte par une coalition judéo-édomite sacrifia à Kamosh, sur la muraille, son fils aîné qui devait régner après lui ; l’ennemi abandonna alors son entreprise. A moins de supposer l’interposition entre le sacrifice et cette retraite d’un événement inconnu de nous, il faut restituer chez les riverains de la mer Morte la même perméabilité des groupes que dans le monde de Rome.
 
On a encore à tenir compte d’un aspect passif de l’insertion du Divin dans la guerre, celui des protections et interdictions. Dans le monde grec ce sont essentiellement les sanctuaires et les jeux panhelléniques qui sont concernés ; le temple paraît avoir joui jusqu’au IVe siècle au moins d’une immunité réelle assez générale ; la garantie divine couvre aussi les hérauts, représentants des groupes ethniques ; lors d’une trève de la guerre du Péloponnèse encore, en 423, des stipulations interviennent à leur sujet entre Athènes et Sparte (Thucydide, IV, 118, 5-6). Elle s’étend aux suppliants quels qu’ils soient s’ils font usage de gestes appropriés, qui viennent de loin car ils sont déjà figurés sur les monuments assyriens voire akkadiens et, comme l’euocatio, durent à l’origine relever des techniques magiques.
 
A Rome la question est celle du tabouage d’un très grand nombre de jours de l’année, impropres à l’action militaire soit en fonction de la nature des fêtes qui s’y célèbrent, soit 
à cause de leur caractère d’anniversaires de malheurs publics. La mentalité pratique qui anime la religion traditionnelle et isole par essence le Romain des ethnies qu’a écrasées le Sacré permettait d’ailleurs de combattre en toute occasion si l’on se trouvait dans une situation défensive. A partir, jusqu’à un certain point, de cette dernière remarque on posera de strictes limites à la conception, présentée jusqu’à satiété comme un absolu, de l’interdiction du pomerium à l’homme en armes. Elle ne tient pas plus en 386 lorsque le noyau pomérial, le Capitole, devient un réduit face aux Celtes (Tive-Live, V, 40) qu’en 211 lorsque l’Urbs est mise en défense contre le raid de désespoir d’Hannibal (Id., XXVI, 9-10). Surtout, de façon plus générale, s’il y avait eu là autre chose qu’une formule théorique Rome n’aurait, à l’égal de la Sparte classique, jamais été fortifiée, sa ou ses enceintes royales ou républicaines ayant été infrapomériales.
 
L’analyse qui vient d’être faite des comportements religieux du monde antique, en guerre, permet une appréciation comparative des réalités de l’emprise des religions en Occident, de l’Antiquité au Moyen Age. Il suffit de comparer les pratiques de campagne de ce dernier pour reconnaître le peu de place qu’y tient le Sacré, à un très petit nombre près de situations de propagande, ainsi l’avant-garde processionnelle par laquelle les Armagnacs en 1429 font précéder leurs soldats-brigands, afin de valoriser la Pucelle. Il ne saurait être question de multiplier ici les exemples. Pourtant un cas mérite que l’on s’y arrête. Le 19 septembre 1356, à Poitiers-Maupertuis, Jean le Bon trahi par les Navarrais fit pour sauver la couronne un sacrifice personnel qui dans son principe rejoignait exactement la deuotio des Decii, mais l’acte royal fut dépourvu de tout caractère religieux. On peut encore souligner qu’à l’opposé des temples dans la guerre hellénique les édifices sacrés médiévaux ont été la proie d’élection des levées féodales comme des troupes mercenaires. Symétriquement le souci 
de la protection des hérauts est médiéval aussi bien qu’antique mais, au Moyen Age, du plus strict esprit laïc. On est parfois tenté de songer à une déchristianisation de l’homme d’armes à partir du temps des influences vikings ; de toute façon il y eut ce que l’on pourrait appeler un universel déconnectage mental quand le sentiment de l’immanence s’évanouit. Bien entendu l’atmosphère est autre lorsqu’il s’agit de ce que l’on peut recouvrir du nom générique de croisade ; encore y aurait-il là beaucoup à dire sur les proportions des attitudes plaquées et des réactions intrinsèques.
 
C’est en fonction de ce même dosage qu’il faut enfin envisager le problème des guerres antiques dites religieuses. Elles ont été rares et limitées. Les monothéismes surtout leur auraient été propices. Mais on ne peut ranger parmi elles l’intrusion des Hébreux en Canaan au XIIe siècle, simple phénomène d’invasion dont on a vu page 53 que les réalités sont grevées d’incertitudes ; dans la suite le culte de Jahve n’a jamais été appuyé, loin de là, par la force politique et militaire qui lui aurait permis d’étayer ses prétentions par une extension territoriale. La tendance achéménide constatée page 53 pour le début du Ve siècle n’eut pas de développement, en fonction du résultat négatif des guerres médiques.
 
Dans le domaine hypermajoritaire des polythéismes je renverrai pour la Mésopotamie du IIIe millénaire à la page 39. La Grèce a connu les Guerres Sacrées ; on peut les définir comme des conflits où intervint le sanctuaire delphique d’Apollon ; elles furent au nombre de trois, la plus ancienne étant du vie siècle, la seconde du milieu du Ve siècle, la troisième, la plus importante qui servit fortement à l’ascension de la Macédoine, de 356. Elles n’ont guère eu de religieux que le nom et furent essentiellement le fruit d’obstacles mis à la culture de la plaine d’Amphissa par les gens de Delphes, au ravitaillement desquels ce terroir était indispensable. Elles ont, la troisième 
surtout, été marquées par des atrocités, massacres et noyades de prisonniers, mais celles-ci n’excédèrent pas en somme ce que montrent dans l’Hellade les luttes entre cités et surtout les guerres civiles. Le facteur sacral joue de façon plus autonome en milieu italique, chez l’Os que notamment, quand intervient le uer sacrum ; consacrée aux dieux lors d’une crise, une génération entière doit, parvenue à l’âge des armes, migrer en organisant une expédition guerrière ; celle-ci constitue en fait un phénomène de micro-invasion.
 
On a méconnu la nature de guerre religieuse de la conquête césarienne des Gaules dans la décennie 50 avant notre ère. Son fondement fut le conflit de César et de l’Eglise druidique ; la crise, assez brève d’ailleurs puisqu’elle ne débuta à proprement parler qu’à la fin de 53, s’acheva lorsque le croc-en-jambe de Vercingétorix eut permis au proconsul de faire s’effondrer le prestige du tout-puissant clergé celte dans les fossés d’Alesia, à l’automne de 52 (J. Harmand, Qui fut Vercingétorix ?, Ogam, VII, 1955, p. 3 s. ; Id., Les Celtes, p. 152 s.). L’un des intérêts de ce conflit entre sacerdoces — César était pontifex maximus du peuple romain — est de poser la question de la persistance de l’euocatio dans la Rome du Iersiècle ; en effet le chapitre 17 du livre VI du De Bello Gallico qui peint le panthéon gaulois est à ce point marqué par l’esprit de fusion de cette pratique que sa mise en application par César, encore une fois responsable religieux au premier chef, doit être envisagée.
 
2. LE SENTIMENT LUDIQUE
 
Les vers de Hugo dans la ballade Le pas d’armes du roi Jean
 
Il faut faire 
Bruit sur terre 
Et la guerre 
N’est qu’un jeu
 

 
résument parfaitement un autre fondement psychologique de la guerre, fort sensible dans l’Antiquité, mais qui a nourri tout autant la guerre médiévale voire celle de périodes beaucoup plus tardives. Evoquer le Moyen Age incite à préciser que la notion de guerre-jeu a beaucoup nui dans l’œuvre d’un Delbrück ou d’un Oman à la compréhension de la stratégie et de la tactique de ce temps et que la confrontation des conditions antiques et médiévales peut être d’une utilité certaine en ce domaine.
 
On trouverait chez les Anciens des appréciations pessimistes de la guerre ; elles interviennent surtout chez ceux dont le camp a le dessous. Il en va ainsi des « lamentations » sumériennes pleurant des temps de malheur, la dévastation de villes comme Lagash, Ur ou Nippur et, identiquement, de la plainte d’Antipater de Sidon (Anthol. palat., IX, 151) sur l’anéantissement romain de Corinthe en 146. Mais en général le monde circumméditerranéen n’est pas porté à des gémissements tels que ceux du roi maurya Asoka (274-232) devant les souffrances des riverains du golfe du Bengale soumis par lui. Lorsqu’en 212 avant notre ère Marcellus, d’après sa Vie plutarquienne, XIX, s’apitoie sur Syracuse où il va pénétrer l’arme au poing cela ne l’empêche pas de mettre la ville à sac ; sa déploration n’a peut-être été que de la propagande à l’usage des Grecs.
 
A l’ordinaire la guerre sous quelque forme qu’elle se présente apparaît comme l’une des données de l’ordre universel. On sait comment Sumer compose la liste de ses me. J. Nougayrol [p. 110] a pu dire des Hittites qu’ils voient le monde en hommes de guerre, amis d’un côté ennemis de l’autre. Le fond de la pensée assyrienne paraît être que le guerrier fait campagne parce que c’est là son rôle. Aux origines de la philosophie hellénique Héraclite, Fr. 53, dit de Polemos, la Guerre personnifiée, presque un numen latin, qu’il est « le père, le roi de tout ». Lorsque au IIIe siècle avant notre ère le stoïcien Chrysippe déclare que : « Ainsi que les cités quand elles grandissent envoient vers des 
colonies le surcroît de la population et s’engagent dans des guerres, ainsi Dieu procure des principes destructeurs » il annonce G. Duby et sa reconnaissance dans les dévastations des guerres anglaises aux XIVe-XVe siècles de la cause du rétablissement de l’équilibre rural français ; quand, à la jonction des Ier et IIe siècles de notre ère, Plutarque critique Chrysippe c’est un homme de la paix romaine qui parle, oublieux de conditions périmées pour un temps grâce à une construction impériale.
 
Ces constatations statiques ont été souvent dépassées dans un esprit dynamique.
 
En allant aux extrêmes l’activité guerrière peut fonder une éthique générale. Si l’on veut interroger des milieux militaires diversement typiques il en alla probablement de la sorte en Assyrie, où la grande diversification sociale de l’une des civilisations les plus actives du monde antique dut poser toutefois des limites de classes et de catégories professionnelles ; la cité spartiate, à partir d’une date assez tardive, probablement de peu antérieure à la fin du VIe siècle, est totalement remodelée en ce sens.
 
De manière plus fréquente individus et collectivités ont réagi à la guerre par une acceptation positive moins systématique que l’on appellera ludique et qui ramène aux vers hugoliens initiaux.
 
Dans les maisons royales il s’agit du désir de la gloire. On parlerait volontiers d’une attitude de métier, d’après ce que l’on a vu des rapports entre dieux et princes — en fait le prince acquiert aisément certains aspects du dieu guerrier — et de ce que l’on verra du commandement royal. Shamshi-Adad écrit à son fils le roi de Mari : « Sois un homme comme ton frère et on te donnera un grand nom » [Jean, p. 145]. Lorsque au XVIIe siècle le roi hittite, Hattusili Ier, désigne son petit-fils comme héritier du trône ses instructions précisent qu’il doit être élevé de manière à devenir un roi héros [Korosec, p. 161].
 
Les guerres peuvent naître de provocations dues à l’exaltation 
d’ambassadeurs. Un poème religieux d’Ugarit donne un exemple mythique facile à transposer sur le plan humain d’une réclamation de fuyards ou de transfuges : « Message de votre seigneur Mer, de votre maître le Fleuve-justicier... livrez-moi Ba’al que je le domine, le fils de Dagan que je le dépouille » [Nougayrol, p. 118, n. 54]. L’exemple type est fourni par la peinture chez Tite-Live, XXI, 18, 13-14, de l’ambassadeur romain Q. Fabius qui en 218, après Sagonte, fait devant le sénat de Carthage un pli à sa toge, déclare qu’il contient la guerre et la paix, somme les Puniques de choisir et s’entend répondre non moins âprement qu’il doit choisir lui-même. S’il y a dans le monde antique un potlatch du don où il s’agit de vaincre par l’excès de générosité il existe aussi un potlatch du défi, ludique par définition, dès avant le champ de bataille.
 
L’esprit de jeu de la guerre antique se relie à une autre face dynamique de la vie, l’érotisme, par la quête et le rapt des femmes, probablement l’une des plus vieilles incitations à la guerre non seulement dès le Paléolithique, mais dès l’hominisation. Il n’est pas inutile de souligner que le fait biologique donne alors une capacité particulière de témoignage historique aux légendes. A Ugarit de nouveau, dans l’épopée de Keret, ce prince du Negeb exige de son père, le dieu El, pour ne pas envahir Edom, que le roi de ce pays lui donne sa petite-fille car elle a la grâce de la déesse Anat et la beauté de la déesse Ashtarté ; J. Nougayrol [p. 119] parle à ce propos d’entreprise pour l’amour d’une princesse lointaine, mais l’Orient comme l’Occident regorgent de tels épisodes où s’enracinent les maisons des chefs. De tous les éléments de la guerre de Troie, Hélène est peut-être le plus imaginaire ; son aventure n’en répond pas moins à une banalité de la vie guerrière des peuples maritimes, qui ne pouvait que s’imposer aux aèdes. On en dira autant de ce détail du légendaire initial de Rome, l’enlèvement des Sabines, dans un cadre de primitivisme pastoral et agricole et de foire aux filles. On redoutera à son propos les interprétations 
ritualisantes dont l’école de Dumézil est prodigue ; les habitudes techniques spéciales de l’historien des religions, tenté par force de décoller du réel, sont dangereuses pour l’histoire militaire.
 
Les rapports du ludique et de l’activité guerrière conduisent au problème de la définition du militarisme. Ils y mènent surtout en fonction de l’analyse de celui-ci donnée par A. Vagts dans son History of Militarism (New York, 1937, p. 11, 13). Pour ce chercheur le militarisme ressort de ce qui dans une armée vise au divertissement, à la satisfaction de fantaisies bonnes pour le temps de paix — il songe à la cavalerie de son époque — ou à celle du désir de gloire des chefs. Chacun de ces éléments est profondément ludique mais, pour s’en tenir au cadre de l’Antiquité, passablement étranger aux deux systèmes qui peuvent le moins se voir refuser la définition militariste, la royauté assyrienne et la Rome de l’Empire. Confronté à ceux-ci on ne peut définir le militarisme que comme une volonté de maintenir par les armes l’équilibre interne et externe du groupe en proportionnant les moyens aux fins, objectif sévère qui ne laisse au facteur ludique qu’une place limitée, on percevra plus loin laquelle.
 
Il est requis d’ouvrir, après ces généralités, quelques perspectives plus particularisées sur l’aspect ludique de la guerre dans les milieux antiques.
 
Il conditionne toutes les activités des groupes à razzias ; la chasse aux femmes avait amené au contact de cette réalité. R. Dion a conseillé d’utiliser les expériences du Nouveau Monde en son âge héroïque pour éclairer les périodes primitives de l’Ancien ; j’ai eu plus haut recours à cette méthode avec Crockett au sujet de la frontière. On peut ici se référer aux pratiques des expéditions de vols de chevaux chez les Indiens des Plaines, de ces chevaux dont on sait qu’ils ont transformé la razzia en raid, et que l’on peut accorder à A. Vagts comme une incitation ludique universelle.
 
 
En la matière l’esprit de la guerre égyptienne est rendu sensible par l’humour de tels des monuments figurés à sujets militaires de cette civilisation ; c’est le cas au premier chef du relief funéraire de Deshasheh de la Ve dynastie : à l’intérieur de la ville asiatique de Nedia dont l’enceinte est montrée en plan et qui va tomber aux mains des Egyptiens, les réactions de la population sont fixées sur une série de registres traités avec une attention ironique aiguë, un grand sens des attitudes et de la psychologie [Yadin, p. 146]. Au Nouvel Empire des reliefs commémoratifs des victoires dépeignent les formes spéciales de liens, variables selon la nationalité des captifs, qui leur font prendre des attitudes forcées [Yadin, p. 342-343], sans nul doute destinées à susciter l’hilarité de la foule égyptienne lors des défilés triomphaux. On retrouve là la mentalité de Deshasheh, le jeu du chat avec la souris.
 
Chez l’Assyrien, peuple grave, le ludisme revêt surtout une allure sportive, très marquée en particulier par les textes comme par les monuments à propos des franchissements d’obstacles montagneux que le roi accomplit à la tête de troupes d’élite.
 
Avec la Grèce des cités tous les spécialistes s’accordent pour reconnaître un caractère de jeu stérile à la guerre telle qu’elle se pratique de façon courante du VIIe siècle au milieu au moins du Ve siècle. J.-P. Vernant [Problèmes de la guerre en Grèce, p. 21] comme M. Detienne [p. 123] emploient le mot d’agon qui définit les grandes compétitions sportives panhelléniques, le premier de ces auteurs utilisant aussi le vocable tournoi [ibid., p. 18] et le second insistant sur la tendance du champ de bataille à l’espace fermé [p. 123]. Il est arrivé, au témoignage de Strabon, X, I, 10, que deux villes d’Eubée, Chalcis et Erétrie, se soient livré bataille après avoir exclu les armes de jet, d’un commun accord. Le terme de « bataille aramie » si souvent employé avec exagération à propos du Moyen Age trouve là sa pleine application. Sparte pousse cette mentalité à une 
perfection si grande qu’elle débouche sur la construction éthique évoquée plus haut. Dans le propos classique d’une mère spartiate à son fils, en lui montrant son bouclier : « Reviens dessus ou dessous » — le premier adverbe évoque le procédé de transport des tués — résonne l’esprit des sports d’équipe, la mort en plus. Il est vrai que le bouclier a valeur de symbole pour tous les aspects de l’agon militaire. Lorsque Archiloque de Paros, au VIIe siècle, écrit ces vers :
 
J’ai laissé mon bouclier derrière un buisson. Il le fallait 
Ce n’est pas de sa faute. De quelque Thrace 
Il fait maintenant la joie mais j’ai sauvé ma vie 
Pourquoi me soucier de ce bouclier, la peste soit de lui 
Un autre jour j’en achèterai un tout aussi bon

 
il évoque une conclusion beaucoup plus fréquente du combat ludique grec qui est pour le vaincu de lâcher pied sans déshonneur, le Destin ayant décidé. Hors de Sparte plus rares sont ceux qui comme Socrate à Délion en 424 tiennent à honneur de se retirer en faisant front. Rien de tout cela ne pourra résister à une mutation des conditions générales et M.I. Finley a montré de manière lumineuse que le divertissement moral et militaire qu’était la guerre pour Sparte se dégrade définitivement lorsque à partir de la fin du Ve siècle les Grecs, de mauvais gré, doivent admettre que se battre est aussi chose sérieuse [p. 159] ; on peut lier à cette remarque celle de F.E. Adcock [Greek, p. 72] selon laquelle l’armée spartiate était un instrument si précieux que l’un des buts de la diplomatie de Sparte était d’éviter de s’en servir. Le militariste typique en Grèce n’est pas un Spartiate mais, aux IIIe-IIe siècles, un Achéen, Philopoemen ; il se passionnera pour la préparation technique de la guerre — ce qui a si longtemps rebuté les Grecs — au point de faire de son étude la base de la vertu et de mépriser quiconque ne s’y applique pas (Plutarque, Philopoemen, IV) ; tout cela est en soi fort peu ludique, le surnom du personnage, « le dernier des Grecs », ne va pas sans ironie involontaire.
 
 
Philippe II de Macédoine a beaucoup fait pour changer l’esprit militaire et je doute qu’avec lui également on puisse trouver figure moins ludique dans l’histoire de la guerre. Là encore il en va autrement d’Alexandre. Le fils d’Olympias ne pouvait pas ne pas faire sa large place au jeu guerrier. Quand vient l’heure de la bataille l’architecte du plan stratégique puis du dispositif tactique cède volontiers au sabreur individualiste qu’enivre la mêlée, sans pourtant qu’un regard en arrière demeure jamais impossible. L’énorme fête du sac de Parsa siue Persépolis sera le couronnement et la récompense des combats avec son mélange des femmes et des guerriers, dans le droit fil de l’érotisme militaire.
 
Exemple pour tous les chefs hellénistiques, Alexandre leur a légué cet aspect de sa manière autant que les autres. Plus encore si possible que par lui les possibilités ludiques de la guerre sont alors ressenties par Démétrios Poliorcète (vers 336-282) qui les fait coïncider avec la passion des acquisitions techniques contemporaines. De plus, dans la mesure non négligeable où les royaumes hellénistiques sont marqués par leurs antécédents indigènes ils recueillent la tradition héroïco-ludique des souverains égyptiens ou asiatiques. En Egypte lagide, dans l’inscription d’Adoulis le sentiment de facilité majestueuse que donne l’expédition de Ptolémée III en Asie [Lévêque, p. 277] est comme décalqué sur les textes triomphaux de la XVIIIe dynastie. Quant à la stèle de Pithom qui honore la victoire syrienne de Ptolémée IV [Id., ibid.] on ne peut qu’être frappé de la proximité de sa terminologie, dans la peinture des malheurs du vaincu, Antiochos, et de ce que montre, de la déconfiture des Asiatiques, le relief d’Anta à Deshasheh.
 
A Rome le point de vue ludique a évolué avec une histoire conquérante dont on a vu les variations. Nombre d’épisodes des temps de l’ancienne République témoignent de manière positive. On retiendra ainsi la défense du pont du Tibre par le seul Horatius Coclès contre l’armée étrusque ; l’exploit peut être ou non légendaire ; là encore on se gardera 
des barbouillages ritualisants. J’ai insisté ailleurs sur la fréquence, durant l’Antiquité et le Moyen Age, des couvertures individuelles de ponts effectuées par des combattants d’élite dans un esprit sportif (Latomus, XXX, 1971, p. 205). Le récit de Tite-Live, II, 10, conserve le souvenir de l’imprégnation par celui-ci des actions de guerre du Ve siècle. Cette mentalité de la prouesse n’a d’ailleurs pas correspondu à l’ankylose du Grec par l’agon. Cela dut résulter de l’importance des individualités dans les milieux romains archaïques, en dépit de la croûte uniformisante de l’historiographie oligarchique tardive. Et surtout, pour Rome, la guerre est la guerre. Les Fabii de la Cremera amènent aux mêmes conclusions ; leur entreprise encore ou exceptionnellement autonome par rapport à celles de la cité comporte aussi une forte part d’exaltation, cette fois le fait d’un groupe. On ne perdra pas de vue que les théâtres d’activité des gens de la frontière ont été toujours et partout les plus essentiellement favorables au concept ludique de la guerre. La Grèce pose la question de savoir si la « bataille aramie » entre cités ne trouve pas place à l’origine sur les marches.
 
Avec Rome, en tout cas, la mentalité ludique s’efface par la démilitarisation des esprits durant les temps de crise de la moyenne République, au IIe siècle. Rien n’est plus étranger au jeu de guerre que le morne siège de Numance de 133, où 60 000 rationnaires, Romains et auxiliaires, ne parvinrent à réduire que par la faim une force celtibérique de 4 000 guerriers. A quelques étincelles près dans les troupes de Sulla, la réforme marienne de 107 ne changera rien et le remarquable témoignage d’Horace, Epist., II, 2, 26 s., sur l’armée de Lucullus, des années 74-67, met au contact d’un esprit de moindre effort du nouveau soldat prolétarien qui se situe aux antipodes du ludique. Le sens de celui-ci renaîtra lorsque César aura opéré sa restauration de la mentalité militaire, bien que ce politicien pratique et rusé dont la grandeur est purement intellectuelle ne soit 
par lui-même pas plus un acteur du ludisme que Philippe II de Macédoine. En Gaule il se peut que la berserk des gens du Nord, l’esprit de violence pure à son maximum aient influencé le Romain ; dans le De Bello Gallico, V, 44, l’épisode quasi chevaleresque des centurions Pullo et Vorenus a valeur de preuve. Durant la seconde guerre civile, en 49, cette même armée césarienne devant Corfinium où est enfermée une bonne part des chefs de l’oligarchie, manifeste un esprit de curiosité et, dirait-on, de pari qui fait à son tour songer à l’Egypte de Deshasheh (De Bello Ciuili, I, 21, 5-6).
 
Sous l’Empire la tendance au jeu sera maintenue par l’esprit de corps de plus en plus développé des légions professionnelles et, dans les provinces occidentales surtout sera peu à peu renforcée par les traditions propres à un recrutement indigène celtique ou germanique dont l’importance ne cessera de croître. A partir du IVe siècle la germanisation massive des effectifs comme des cadres ne nuit pas à une telle mentalité, en un temps où le Germain commence l’élaboration de sa geste personnelle.
 
L’étude du ludisme comme base de la guerre serait incomplète si l’on ne jetait pas un coup d’œil, trop bref par rapport à l’importance du sujet, sur ce qu’il faut appeler les activités de préparation au combat.
 
A la suite de J.-P. Vernant j’ai employé à propos de la Grèce classique le mot tournoi. Il n’est pas sans intérêt de remarquer que jusqu’au XIIIe siècle le tournoi médiéval fut en réalité l’équivalent de grandes manœuvres poussées à fond, où l’on amenait même des piétons, qui connaissaient peu de limites spatiales et ont possédé une efficacité en somme supérieure à celle de la véritable guerre dans l’Hellade des cités. Pour l’Antiquité la question de l’existence de pratiques comparables est encore très mal éclaircie. Y. Yadin rangerait parmi elles les luttes à main nue dont les représentations abondent dans les tombes égyptiennes du Moyen Empire [p. 71]. Il semble que les casques à visage 
et les pièces ornées d’armures de chevaux fréquents dans les secteurs militaires romains des frontières aient servi à des sortes de joutes des unités de cavalerie. La gladiature a pu remplir un rôle de substitution pour les populations urbaines, de moins en moins présentes aux armées, si l’on en juge par l’attrait de ses spectacles, certainement au nombre des plus dynamiques de l’histoire et par la descente dans l’arène de beaucoup d’hommes libres, très souvent de gens de la plus haute société.
 
La chasse est l’école de la guerre la mieux connue grâce surtout aux monuments figurés.
 
Il va de soi qu’elle a tenu de la razzia et la plupart des populations qui se livrèrent à celle-ci ont dû être aussi chasseresses.
 
En Egypte elle est en tant que compagne de la guerre une activité seigneuriale, puis surtout royale depuis le Nouvel Empire. A ce titre l’une de ses manifestations se relie à une donnée zoologique qui révèle en même temps un fait de civilisation. Une stèle de Napata, à la frontière contemporaine sud de l’Egypte, dit de Thoutmosis III (première moitié du XVe siècle) qu’au cours de l’une de ses expéditions en Asie « il tua cent vingt éléphants dans la région montagneuse de Niy en venant du Naharina ». Cette cité et ce pays appartiennent aux terres du cours supérieur de l’Euphrate. Il y avait là à la jonction de la Mésopotamie proprement dite et de la Syrie une contrée de moindre densité humaine où survivait l’éléphant sauvage inconnu à l’ouest comme au sud ; trois siècles et demi plus tard, dans les mêmes parages, entre Harran et le Habur, l’Assyrien Teglath-Phalasar Ier abattra encore dix de ces animaux. La chasse de Thoutmosis III fait voir à quel point ces divertissements tenaient du combat par leurs risques ; une inscription de l’un de ses compagnons, Amenemheb, nous apprend que le roi eût alors péri sans l’intervention de cet officier (sources dans E. Drioton et J. Vandier, L’Egypte, Paris, Presses Universitaires de France, 1938, « Clio », 
p. 428 s.). Les reliefs du temple funéraire de Ramsès III à Medinet Habou accordent une même importance à la chasse royale du taureau sauvage et aux victoires royales sur les Peuples de la Mer. Les tenues des suivants du roi dans la première opération sont intéressantes par leur stricte allure militaire ; elle n’était pas un fait nouveau car on retire la même impression des costumes de chasse représentés dans la tombe du prince Senbi à Meir, à la XIIe dynastie [Yadin, p. 155]. L’Egyptien est infiniment plus près des conditions de la guerre que les chasseurs occidentaux qui normalement, depuis le Moyen Age, ont porté des vêtements civils et adopté des règles particulières. En Egypte il n’est pas question de cette pénétration de la guerre dans un domaine qui lui est étranger dont les chasses du Premier Empire à Fontainebleau et à Compiègne ont donné un rare modèle avec leurs groupes de grenadiers manœuvrant militairement, spectacle ridicule aux yeux des veneurs.
 
Si l’on se tourne vers la Mésopotamie une stèle du Protodynastique d’Uruk, avant 3000 [Yadin, p. 118] et des cylindres — sceaux de même époque ou d’époque voisine montrent des scènes de chasse pour le sud du pays, dans un contexte au moins largement aristocratique. On a des indications — archaïsantes ? — dans le légendaire de Gilgamesh. Puis le silence se fait. La chasse ne réapparaît qu’à Mari au début du IIe millénaire, comme sport royal mais avec des animaux capturés et dans des arènes (Gadd, II, V, 17, 46). Tout se passe comme si en Mésopotamie du Sud, notamment, des pays aux cellules de peuplement peu étendues et trop densément habitées n’avaient plus possédé de stock zoologique adéquat, au contraire des pays du haut Euphrate. La grande chasse ne rentre en scène qu’avec un peuple aryen, les Mitanniens, au nord de la Mésopotamie, dans un cadre géographique offrant de plus vastes espaces. Il est nécessaire de rappeler ici les vues de P. Garelli [Char, p. 292] sur un possible glissement de l’utilisation du char, de la chasse à la guerre. A partir du XIVe siècle l’une et 
l’autre sont étroitement associées chez les rois assyriens. Eux non plus n’y portent pas de tenues différentes. Les dieux y jouent le même rôle. C’est sur l’ordre de Ninurta que Téglath-Phalasar Ier a conduit sa chasse aux éléphants du Habur.
 
En Grèce la chasse s’ajoute aux combats singuliers et aux embuscades pour la qualification des héros. Les somptueuses armes ornées de l’époque mycénienne montrent des scènes de lutte contre le lion, notamment, dont les participants portent les grands boucliers de guerre polygonaux ou bilobés [Snodgrass, fig. 2, p. 24]. A l’opposé la Grèce classique pauvre en faune sauvage ne connaît plus qu’un divertissement de bourgeois qui, d’après ce que font voir Aristophane et même Xénophon, fut voisin de celui d’Alexandre Dumas père et de ses amis dans la plaine Saint-Denis, selon les Aventures du capitaine Pamphile. Le couple guerre-chasse ne réapparaît qu’à l’est de l’Egée avec Alexandre et les diadoques — au contact des mœurs perses et des parcs nommés « paradis » — comme l’attestent les reliefs du sarcophage dit d’Alexandre, de Sidon (musée de Stamboul).
 
A Rome, en dépit de la richesse faunique de l’Italie péninsulaire, la chasse ne connaît pas de faveur pendant longtemps et ne consiste qu’en activités de sécurité dans le monde rural. Il n’y a pas, on l’a dit, de héros, au sens grec, susceptibles d’exalter les fonctions du veneur ; il est cependant évident que pour les légionnaires et les hommes des contingents alliés issus des milieux paysans de l’époque républicaine, loups et sangliers étaient de bons instructeurs. Les choses changent à partir de la fin de la République, dans les classes supérieures et du fait d’influences hellénistiques. Pompée, avide d’étayer la ressemblance que ses flatteurs lui trouvent avec Alexandre, chasse le lion et l’éléphant en Afrique en 81-80 (Plutarque, Pompée, XII, 5). Avec l’Empire les goûts provinciaux jouent. A partir du IIe siècle surtout la chasse devient comme en Orient, à l’égal 
de la guerre, un attribut du prince qui est de plus en plus souvent un homme des provinces. Au Romain tardif des monuments tels que les mosaïques de Piazza Armerina en Sicile [Histoire universelle des armées, I, p. 148] et l’énorme parc à gibier dit les Longs Murs de Bitburg en Rhénanie témoignent de la profonde implantation de la pratique.
 
3. LA VOLONTÉ D’ACQUISITION ÉCONOMIQUE
 
Il ressort des pages précédentes que si le fait religieux fut une composante essentielle de la guerre antique il n’en a été qu’assez rarement le moteur. Il pourrait en aller autrement du ludisme dans la mesure où il est en cause avec ce que l’on appelle, sans beaucoup de précision, la volonté de puissance. Mais celle-ci n’a-t-elle pas des sources diverses, en particulier le désir de l’acquisition des biens matériels pour eux-mêmes ?
 
On peut redouter à cet égard les dangers d’anachronisme d’une interprétation des faits anciens selon des idées modernes, arguer qu’aucun dirigeant antique n’a été tenu à la gorge par les exigences de l’économie comme le sont ses homologues actuels. Toutefois une prudence inverse est aussi nécessaire. Il est bon de rappeler, dans le cadre d’un monde pour lequel la précision de la documentation excède de beaucoup celle de la moyenne de l’histoire ancienne, les enseignements du conflit franco-anglais au temps de ce que l’on nomme par tradition la guerre de Cent ans. Il est bien animé par les problèmes nés de la succession d’Aliénor d’Aquitaine et de celle d’Isabelle de France, mais du point de vue de l’Angleterre la période n’en commence pas moins par une affaire d’exportation des laines pour finir par un problème d’importation de vins. Une semblable crise au Ve ou au IIe siècle avant notre ère, pour ne rien dire de l’Antiquité orientale lorsque des archives du genre de celles de Mari et d’Ugarit n’interviennent 
pas, risquerait fort de ne nous avoir légué que le souvenir de ses causes politiques. Il est donc capital d’opérer des sondages dans les divers milieux antiques au sujet de leur intérêt militaire pour les questions économiques.
 
Chez les peuples des invasions, au cours des trois mille cinq cents ans qui précèdent les débuts du haut Moyen Age, on peut tenir pour assuré que le facteur économique a souvent joué, de la façon la plus primitive sans doute, sous l’aspect de la faim de terres, probablement aussi fréquente que l’état de peur et de fuite, et plus courante que l’aspiration guerrière gratuite à aller de l’avant. Il est inutile d’insister sur les groupes de razzieurs où les calculs à propos des proies équilibrent le goût du sport armé.
 
On concentrera surtout l’attention sur les civilisations supérieures.
 
On l’a vu, les causes originales de l’expansion impériale égyptienne au Nouvel Empire ont été d’essence militaire et politique. Les éléments économiques dans les plans des pharaons des XVIIIe-XXe dynasties peuvent être regardés plutôt comme un héritage. Dans le passé ils avaient au contraire représenté l’essentiel en fonction des besoins permanents du royaume ; car il est remarquable qu’un bon nombre d’expéditions militaires au Sinaï sous l’Ancien Empire visent à l’exploitation de carrières [Faulkner, p. 33, 35]. Les opérations asiatiques de cette époque n’ont-elles pas dans leur ensemble tendu autant à la collecte de matières premières indispensables, par achat ou par razzia, sous la protection de l’armée dans des zones d’insécurité chronique, qu’à des démonstrations de force ? L’Egypte éprouvait surtout une pénurie de bois de charpente, que son sol ne fournissait pas.
 
En Sumer l’une des épopées relatives à Enmerkar d’Uruk parle en un sens assez comparable. La cause du conflit entre ce chef et celui d’Aratta est la volonté de se faire apporter par ce dernier des métaux précieux, un matériau de luxe tel que le lapis-lazuli et des pierres rares, sous la 
menace de détruire Aratta en cas de refus (Kramer, L’histoire commence à Sumer, p. 56, 59). Il est intéressant qu’un texte épique — dont la date de rédaction reste incertaine il est vrai — intègre avec précision ce schéma de guerre économique dépourvu d’héroïsme ; il devait correspondre à une pratique assez courante qui pourrait éclairer comparativement les habitudes égyptiennes de l’Ancien Empire. On regardera toutefois comme probable que le poète ait laissé de côté les problèmes de tarification et de taxes, causes normales du désaccord. En Sumer encore les empoignades d’Umma et de Lagash autour du district du Guedinna permettent d’apprécier les fondements économiques des querelles les plus courantes entre cités-Etats, c’est-à-dire la compétition pour l’extension des superficies cultivables, répétition à échelle intensive de l’appétit de terre des peuples en mouvement.
 
A Ugarit, dans la deuxième moitié du IIe millénaire, les archives d’Etat livrent la preuve que les dangers de conflits internationaux qui pouvaient sortir de meurtres de marchands étrangers, dans des régions médiocrement sûres, préoccupaient les autorités [Nougayrol, p. 116].
 
Avec l’Empire hittite la période la plus ancienne fait saisir un exemple de peuple envahisseur en cours de fixation. Les objectifs économiques en rapport avec la guerre sont alors résumés à peu près exclusivement dans le ramassage du butin [Korosec, p. 160]. A partir de cette optique on comprend les raisons du raid hittite qui en 1595 fit crouler la première dynastie de Babylone.
 
Quant aux Assyriens on sait que les fondements de leur expansion impériale au nord sont des exigences en matières premières. Ce peuple fut, en milieu sémite au moins, probablement le plus intelligent du Proche-Orient asiatique ; il y a joué un rôle assez comparable à celui de la Prusse dans l’Allemagne des XVIIIe-XXe siècles, avec de plus des aptitudes artistiques inconnues des sujets de Frédéric II ou de Guillaume Ier. La part des conceptions économiques 
dans ses décisions militaires pourrait réserver des surprises considérables. On n’oubliera pas que l’Assyrien avait été au début du IIe millénaire l’un des éléments commerciaux les plus entreprenants de l’Asie antérieure ; il semblerait lui en être resté des traits lorsque vint le temps des conquêtes. Ainsi la volonté de tenir l’Egypte, à partir d’Assrhaddon sinon de Sennacherib, au VIIe siècle, n’a-t-elle pas surtout été suscitée par une juste appréciation de cette terre-grenier, appréciation qui sera celle d’Alexandre et de son héritier Ptolémée Ier comme de César et des siens, Antoine et Octavien ?
 
En fait, en dehors d’Israël dont le primitivisme freine les activités mercantiles, en Palestine au moins et au cas de Salomon près, l’ensemble des civilisations sémitiques antiques a été sensibilisé à l’aspect de source de profit de la guerre et certainement à des formes évoluées de celui-ci.
 
De Carthage qui gardera toujours l’esprit phénicien même sous son masque hellénistique final, on se demandera si elle a jamais eu d’autres buts de guerre qu’économiques. Ils l’ont engagé dès le Ve siècle dans des opérations en Sicile où ce qui était au départ un conflit de voisinage assez classique — la Méditerranée rapprochant ses riverains plus qu’elle ne les sépare — prit des allures atroces de guerre de races du fait de l’incompatibilité punico-hellénique. L’appel des mines conduit les Barcides après 237 à l’élaboration d’une domination semi-personnelle en Espagne. Si l’on acceptait les vues de G. Ch. Picard (Hannibal, Paris, Hachette, 1967, p. 159 s.) des objectifs commerciaux auraient en une large mesure motivé l’aberrante décision d’Hannibal de passer par la Gaule en 218, pour atteindre l’Italie ; E. Païs avait été tenté d’admettre, Tive-Live, XXII, 51 et 52 aidant, que l’inaction punique après Cannes ait découlé de la collecte du butin et des rançons ; toutefois l’indissociable mélange d’incohérence et de fatalité qui caractérise Hannibal à partir de 218 ne rend pas nécessaires ces restitutions dont les bases sont fragiles dans le premier cas, suspectes de partialité dans l’autre.
 
 
Aux racines du monde grec on retrouve la liaison de l’économie et d’une source épique. L’un des meilleurs connaisseurs actuels du problème homérique, G.S. Kirk, estime [p. 100] en fonction de la datation imposée par les données archéologiques que la guerre de Troie fut dans les faits une entreprise du milieu mycénien en décadence pour rétablir par le butin troyen une situation économique compromise. Toutes les preuves paraissent converger pour appuyer l’hypothèse. Si au contraire du chantre d’Enmerkar le, ou les, responsable de l’Iliade a tu ce fondement de l’expédition ne serait-ce point parce que la Grèce protogéométrique ou géométrique ne ressentait pas l’impact du profit au même degré à beaucoup près que la société orientale au temps de la mise en forme écrite de ses épopées ?
 
La guerre classique des cités helléniques est peut-être le type antique de conflit où le facteur économique a joué le moindre rôle, l’appel d’objectifs agraires comme le Guedinna en Sumer, si médiocres fussent-ils, n’intervenant même pas en général dans un monde tôt figé. La précarité de la structure monétaire de Sparte fera qu’au IVe siècle des chefs spartiates guerroyant en Asie contre le Grand Roi devront compter sur le butin pour financer leurs campagnes ; cela ramène aux débuts du royaume hittite, avant 1500.
 
L’atmosphère est autre avec la volonté, confédérale en droit, impériale en fait, de l’Athènes des démocrates. Les aspirations du petit peuple, soutien de ce parti, vont dans le sens du maintien d’une domination de la mer qui procure des soldes en temps de guerre et en temps de paix des possibilités d’enrichissement individuel. Les forces marchandes et industrielles de la cité voient plus loin ; le contrôle des îles égéennes, de la Chalcidique, de la côte d’Asie répond pour elles et, malheureusement pour l’avenir d’Athènes, ne répond guère qu’à l’acquisition de sources de matières premières et de débouchés. Comme cette façon de penser conduit à des attitudes où le souci du gain l’emporte sur 
celui d’un avenir politique les réactions elles aussi économiques de gens qui sont dans la réalité de plus en plus des sujets du peuple athénien nuisent à la solidité de l’entreprise de ce dernier. C’est ainsi qu’aux origines de la révolte de Thasos dans la décennie 460 Thucydide, I, 100, parle de différends concernant les ports de commerce thasiens en Thrace, et des mines, celles du Pangée sans doute, thraces également ; derrière le mot ports il pourrait y avoir une crainte des Thasiens que l’occupation athénienne du littoral gêne leur commerce vinaire, à grande expansion comme le prouvent les sceaux d’amphores ; des préoccupations quant à l’interdiction d’importer des vins étrangers sur la côte thraco-macédonienne sont attestées à Thasos.
 
Avec le monde hellénistique les incitations économiques à la guerre ne cessent de croître. Diadoques et épigones ne sont pas moins sensibles à l’intérêt du butin que l’avaient été les premiers rois hittites, mais autant que les ploutocrates athéniens du Ve siècle ils sont aimantés par des possibilités d’exploitation plus permanentes. P. Lévêque a clairement fait saisir comment la conquête est alors financée par la conquête, un arrêt des entreprises guerrières pouvant provoquer la ruine d’un Etat [p. 280] ; autant que des visions de gloire suscitées par le souvenir du Macédonien ou que des haines de personne, cette situation explique la permanence des guerres en ce temps. Les enjeux des luttes, notamment de la longue série des « guerres syriennes » entre Lagides et Séleucides, sont des zones à forte signification économique, l’archipel carrefour du commerce maritime mondial, la Coelé-Syrie carrefour des voies de négoce du continent asiatique. Il est évident d’ailleurs que cet appel à la guerre comme soutien voire moteur de l’économie dénote une fragilité ou au moins un archaïsme persistant de beaucoup de secteurs ; au point de vue production et commercialisation il y avait d’énormes différences de structures et de possibilités entre les maximums de l’Egypte lagide ou de Pergame et l’Empire séleucide — son front occidental 
mis à part — , les Etats d’Asie Mineure, la Macédoine. Ces oppositions nourrirent la situation de crise incessante et nécessaire éclairée par P. Lévêque.
 
En ce domaine on retrouve à Rome l’irrégularité de la courbe d’évolution plusieurs fois constatée. Sans que le peuple romain ait jamais manqué de classes commerciales et artisanales on peut affirmer que pour l’essentiel, dans la mesure où les intérêts économiques ont sous-tendu l’action militaire, antérieurement à la première guerre punique, ce sont des problèmes agraires qui sont intervenus ; en présence d’une augmentation constante de la population civique qui, pour les temps où nous disposons de certitudes, passe de 250 000 têtes en 318 à 282 000 en 265 la République, guidée par le sénat, modèle de continuité collective sans équivalent antique, a éprouvé elle aussi une faim de terres ; de proche en proche elle conduisit l’extension romaine au détroit de Sicile et au premier conflit avec Carthage. L’appât du butin, très fort en fonction de l’avidité rustique du milieu latin, reste alors le plus souvent limité au niveau du soldat. La seconde guerre de Macédoine qui à partir de 200 entraîna Rome, malgré elle, à la conquête de la Méditerranée orientale a dérivé, on le sait, de raisons politiques et militaires avant tout, non économiques. Mais la seconde guerre punique avait beaucoup fait pour fortifier sinon pour créer un milieu agissant de négociants et de banquiers, à partir de la deuxième classe de l’Etat, l’ordo Equester dont CI. Nicolet a reconnu qu’il était pourtant recruté de ruraux pour l’essentiel. Ces gens d’affaires ont puissamment agi sur la politique militaire romaine du IIe siècle, mais ils ne l’ont pas fait intelligemment. Le plus aigu sans doute des hommes d’Etat de la moyenne République finissante, Caton le Censeur, avait compris à la perfection le danger potentiel du poids économique d’une puissance lorsqu’il déclarait, montrant au sénat une figue rapportée de Carthage : « Ce fruit superbe a mûri à trois jours de mer de Rome » (Plutarque, Marcus Caton, XXVII, 1) ; 
son affirmation permanente : « Il faut détruire Carthage » était justifiée dans la mesure où les meilleures têtes politiques de Rome sentaient venir des jours de crise interne au cours desquels la métropole punique redeviendrait un péril latent ; mais, survenues après lui, les conditions de l’exécution de Carthage, en 146, exécution qui sur cette position économique admirable ne fut suivie d’aucune fondation coloniale, montrent à quel point les manieurs d’argent de Rome étaient dépourvus de maturité. Selon le mot terrible de Mommsen la République en Afrique se contente de garder un cadavre. En cette année 146 elle a d’ailleurs infligé à Corinthe le même sort qu’à Carthage et si les négociants romains ont pu se réjouir de la disparition d’une place de commerce grecque rivale du Forum ils ont, en ne réoccupant pas les lieux, fait preuve une nouvelle fois de l’étroitesse de vues qui vient d’être constatée. On peut ainsi dire de la Rome du IIe siècle, annonciatrice de celle du Ier, que son appréciation économique de la guerre est loin d’égaler celle des royaumes hellénistiques, voire celle de la thalassocratie athénienne.
 
Comme pour l’ensemble de la construction impériale les choses ne changent qu’avec César qui met fin aux interdits jetés sur les sites de Carthage et de Corinthe, et avec son legs, l’Empire. La conquête césarienne de la Gaule a des objectifs économiques directs dans la mesure où César y va chercher les ressources en métaux précieux nécessaires au financement de sa révolution mondiale, mais en même temps elle aboutit à l’annexion des meilleurs sols de l’Occident. Sans probablement que César l’ait voulu elle amorce ainsi la ligne de conduite des siècles impériaux qui sera de ne tenir que les bonnes terres, d’où pour partie la renonciation à la Germanie et les limitations de la conquête de la Bretagne ; le limes germanique est éloquent lorsqu’il enferme les zones de feuillus et laisse au-dehors les conifères.
 
Ceci dit, la plus importante des figures de l’Empire pour la compréhension des incitations économiques à la guerre, 
à Rome, est Trajan dont le règne ouvre en fait la seconde partie du siècle d’or commencé avec Vespasien et qui finira vers l’avènement de Marc Aurèle. Trajan aurait repris assez précisément les objectifs des souverains hellénistiques. J. Carcopino a montré que la conquête de la Dacie eut pour résultat de drainer vers Rome les considérables réserves d’or du bas Danube (Points de vue sur l’impérialisme romain, Paris, Le Divan, 1934, p. 75 s.). J. Guey (Essai sur la guerre parthique de Trajan, 1937) a mis l’accent sur l’économique au sujet des campagnes orientales des dernières années du règne. On considérera comme au moins très vraisemblable une volonté d’abattre l’écran parthe pour saisir les têtes occidentales des routes de commerce venant d’Asie centrale.
 
Les conquêtes trajaniennes sont en pratique les dernières qu’ait faites Rome. Un demi-siècle plus tard les temps de crise commenceront. Appliquera-t-on à l’imperium Romanum la formule hellénistique de P. Lévêque sur la conquête finançant la conquête et sur la ruine qui peut résulter du bris d’un tel cercle ?
 
4. LE LOYALISME ET LE PROBLÈME DU PATRIOTISME
 
Ce que l’on appelle patriotisme, l’amour exclusif porté par le groupe à lui-même, est une invention du XIXe siècle et surtout une abstraction qui, dépourvue de support individuel, aboutit à l’adoration d’une carte géographique. Le réalisme moyen de l’Antiquité proche encore des conditions naturelles, comme le Moyen Age, ne fut guère apte à produire un sentiment comparable.
 
Dans les Etats monarchiques la force de cohésion fut le loyalisme. Celui-ci se retrouve chez l’Homme médiéval ou le moderne ; à la jonction de leurs deux époques les faits analysés dans le travail de R. Jouet, La résistance à l’occupation anglaise en basse Normandie (1418-1450) (Cahiers des Annales de Normandie, n° 5, Caen, 1969), font saisir la puissance et l’efficacité auxquelles pouvait atteindre cet 
état d’esprit. L’enquête de R. Jouet devrait servir aussi l’historien du monde antique devant lequel, à ce propos, les preuves comme pour l’économie se dérobent facilement ; il peut pourtant tabler sur une force d’autant plus grande du loyalisme qu’avec les Anciens l’attachement aux princes est religieux en une large mesure de par leur sacralisation courante ; un cas de rupture mérite d’être mis à part, c’est l’aventure de la Macédoine ; l’attachement de sa noblesse au roi macédonien ne put s’adapter à la soudaine et monstrueuse différence d’échelle de la conquête asiatique ; Alexandre mort le déferlement des ambitions surexcitées par elle balaya les héritiers naturels.
 
En tant que facteur des guerres le loyalisme laisse au souverain la décision.
 
Dans le cadre des cités-Etats mieux vaut en la situation documentaire actuelle ne pas parler du Sumérien ou de ses voisins sémites. En terre grecque, autant au moins qu’Athénien, Corinthien ou Rhodien on est aristocrate ou démocrate et l’on se console des malheurs du pays s’ils font triompher vos idées ; les guerres, dans ces conditions, sont bonnes ou mauvaises selon la position politique de l’ennemi. Sparte fait exception, mais elle semble le devoir en grande partie à la contraction morale provoquée en permanence par le sentiment de la fragilité numérique de la cité et le danger corrélatif de la menace hilote et périèque ; on retrouve là ce que, chez les Celtes, j’ai défini comme la position de chef (Les Celtes, p. 25). Et l’on comprend mieux ce qui a été dit page 70 du souci spartiate de ménager l’armée.
 
Le phénomène romain est particulier. On peut admettre l’existence d’un patriotisme à Rome sous l’ancienne puis la moyenne République, jusque vers les débuts du IIe siècle ; mais, comme le loyalisme monarchique antique c’est, à un haut degré, le fruit d’une mentalité religieuse tournée vers les dieux de l’Etat et son numen ; Caton le Censeur mort en 149 fut probablement l’un de ses derniers représentants. L’incitation aux guerres s’explique là suffisamment 
par le service de Dea Roma ; on renverra à l’ensemble des pages sur le facteur religieux.
 
Le pourrissement hellénique de la fin de la moyenne République et de la République tardive sera particulièrement destructeur en ce domaine. Une démonstration de valeur expérimentale en est donnée en 85 par Lucullus, chez qui à une belle intelligence s’allie pourtant une indéniable élévation morale. Chef d’une escadre sullanienne devant Pitané, port du littoral pergaménien, il laisse échapper par mer Mithridate, le boucher des Romains d’Asie, lorsque ce roi est sur le point d’être capturé ; cette attitude découle de ce que du côté de la terre la mise à quia du Pontique était l’œuvre du Marianiste Fimbria. Il ne saurait dans cette ambiance être question d’un quelconque patriotisme ; comme en Grèce les intérêts particuliers contrecarrent l’effort militaire.
 
César met fin à cette phase pathologique de l’histoire de la conscience romaine par la fusion de sa cause et de celle de Rome, état d’esprit qui sera en pratique celui de tous les empereurs, à quelques figures près du louche Empire chrétien des IVe et Ve siècles. Ce sentiment du chef trouve pour écho dans la plèbe romaine, chez les provinciaux, chez les soldats un loyalisme qui diffère peu de celui des sujets des monarchies d’Orient, mais, comme lui, a ses limites du côté des classes supérieures. Il n’est pas sans ironie qu’avant d’assumer pour les contemporains et pour le futur le charisme césarien, Octavien ait, comme tête d’une faction, probablement saboté en 36 l’offensive parthique d’Antoine. Cet exemple sera suivi. Il y aura en permanence, dans le milieu sénatorial surtout, une hostilité ouverte ou latente aux princes, qui tantôt freinera la poursuite des conquêtes tantôt en stérilisera les résultats. Sa manifestation la plus typique, trop méconnue, est en 238 la révolte des Gordiens contre Maximin, au moment où les succès germaniques de ce César allaient peut-être modifier durablement les perspectives des rapports entre Rome et les Barbares.
 
 


 


 
DEUXIÈME PARTIE
 
Comment fait-on la guerre ?
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CHAPITRE PREMIER
 
Les moyens
 
Le mot moyens n’est pas un substitut inutile du vocable armées. N. Whatley [p. 130] a insisté avec raison sur l’importance de l’étude de ces dernières pour qui veut comprendre les guerres ; mais toute armée comporte un poids considérable d’éléments statiques — légaux, administratifs, humains — qui n’ont pas leur place à l’échelle de ce livre. En revanche il faut, dans un strict esprit de synthèse toutefois, y mettre en valeur les facteurs dynamiques qui appellent le terme moyens. Ce sont les types sociaux et professionnels de combattants, les armes, les armes tactiques qui regroupent et distribuent hommes et armement, les effectifs par lesquels elles se matérialisent. Au-delà on envisagera les moteurs obligatoires de chaque machine militaire, la logistique et le commandement.
 
I. LES PROVENANCES DES COMBATTANTS
 
Leur diversité n’a été très grande à aucune époque. Elles se résument à trois : le régnicole, le dépendant, le mercenaire.
 
 
Les régnicoles. — Ce substantif s’applique aux natifs des républiques comme à ceux des royaumes, c’est-à-dire aux hommes libres de chaque groupe et Etat. Il désigne la plus ancienne catégorie de guerrier, celle que fournissaient déjà tribus et clans de la préhistoire. Elle a été le fondement des armées de toutes les puissances monarchiques du Proche-Orient antique. C’est le cas, en Egypte, des contingents ruraux de l’Ancien Empire à l’armée permanente du Nouvel Empire. En Asie les archives d’Etat de Mari font saisir le mécanisme des levées au début du IIe millénaire (J.-R. Kupper, Syria, XLI, 1947, p. 169) à l’époque même où l’article 26 du Code babylonien d’Hammurapi se montre hostile à toute pratique de remplacement [Jean, p. 147]. L’article 42 du Code hittite est plus souple à cet égard et son article 54 fait état d’exemptions traditionnelles en faveur de certaines villes [Korosec, p. 166]. Le principe de la levée générale a certainement été maintenu à travers l’ensemble de l’histoire de l’Assyrie mais, alors que ce procédé était le seul au début du IIe millénaire, dans la première moitié du Ier, les Assyriens du Deuxième Empire ne sont plus qu’une minorité par rapport à l’effectif global. Mède ou Perse, le sujet iranien des Achéménides doit le service armé.
 
Il n’en va pas d’une autre façon avec les royautés des milieux helléniques. A l’époque mycénienne ce sont certainement des régnicoles qui fournissent les garde-côtes sur lesquels informe une très intéressante tablette de Pylos [Lejeune, p. 34-43]. Dans l’Iliade (par exemple en II, 115 ; VII, 434) on ne saurait douter, quelles que soient les discussions à son sujet, que la masse des combattants, le laos, soit recrutée d’Achéens. Au milieu du IVe siècle la nouvelle armée de Philippe II est en majorité macédonienne.
 
La pratique est au moins aussi fondamentale dans les cités-Etats. En Sumer, pour la première moitié du IIIe millénaire au moins, la foule des mobilisables constitue une assemblée spéciale qui flanque celle des Anciens (Kramer, 
The Sumerians, p. 74). A Lagash certains textes montrent que les gens de la dépendance des temples eux-mêmes doivent marcher (Gadd, I, 2, 121) comme le feront les vassaux des abbayes médiévales ; en une situation de crise une tablette, peu avant 2350, révèle une levée dans le personnel ouvrier (M. Lambert, Iraq, XXV, 1963, p. 193). En Grèce classique tous les citoyens doivent en théorie l’impôt du sang, si des variations considérables d’emploi militaire découlent de l’aptitude économique des individus à s’armer ou non à leurs frais.
 
Le propre de la légion à travers les quatre cinquièmes de l’histoire de Rome a été sa composition civique, qu’il s’agisse de possédants jusqu’à la fin du IIe siècle avant notre ère ou de prolétaires depuis la réforme marienne de 107, de Romains puis de Romano-Italiens jusqu’à la fin de la République ou de provinciaux dotés du droit de cité, de plus en plus fréquemment sous l’Empire.
 
On peut admettre que de façon générale le monde antique regarde le service armé des régnicoles moins comme un pur devoir, à l’opposé de la conscription moderne, que comme la contrepartie d’une situation privilégiée de statut ou de fortune ; pour l’appréciation de celle-ci on ne perdra pas de vue la limitation, au moins, des obligations économiques de l’homme libre par le travail de l’esclave, auquel les armes sont normalement interdites et que l’on affranchit presque toujours si la nécessité oblige à les lui mettre en main.
 
 

 
 
Les dépendants. — Leur présence dans les armées est liée aux constructions impériales, surtout à partir du IIe millénaire. Le plus souvent il s’agit, de nouveau, d’individus nés libres.
 
L’esprit juridique des Hittites fait fixer par traités les contingents que doivent leurs vassaux, bien que vers la fin de la domination du Hatti on constate parfois des rachats de cette obligation [Korosec, p. 164]. C’est, semble-t-il, 
à partir de Salmanasar III, au milieu du IXe siècle, que les Assyriens se renforcent par des corps demandés aux vaincus. Dans la suite ils en font un usage systématique ; lors de la première expédition du règne d’Assurbanipal contre l’Egypte, en 667, des recrues demandées à vingt-deux roitelets syriens sont agrégées à l’armée.
 
De la situation dans celle des Achéménides, Hérodote, VII, 62-80, 85, a donné pour l’année 480 un tableau très détaillé, reflet de l’Empire géant, qu’il n’y a pas de raison de mettre en doute sauf l’évaluation globale (infra, p. 121) ; l’une des principales faiblesses du tome I de la Geschichte der Kriegskunst de H. Delbrück (rééd. 1964, p. 46-51) a été de rayer d’un trait de plume cette documentation.
 
Les conquêtes de Philippe II de Macédoine ont eu en partie pour but de permettre la jonction à ses corps autochtones d’auxiliaires belliqueux tels que les montagnards de Péonie et de Pélagonie. Dans l’armée de son fils, après Gaugamèles, les sujets asiatiques deviennent de plus en plus nombreux. Les Séleucides finiront par compter moitié d’indigènes parmi leurs soldats.
 
Quant à Rome elle a toujours équilibré ses forces légionnaires par un nombre comparable de combattants non romains demandés aux ethnies subjuguées. Les cavaliers et les fantassins des Alliés italiens de la République auront pour héritiers les alae montées, les cohortes de gens de pied, les numeri plus tardifs de l’Empire, venus de tout le pourtour méditerranéen.
 
Il est arrivé que l’on ait dépassé le cadre banal des peuples soumis. Les Assyriens ont tiré des gens de guerre de certains des noyaux de peuplement qu’ils avaient déplacés — le terme est techniquement plus correct que déportés — d’une région à une autre de leurs terres de domination. L’Egypte du Nouvel Empire formera de façon massive des unités de choc avec des prisonniers marqués au fer rouge — Nègres, Syro-Palestiniens, Libyens, hommes des Peuples de la Mer, notamment les célèbres Shardanes aux casques cornus. 
Ptolémée Ier reprend ainsi lui aussi une pratique de l’ancienne Egypte lorsqu’il constitue des troupes de forteresse avec des captifs juifs ramenés d’une campagne asiatique. Au IVe siècle de notre ère Rome crée dans ses provinces d’Occident des colonies militaires et agricoles à la fois, au moyen de prisonniers germains et sarmates qui reçoivent l’appellation de Lètes. La forme courante d’appel aux vassaux n’a rien qui puisse surprendre le moderne puisque la Grande Armée napoléonienne, de 1808 à 1813, reposera largement sur ce principe ; mais les déplacés et les prisonniers, dont les employeurs n’ont eu en général qu’à se louer, posent comme l’esclavage le problème de la mentalité antique. On ne saurait nier que le charisme du vainqueur ait avec aisance sinon automatisme été créateur de loyalisme. Pour que le tableau soit complet il faut d’ailleurs mettre en pendant les conséquences fâcheuses qu’eut l’emploi militaire de l’hilote à Sparte, du paysan égyptien par les Lagides (supra, p. 41, 46).
 
 

 
 
Les mercenaires. — Aucune forme politique n’a été plus qu’une autre spécialiste de l’utilisation d’étrangers soldés. L’Egypte de l’Ancien et du Moyen Empire s’était constamment servie des Nubiens, dont les petits soldats de bois de la tombe du prince Mesehti (Assiout, Moyen Empire) donnent une excellente image [Yadin, p. 163] et, en moins grand nombre peut-être, des Libyens. Les prisonniers-soldats du Nouvel Empire tourneront peu à peu au mercenaire, rémunéré en dons de terre.
 
Les bandes de routiers, Hapiru, présents à Ugarit comme sur l’Euphrate, sont pour le Proche-Orient asiatique un élément d’insécurité chronique comparable aux invasions et, on le verra, non sans liens avec elles. Mari parvient à acclimater en quelque sorte certains groupes qui portent le nom de Hanéens, sont dispersés dans le pays en villages semi-sédentaires et se trouvent astreints à des obligations militaires particulières ; Kupper, op. cit., p. 170, les a 
comparés aux Cosaques de l’ancienne Russie ; on songera encore aux Lètes du Romain tardif. Le soudoyer apparaît dans l’armée assyrienne à partir de Teglath-Phalasar III, au VIIIe siècle ; comme le vassal il va occuper une place de plus en plus importante. En Israël il est la seule véritable force des rois successeurs de David. Ce sont sans doute pour l’essentiel, sinon en totalité, des mercenaires qui représentent le potentiel militaire des Phéniciens d’Ugarit durant la deuxième moitié du IIe millénaire. Un tel usage est systématisé au Ier millénaire par la métropole phénicienne de l’Occident, Carthage, où les troupes nationales de terre se réduisent au corps aristocratique de la Garde sacrée.
 
Dès l’époque archaïque le mercenaire est l’un des acteurs de la vie grecque, au VIe siècle soutien des tyrans comme des princes asiatiques. Si son rôle diminue au Ve siècle il ne disparaît pas pour cela ; le principal centre de recrutement est au cap Ténare, en Laconie, le personnel principalement arcadien. Le IVe siècle assiste à un retour en masse, l’essentiel des forces armées des cités, pour la valeur au moins, est alors composé de soudoyers. Alexandre emmène avec lui en Asie un certain nombre d’éléments mercenaires, s’il en affronte d’autres, tout aussi helléniques, recrutés par l’Achéménide. Le IIIe siècle hellénistique voit l’apogée du mercenariat grec et macédonien.
 
J. Heurgon surtout [p. 26] a fait saisir l’importance pour Rome, au IIIe siècle, de ses mercenaires campaniens et samnites, semi-intégrés seulement à vrai dire. A partir de la seconde guerre punique ses armes spéciales sont composées de gens à solde baléares, crétois ou numides, remplacés avec l’Empire par des sujets, jusqu’à ce que le IVe siècle voie le rang au moins de l’armée englober surtout des mercenaires germains, sarmates, hunniques.
 
Le mercenariat antique a une signification générale considérable. D’une part, son emploi correspondit très souvent à une désaffection du régnicole pour le service armé — ce qui se produisit avec l’Egypte, probablement, la Grèce 
du IVe siècle avant notre ère, la Rome du IVe siècle de notre ère — ou bien à une pénurie numérique d’effectifs nationaux — ainsi sans doute en Assyrie. D’autre part, le mercenaire a en maintes occasions été une forme larvée, plus ou moins sournoise, de l’homme des invasions. L’Egypte en fait l’expérience lorsque au Xe siècle ses soldats libyens fondent la XXIIe dynastie, prenant ainsi la revanche de la défaite subie par leurs ancêtres dans les rangs des Peuples de la Mer. C’est selon toute vraisemblance de ces soudoyers de l’Ouest qu’ont dérivé les castes militaires de la basse époque, Calasiries et Hermotybies, peintes par Hérodote, II, 164-168. Les Amorites, souche de la Ire dynastie de Babylone où s’insère Hammurapi, avaient été introduits comme mercenaires dans la Mésopotamie centrale. La révolte de son mercenariat qui faillit tuer Carthage entre 241 et 237 est un phénomène très proche ; la Salammbô de Flaubert a à cet égard une valeur d’étude sociologique de premier ordre. Enfin, au Romain tardif, ce fut beaucoup moins de la victoire que d’une progressive implantation mercenaire qu’émergèrent les royaumes barbares ; l’expérience franque est exemplaire.
 
 

 
 
Milice et armée. — Au terme de l’examen des types de combattants il convient de savoir en quelle mesure ils se combinèrent dans l’une ou l’autre de ces formules. Le critère de différenciation de celles-ci est la permanence — sinon le professionnalisme — qui fait passer de l’une à l’autre. L’histoire de l’Egypte est une lente progression de milices majoritaires et d’une armée minoritaire à la seule armée permanente ; dans la Babylone d’Hammurapi et même dans l’Assyrie des Sargonides les deux formes coexisteront toujours ; ainsi, chose remarquable, moins fondamentalement militariste que l’Assyrie, l’Egypte est parvenue à une solution plus moderne des besoins en potentiel de guerre ; cela pourrait découler de ce qu’en fonction des moyens économiques de ces Etats comme de l’étendue 
de leurs possessions extérieures le recours à la stricte armée permanente et professionnelle était à la fois plus aisé et plus sûr pour les pharaons que pour les rois d’Assur. En Sumer le problème reste obscur. Il est très clair en revanche avec les cités grecques, Sparte comprise ; leurs forces sont des milices bien qu’il existe parfois un noyau permanent limité, 1 000 hommes à Argos, 300 en Elide, autant à Thèbes — la « Troupe sacrée » — , 600 à Syracuse. Avec la modernisation macédonienne le monde hellénique découvre les armées permanentes. La légion romaine est une milice aussi longtemps qu’un licenciement suit avec automatisme une campagne annuelle. Depuis ce niveau de base l’évolution, très lente, se lie à l’histoire événementielle de conquêtes toujours plus lointaines ; mais il n’y a pas encore de permanence dans les premières décennies qui suivent la réforme marienne et R.E. Smith a erré à ce propos dans son Service in the Post-Marian Roman Army de 1958. Il n’existe point, en droit comme en fait, de véritable armée de l’Etat romain avant la dictature de César, vers 45-44.
 
Si l’on veut établir un repère historique général, le type moyen des armées antiques correspond aux structures militaires françaises de la fin du règne de Charles VII, où la force régulière des compagnies d’Ordonnance est flanquée de levées, ban féodal et francs-archers ; le niveau de stricte permanence atteint en France avec Louis XIV seulement ne l’est que par exception chez les Anciens, avec le Nouvel Empire égyptien, avec Alexandre et César ; il n’y a pas de différence entre la pratique des cités grecques et les milices des communes et des villes libres médiévales.
 
2. L’ARMEMENT INDIVIDUEL
 
L’examen de la morphologie des armes exige une iconographie que ne comporte pas cette collection. On trouvera sur le sujet une abondante documentation dans les 
travaux répertoriés par la section « Armement » de l’Orientation bibliographique, p. 199, et dans l’illustration de l’ouvrage de Y. Yadin, The Art of Warfare in Biblical Lands. Il suffit ici de donner un recensement sommaire des types offensifs et défensifs. Avec les premiers on a à tenir compte des armes de poing, de la hache et de la massue au poignard et à l’épée ; des armes d’hast, pique du fantassin, lance du cavalier dont la distinction est fondamentale pour les mots comme pour les choses ; des armes de jet, de la javeline à l’arc simple ou composite, à la fronde, très épi-phénoménalement dans le cadre antique à l’arbalète. L’armement défensif comporte un élément tenu, le bouclier, et des éléments portés : armures de tête, de la cervelière aux formes emboîtantes ; armures de corps, du pectoral à la cotte de mailles par la cuirasse ; armures de jambes. On le remarquera, la cotte de mailles est exclusivement une protection du corps faite d’anneaux métalliques rivés les uns aux autres ; soit du point de vue technologique, soit de celui de l’efficacité elle n’a rien à voir avec les cottes d’écailles cousues sur cuir, malgré les assertions regrettables de Yadin [p. 15, 25, 84-85].
 
Les armes défensives sont apparues longtemps après les armes offensives ; ces dernières, en revanche, sont nées de façon quasi synchrone : dès le Paléolithique ancien, vers 100 000, le biface de silex, à la fois hache et casse-tête, et le trait de bois coexistent.
 
Les trois millénaires et demi auxquels correspond l’Antiquité orientale et classique sont rythmés par les âges des métaux comme la préhistoire tardive européenne ou asiatique et seulement avec un décalage d’antériorité par rapport à celle-ci. Le IIIe millénaire est identique à la dernière partie de l’âge du cuivre et le poème sumérien La malédiction d’Akkad parle des haches de cuivre qui armaient les troupes de Naram-Sin vers 2300. Le IIe millénaire est pour l’essentiel l’âge du bronze, les empires qui y ont été l’ossature du monde civilisé s’effondrent ou s’affaiblissent 
au moment même où avec les XIIe-XIe siècles commence l’âge du fer auquel appartiennent les ultimes phases des temps antiques. Cette évolution des capacités métallurgiques a eu des conséquences techniques très nettes. Il fut impossible par exemple de réaliser de véritables épées avant une date assez avancée de l’âge du bronze. L’usage unique du cuivre imposait des limitations en fait d’armement défensif ; lorsque dans le poème aux racines sumériennes Gilgamesh, Enkidu et le Monde d’En-bas le premier de ces héros revêt une armure dont le poids équivaudrait à environ 25 kg (Kramer, L’histoire commence à Sumer, p. 253 et n. 2) on peut être assuré qu’il s’agit là au moins d’un remaniement postérieur et de beaucoup au IIIe millénaire, comme le montrera aux pages suivantes l’histoire des harnois. La difficulté de se procurer l’étain dans le monde méditerranéen a tendu à restreindre les stocks de l’armement de métal aussi longtemps que le bronze ne fut pas relevé ou doublé par une industrie du fer que servira l’éparpillement géologique de la nouvelle matière première. En contrepartie il n’y a pas eu remplacement global du bronze par le fer ; à travers la presque totalité de l’âge du fer le bronze est resté en vogue pour la fabrication des armures.
 
Il ne saurait être question de procéder à des descriptions analytiques de l’équipement des diverses civilisations antiques, mais il est indispensable de donner des définitions synthétiques des principales formules d’armement. A travers l’âge du cuivre et l’âge du bronze celle de l’Egypte demeure légère. Dans le matériel offensif prédominent arc et javeline, hache, poignard, la pique reste peu volumineuse, l’épée est aussi rare que tardive. Le matériel défensif fondé surtout sur des boucliers au sommet ogival ou arrondi ne connaît pratiquement pas le casque et réserve les armures de corps — qui n’apparaissent qu’avec le Nouvel Empire — à des unités spéciales souvent non égyptiennes et aux chefs, sous forme surtout de cotte d’écailles, modèle venu du Nord.
 
Les conceptions sumériennes du IIIe millénaire aboutissent 
à la création d’un ensemble très opposé à celui de l’Egypte par son caractère pesant : lourdes piques maniées à deux mains, pas d’arc, des casques de cuivre, de longues capes d’armes en étoffe ou en peau, plus encombrantes sans doute qu’efficaces, de hauts boucliers quadrangulaires.
 
Les Akkadiens inversent la tendance. Si l’usage du casque est général le bouclier paraît manquer et pour le reste de l’équipement défensif la situation est celle, négative, de l’Egypte de l’Ancien et du Moyen Empire ; comme en Egypte encore arc et javelot sont essentiels.
 
Hommes du fer plus que les Hittites et plus qu’eux aussi utilisateurs de l’épée, les Assyriens combinent avec la nouvelle arme de poing l’arc, le javelot, des formes légères de pique. Dans le domaine défensif ils ajoutent à des boucliers de modèles variés des défenses du torse dont le matériau doit avoir été très diversifié, tantôt le métal, en progression avec le temps, tantôt, plus fréquemment peut-être, le cuir et le lin qu’évoque Hérodote, VII, 63 ; cet auteur parle au même endroit de casques de bronze et d’autres tressés.
 
Les Perses ont employé eux aussi le casque dont des spécimens métalliques sont conservés, en certains cas des cottes d’écailles de fer (Hérodote, VII, 61) ; l’arc a été pour eux l’arme offensive primordiale.
 
De ce qui précède ressort l’image d’un monde oriental où la protection métallique du guerrier reste sinon un hapax du moins une donnée minoritaire en plein milieu du Ier millénaire encore. Les choses sont radicalement différentes dès le dernier quart du IIe millénaire, à l’ouest de l’Egée.
 
Car chez les Mycéniens des expériences ont lieu qui aboutissent à la création d’armures consistant en un agencement de plaques métalliques de grand format avec lesquelles le souci de mobilité paraît s’effacer. Le curieux type de cuirasse de Dendra [Courbin, pl. 7, 1] certainement importable à pied, les protège-chevilles [Id., pl. 8, 3] témoignent éloquemment.
 
 
La Grèce archaïque et classique décante ce matériel dans un harnois d’infanterie composé d’un casque dont le modèle dit corinthien est le premier à protéger efficacement le visage, d’une cuirasse-corselet, de jambarts, d’un bouclier circulaire de grand format pourvu d’un double système de préhension perfectionné. L’offensive se concrétise avant tout dans une pique lourde qu’accompagne une épée courte d’importance secondaire ; les armes de jet restent longtemps tout à fait à l’arrière-plan, au mieux.
 
Philippe II de Macédoine reprend plus ou moins cet ensemble, mais donne à la pique, qui reçoit le nom de sarisse, des dimensions plus considérables ; peu à peu accrues aux IIIe-IIe siècles elles feront finalement de la sarisse une arme de 7 m, mesure jamais dépassée dans l’histoire du piquier.
 
Aucune ethnie n’a autant expérimenté en fait d’armement que le Romain et l’on est surpris par l’opinion récente de J. Pelletier selon qui cet armement de Rome n’aurait pas beaucoup varié au cours de l’histoire (Lexique d’antiquités romaines, Armand Colin, 1972, « U2 », p. 25). Ce peuple part aux VIe-Ve siècles de l’équipement lourd grec que lui ont transmis les Etrusques, mais au IIIe siècle il double la pique par un javelot lourd, le pilum, emprunté aux Samnites de l’Apennin central, il échange le bouclier rond contre un bouclier long pris aux Samnites aussi, ou aux Celtes. Au IIe siècle il remplace la cuirasse soit par la cotte de mailles reçue des Celtes, inventeurs de cette armure et élite des métallurgistes avant le Moyen Age, soit par un pectoral de bronze porté sur une cotte de cuir pour les rationnaires les moins fortunés. Dans le même temps il adopte le meurtrier glaive à deux tranchants des Espagnols. César ou le plus ancien principat créent à partir d’un prototype celtique le casque dit de Weisenau, la meilleure armure de tête de l’Antiquité avec le heaume corinthien. Le IIe siècle de notre ère imagine ce produit original de l’esprit romain, la cuirasse faite d’une juxtaposition souple 
de bandes métalliques que l’archéologie appelle lorica segmentata. Portée seulement durant la période trajano-antonine elle a été indûment donnée par les modernes à toutes les époques de Rome, de Romulus à Romulus Augustule.
 
Au terme de cette synthèse de l’essentiel l’histoire hoplologique de l’Antiquité apparaît assez uniforme au point de vue des types offensifs, mais en revanche très contrastée sous l’angle défensif ; avec lui deux volets s’opposent, beaucoup plus géographiques que chronologiques si l’on songe au chevauchement des dates souligné page 99 : un Orient que le vocabulaire militaire latin dirait inermis, pauvre ou relativement mal pourvu en défenses de corps, un Occident cuirassé ; des contraintes climatiques à la fois en méridien et en latitude ont certainement posé des limites, vers l’est. Il faut insister sur le fait que l’on a certainement exagéré la part métallique du vêtement de guerre assyrien ; il n’y a pas par rapport à lui de récession perse, mais une continuité de pratiques ; on verra plus loin l’importance de cette remarque quant à l’évolution historique.
 
Parvenu à ce point, une comparaison avec le Moyen Age classique permet d’apprécier la place relative de l’armement antique dans les époques d’avant la poudre. La qualité moyenne du matériel offensif est équivalente compte tenu des avantages procurés au combattant médiéval par les progrès de la fabrication des épées, la création d’un type lourd de lance aux XIVe-XVe siècles, l’apparition du grand arc britannique — le long bow — surestimé d’ailleurs par le chauvinisme britannique comme par le masochisme français, le développement de l’arbalète. Il en va autrement de l’armure. S’il n’y a pas de commune mesure à son sujet entre Orient et Occident antiques, aucun peuple prémédiéval n’a pourtant réalisé de façon satisfaisante une protection à la fois efficace et commode de la partie du corps allant du bas-ventre aux cuisses, ceci sous réserve de quelques équipements de cavalerie lourde de l’Antiquité 
tardive (infra, p. 113) ; dès la fin du XIIe siècle le Moyen Age trouve la solution avec la chemise et les chausses de mailles. Les Romains eux-mêmes n’ont pas rêvé des merveilleuses armures du XVe et du XVIe siècle ; bien entendu la diminution progressive des contraintes climatiques a joué. Il est symptomatique que chaque civilisation, de l’Egypte à Rome, ait employé des boucliers de morphologie très variée, mais tous de grandes dimensions, alors que celles de l’écu de l’homme d’armes médiéval ne cessent de se réduire à partir du XIIe siècle, jusqu’à disparition au cours du XVe siècle, sauf pour la joute et le tournoi.
 
La question se pose enfin de savoir lequel a été le plus essentiel dans l’Antiquité, de l’arme ou de l’homme. F.E. Adcock, après bien d’autres, s’est prononcé en faveur de ce dernier [Greek, p. 29]. Il peut avoir raison en partie. Sans doute les succès des invasions ne s’expliqueraient-ils pas en certains cas, si l’efficacité de l’armement des civilisés avait alors été considérable ; avec l’irruption des Guti en milieu suméro-akkadien on est obligé de songer au peu de différence entre les équipements du Barbare des monts et des gens de la plaine que révèle la stèle de Naram-Sin du Louvre ; dans ces conditions une pugnacité plus grande du premier des antagonistes pouvait suffire à faire pencher la balance en sa faveur (on notera en passant que la thèse d’un triomphe du Germain sur l’Empire romain, aux IVe-Ve siècles, en raison d’une supériorité de la métallurgie des Barbares est une explication de faible valeur, car il y avait alors une égale barbarisation des armes et du recrutement des troupes impériales). Mais l’opinion de F.E. Adcock appelle aussi des réserves. La nouveauté d’un type d’armement pouvait provoquer un fort impact psychologique sur un milieu donné ; la description par Tite-Live, XXXI, 34, 4, de la terreur que les effets du glaive espagnol des légions inspiraient aux Macédoniens dans la première moitié du IIe siècle avant notre ère est importante. En une occasion au moins, la nature des armements 
opposés a décidé de l’évolution de l’Occident ; les Grecs, lors des deux guerres médiques, n’ont vaincu un adversaire aussi brave et parfois mieux commandé que parce qu’ils affrontaient en armures des gens qui en portaient peu ou point. Dans ces premières décennies du Ve siècle s’est en fait produite la rencontre, fatale, des deux volets hoplologiques occidental et oriental définis aux pages précédentes. Le terme d’ « hommes de bronze » par lequel d’après Hérodote, II, 152, les Egyptiens du VIIe siècle, restés fidèles aux vieilles pratiques nationales d’armement défensif, auraient peint des pirates hellènes descendus dans le delta ont une valeur exemplaire pour la compréhension de ce contraste.
 
3. LES ARMES TACTIQUES
 
L’étude des armes tactiques s’enchaîne de manière fonctionnelle à celle de l’armement, qu’elle permettra d’élargir et de préciser. Elle prépare en même temps les pages consacrées à la tactique ou aux sièges, où l’on examinera les troupes en action, non sur le terrain d’exercice comme on va le faire en quelque sorte aux lignes suivantes. On inclura alors certains éléments qui, pour des raisons techniques, n’ont pas leur place dans ce chapitre : les éléphants, l’artillerie, le génie.
 
 

 
 
L’infanterie légère. — On peut l’évoquer au départ car elle fut sans conteste la plus vieille des armes tactiques, dans la mesure où c’est à elle que correspondirent les combattants préhistoriques, avant toute idée d’armée.
 
L’infanterie légère est présente d’un bout à l’autre de l’histoire de l’Egypte avec les corps d’archers, nationaux ou mercenaires, et les groupes de frondeurs peut-être surtout libyens. Mais en l’état de nos connaissances l’utilisation militaire de l’arc ou de la fronde est ignorée de la première 
époque de Sumer, avant 2350, bien que la flèche existe en Mésopotamie dès la période d’Obeid, au début du IVe millénaire, et que l’on ait constaté page 75 son intervention à la chasse, à la fin de celui-ci. En revanche les archers ont été l’armature de l’œuvre de conquête des rois akkadiens ; il est douteux, d’après la stèle de Naram-Sin, que l’armée de ce prince ait comporté autre chose que des fantassins légers, porteurs de l’arc ou d’un très petit modèle de pique ; la pratique se poursuit au Sumérien tardif à la fin du IIIe millénaire, où il est dit qu’ « aux hommes d’Ur on a, comme archers, demandé le serment militaire » (Gadd, I, 2, 601).
 
Durant la seconde moitié du IIe millénaire il est question dans une lettre des archives d’Etat d’Ugarit de la « troupe des archers » de la ville d’Ardat, sans doute à l’est de Tripoli de Syrie [Nougayrol, p. 119].
 
Pendant tout le Deuxième Empire au moins, l’infanterie assyrienne est massivement composée d’archers et de frondeurs et il est difficile de ne pas considérer aussi comme des fantassins légers, aux mêmes époques, les combattants qui manœuvrent, en les brandissant, des armes d’hast plus légères, semble-t-il, de règne en règne ; en sorte que les gens de pied de Sennacherib ou d’Assurbanipal font beaucoup penser par leurs moyens offensifs à ceux de Naram-Sin ; il y a là le fruit d’un concept très général chez les Sémites, il n’est sans doute pas nécessaire de faire intervenir la vénération des Assyriens pour le souvenir des princes d’Akkad.
 
Avec les Perses aucun alourdissement n’est perceptible ; les armes du fantassin sont l’arc et la javeline. Le tableau d’Hérodote, VII, 62-80, fait voir en quoi l’Empire achéménide pris dans la tradition asiatique, à un très petit nombre d’ethnies helléniques ou hellénisantes près, ne pouvait modifier cette formule.
 
Les choses vont autrement dans le monde grec. Du VIIe siècle à la première moitié du ve siècle la place des 
troupes légères dans les armées est infime et leur cote nulle. C’est seulement après 450 puis surtout au IVe siècle qu’il y a évolution, avec l’apparition du peltaste thrace équipé d’une javeline et d’un petit bouclier en forme de croissant, et dépourvu d’armure, avec la prolifération des archers crétois, des frondeurs rhodiens ; ces éléments représentent une partie du personnel mercenaire des cités. Ils se retrouveront dans l’armée macédonienne rénovée par Philippe II, mais celle-ci a en même temps un corps national d’infanterie légère, les hypaspistes, qui reprennent l’armement du peltaste. La tradition de l’homme de trait sera maintenue avec soin par les royaumes hellénistiques.
 
Initialement, plutôt qu’une véritable infanterie légère l’armée romaine a compté de nombreux citoyens que leur pauvreté condamnait à une insuffisance d’équipement, mais dès les IIIe-IIe siècles la légion comprend 30 % de fantassins légers armés de façon rationnelle, les vélites. Ce sont des porteurs de javelot. A partir de la seconde guerre punique des mercenaires étrangers parmi lesquels on retrouve les archers crétois à côté de frondeurs baléares et d’acontistes numides complètent la dotation en armes à longue portée des exercitus républicains, mais la réforme marienne de 107 entraînera la disparition du vélite. L’Empire, lui, tire de ses provinces comme des régions limitrophes une gamme complète de corps légers.
 
 

 
 
L’infanterie lourde. — Peut-être regardera-t-on comme une ébauche de celle-ci, dans l’Egypte de l’Ancien et surtout du Moyen Empire, les guerriers armés de la hache et du grand bouclier à base droite et sommet plus ou moins curviligne, vêtus toutefois d’un simple pagne comme les archers. R.O. Faulkner [p. 44] a voulu reconnaître au Nouvel Empire des corps de piquiers susceptibles de briser une charge par une formation en haie, mais la légèreté des armes d’hast que l’on repère aux mains de l’infanterie égyptienne de ce temps rend très douteuse une telle reconstitution et 
l’on songe plutôt aux porteurs assyriens de piques légères.
 
Cette impression se précise par comparaison lorsque l’on se tourne vers les Sumériens. Des monuments tels que l’Etendard d’Ur du British Museum [Yadin, p. 132-133] et la Stèle des Vautours de Lagash, du Louvre [Yadin, p. 134-135] figurent une infanterie lourde typique qui attaque piques basses et tenues à deux mains. Compte tenu de ce qui a été dit supra de l’absence contemporaine d’archers la limitation des forces de pied sumérienne, à ce moment, à des formations de ce genre paraît évidente. Sur la Stèle des Vautours le registre inférieur du fragment frontal relatif à l’armée montre des guerriers dont les armes tenues hautes sont des piques aussi massives que celles de la charge au registre supérieur, ou de pesantes haches à douille. Sur l’Etendard les hommes dans lesquels C.J. Gadd (I, 2, 123) a reconnu des fantassins légers ne sont que des détrousseurs de cadavres.
 
Il est du plus vif intérêt que la structure militaire essentielle des cités-Etats grecques, structure constituée par étapes puis demeurée longtemps uniforme, corresponde à celle des cités-Etats sumériennes. L’infanterie hoplitique d’Athènes ou de Sparte est elle aussi une troupe lourde qui combat pique en avant maniée à deux mains ; la seule différence morphologique avec les guerriers d’Ur ou de Lagash réside dans l’armement défensif, la rationnelle armure de bronze occidentale (supra, p. 100) contrastant avec l’équipement gauche et encombrant de l’âge du cuivre sumérien (supra, p. 99). Il y a identité dans l’attachement au piquier, dans le refus de l’archer ou de tout autre combattant léger.
 
L’intelligence, dans la constitution par Philippe de la nouvelle armée macédonienne, au milieu du IVe siècle, réside en ceci : le centre de l’ordre de bataille est tenu par l’infanterie hoplitique que renforce et rend plus cohérente encore l’organisation de la phalange à sarisses, mais ce centre s’insère dans un encadrement de gens de pied à fonctions variées. L’ossature des armées hellénistiques sera 
cette même phalange qui peu à peu gagnera en poids offensif, au détriment de la souplesse, jusqu’au maximum théorique (?) de la tétraphalangarchie de 16 384 hommes.
 
La formule de base de la légion romaine a toujours été l’infanterie lourde, mais l’on a vu quelle nuance y apportaient les vélites, pour le temps des guerres puniques et des conquêtes méditerranéennes ; à la haute époque républicaine la part du fantassin lourd avait été plus limitée encore puisque seule la première classe, la classis, portait l’armure hoplitique. En contrepartie la réforme marienne a, non sans créer un porte-à-faux, réduit les forces régulières de la République à des légions de fantassins pesamment armées. La conception de la légion impériale, presque identique, sera rééquilibrée par le flanquement multiforme des cohortes auxiliaires.
 
 

 
 
La charrerie. — On dépasse maintenant les données que procure l’étude de l’armement individuel. Arme collective le char a suscité un vif intérêt depuis une décennie, par un aspect de mécanisation attractif pour les tendances récentes de la recherche.
 
Son histoire est particulière. Le monde sumérien connaît une première époque de la charrerie vers 2800-2400. Différant là de la société grecque classique, il ajoute à son infanterie lourde des engins attelés. Il s’agit de plates-formes allongées et étroites, à quatre roues pleines, pourvues de parois en avant et latéralement, traînées par quatre équidés ; l’équipage se compose d’un cocher et d’un combattant armé de javelines. Des spécimens de ces véhicules ont été retrouvés dans des tombes de Kish ; des représentations dans l’action se rencontrent sur un certain nombre de monuments tel l’Etendard d’Ur [Yadin, p. 37, 128, 132-133]. La pesanteur de ces chars répond à celle du fantassin contemporain. Il n’y a là que la simple utilisation militaire d’une invention civile mésopotamienne, le chariot, invention remarquable si l’on songe que ni l’Egypte ni les sociétés 
indigènes américaines ne l’ont réalisée d’elles-mêmes. Cette charrerie archaïque a, on le verra, probablement cessé de servir dès avant l’époque d’Akkad. Il n’existera plus ensuite pendant plusieurs siècles, dans le domaine de la guerre, que des véhicules à deux roues conçus pour un seul passager, qui semblent avoir été réservés au transport des chefs.
 
Une seconde époque commence à la jonction des XVIIIe-XVIIe siècles. Elle est conditionnée par l’apparition d’un autre type de char dont la plate-forme tendant au carré ou au fer à cheval, apte maintenant de nouveau à accueillir un équipage complexe, est portée par deux roues seulement. Ce type est introduit dans les civilisations des plaines méridionales par des Barbares du Nord — Hyksos, Hurrites, Hittites — ou de l’Est — Cassites — auxquels appartient ainsi alors cette supériorité de l’armement dont on a vu qu’elle avait compté dans l’Antiquité et aussi qu’elle n’y avait pas joué automatiquement en faveur des plus civilisés, avant l’apparition de l’armure. La diffusion de ce char à deux roues a été au minimum grandement facilitée par l’utilisation du cheval. La charrerie sumérienne n’avait probablement employé que des animaux du genre de l’onagre ou de l’hémione. Le cheval connu en Mésopotamie, ainsi à Mari, au moins au début du IIe millénaire, n’y intervenait que comme attelage du char royal. Il devient à présent l’élément capital de l’action guerrière en tant que moyen de traction de la nouvelle charrerie.
 
C’est à celle-ci qu’avait été due pour l’essentiel la victoire hyksos sur l’Egypte ; c’est en se donnant une arme des chars que les derniers pharaons de la XVIIe dynastie puis ceux de la XVIIIe ont chassé l’étranger et créé le glacis asiatique. Le char égyptien est un véhicule léger aux roues à quatre ou six rayons [Yadin, p. 190-191] tiré par deux chevaux et portant un cocher et un combattant armé de l’arc, de javelots, sans doute d’un sabre de bronze, la harpè, selon l’appellation grecque la plus courante.
 
En Asie les principales civilisations à charrerie du IIe millénaire 
sont les Hittites, les Mitanniens, l’Assyrie. Partant d’engins eux aussi légers elles les font évoluer vers des formes massives dont les roues auront des jantes beaucoup plus épaisses enfermant huit rayons ; une caisse plus forte sera peu à peu portée à l’avant de l’axe. L’attelage passe à trois voire quatre chevaux ; l’équipage parfois de deux hommes en comportera le plus souvent trois — cocher, archer, écuyer. Il finira par en comprendre quatre, dont deux porte-boucliers, dans l’Assyrie d’Assurbanipal, vers 650 ; je ne crois pas qu’il faille suivre chez Y. Yadin et P. Garelli l’interprétation de cette dernière formule comme une infanterie portée, il s’agit d’un ensemble organique où les fonctions de chacun des occupants du char sont strictement définies en vue d’une activité spéciale dans le combat. On notera encore que si les charriers égyptiens sont demi-nus comme l’infanterie — ils sont pourtant dotés d’un bouclier rond sous Ramsès III vers 1190 — en certains cas les Asiatiques ont pourvu les leurs de chemises d’écailles qui pouvaient être très longues et forment hapax dans l’armement oriental ; les textes mentionnent même des armures de l’attelage [Nougayrol, p. 118, n. 49 ; Cassin, Char, p. 301, 304].
 
Les tablettes de Cnossos et de Pylos démontrent l’extrême importance de la charrerie dans le monde mycénien. Les équipages étaient formés d’un cocher et d’un combattant. Il y a lieu de penser que le monstrueux harnois de Dendra fut utilisé par l’un de ces derniers ; on ne voit pas quelle autre catégorie d’homme de guerre aurait pu se charger d’une telle carapace qui faisait de son porteur une sorte de statue ; l’essai de restitution de O. Gamber [Grundriss, p. 28, fig. 40] en rend particulièrement bien compte. Au prorata d’une ambiance technique différente l’hypertrophie de l’armement défensif des gens de chars asiatiques réapparaît là.
 
Dans toutes ces sociétés, à l’ouest comme à l’est de l’Egée, les engins sont la propriété normale de l’Etat — de ce que la recherche tend à concrétiser par le terme archaïsant 
de « palais ». L’étude de la vie logistique permettra de préciser cet aspect des choses.
 
Un problème chronologique intervient maintenant. P. Garelli [p. 295] définit un âge de la charrerie, entre les XVIe et IXe siècles et il l’assimile à un Moyen Age mésopotamien. Je ne puis me rallier à cette vue dans la mesure où le char reste en permanence au premier plan pour les Assyriens du Deuxième Empire ; où il continue à jouer un rôle dans l’armée perse (Hérodote, VII, 86-87) qui l’équipe de faux ; où enfin ce dernier type est légué par la Perse aux Séleucides. Et le terme de Moyen Age fait songer au gendarme qui, passé le cap du XVe siècle, persiste à avoir dans les armées une fonction de choc considérable, jusqu’au milieu du XVIIe siècle. Si l’on veut situer la charrerie on dira plutôt qu’à l’inverse de l’armure elle est un fait oriental, épi-phénoménal en Occident.
 
En effet l’épopée homérique qui, militairement, donne surtout une image évolutive postmycénienne, montre la rapide dislocation européenne de l’arme des chars ; ils deviennent la propriété individuelle du combattant noble et un simple moyen de transport de celui-ci vers le champ de bataille. C’est ensuite une forme résiduelle dans le monde grec et étrusque, la Rome « royale » y comprise ; la seconde époque du char paraît y finir comme la première en Mésopotamie, dans un rôle d’attribut des chefs. Les Garamantes sahariens ont certainement reçu ce genre de véhicule du milieu hellénique. Au nord-ouest de l’Europe les Celtes continentaux et insulaires du second âge du fer (J. Harmand, Les Celtes, p. 58-59) témoignent-ils sur des influences ou sur une création autonome ? Poser cette question incite à remarquer qu’il y a eu dans le domaine des techniques, militaires ou non, autant au moins d’inventions répétées que de véritables transmissions.
 
 

 
 
La cavalerie. — Au point de départ cette arme tactique se lie à des problèmes généraux, ceux de la ferrure à clous 
et de l’étrier. Ils prouvent la discontinuité du progrès industriel dans l’Antiquité. Inventée par l’ethnie hallstattienne, probablement illyrienne, du premier âge du fer la ferrure à clous a été maintenue de manière sporadique par les Celtes à l’époque de la Tène (Harmand, op. cit., p. 90) et ne s’est développée qu’à partir de l’époque impériale romaine (H.E. Mandera, Saalburg Jahrbuch, XV, 1956, p. 29-37). Quant à l’étrier, O. Kleemann a reconnu son existence chez les Sarmates et les Scythes au 111e siècle avant notre ère (Congrès préhistorique de France, XV, 1956, p. 662-670) et j’ai fait voir qu’il avait peut-être atteint la Germanie au Ier siècle avant notre ère [Campagne, p. 303, n. 333] ; son utilisation est possible en Asie orientale à des dates plus anciennes, la position du pied du cavalier sur les monuments figurés peut aider à cet égard ; je songe en particulier aux reliefs assyriens d’Assurbanipal au milieu du VIIe siècle [Yadin, p. 450-451, 458].
 
L’égyptologue Winlock pourrait avoir eu raison de penser que l’apparition de la cavalerie fut retardée par le manque de races équines assez fortes pour répondre aux exigences de l’équitation militaire, même en pleine période de la charrerie. On aperçoit des cavaliers faits par le message, le sport ou l’occasion [Yadin, p. 218-221] au Nouvel Empire égyptien, non point une cavalerie. Les premières formations organiques de gens de cheval sont assyriennes et remontent au début du Deuxième Empire. Sur un relief d’Assurnasirpal II (883-859) des archers à cheval chargent en tirant, flanqués chacun d’un écuyer lui aussi monté qui tient les rênes des deux bêtes [Yadin, p. 384-385]. Singulière pour le moderne la gaucherie de ce procédé peut évoquer celle des armes tactiques sumériennes et serait peut-être le fruit d’un décalque sur les équipages de chars à deux rationnaires. Sous les règnes suivants le cavalier assyrien devient un combattant unitaire, tout en restant un archer, pourvu ou non d’une lance légère ; il coexiste avec les chars jusqu’à la fin de la puissance assyrienne ; sa place dans l’armée est 
assez exactement marquée par l’évaluation de Manitius [Saggs. p. 145] attribuant en moyenne à un gouverneur provincial 1 500 cavaliers pour 20 000 archers à pied, proportion sensiblement inférieure à celle des forces de la dernière coalition antinapoléonienne qui comptait un cavalier pour dix fantassins.
 
L’adoption de la cavalerie a été plus lente dans le reste du Proche-Orient qu’en Assyrie. En 827, à Qarqar, Damas, Hama et Israël coalisés avec le renfort de puissances secondaires affrontent sans troupes montées les Assyriens de Salmanasar III [Yadin, p. 294] (interprétation erronée dans M. Vieyra, Les Assyriens, Paris, Le Seuil, 1961, « Le Temps qui court », p. 81-82) ; mais en 714, durant sa huitième campagne, Sargon trouve devant lui celles de l’Urartu et du Zikirtu, pays de la région du lac de Van.
 
L’importance des gens de cheval n’a fait que croître avec les Perses, nés de la steppe, qui tendirent à accentuer l’aspect de cavalerie légère déjà marqué chez l’Assyrien.
 
On trouverait des cavaliers dans les milieux mycéniens comme dans leur transcription dégradée de l’épopée, ce qui revient à dire dans la Grèce protogéométrique et géométrique, mais ils ne semblent pas avoir plus correspondu à une cavalerie que ceux de l’Egypte des XVIIIe-XXe dynasties. Avec la Grèce archaïque et classique tout est affaire régionale. Des peuples tels que les Béotiens et les Thessaliens disposent de forces de cheval susceptibles de faire figure honorable ; dans la confédération béotienne reconstituée après Coronée, en 447, chaque district doit fournir 100 cavaliers pour 1 000 hoplites ; la Thessalie en a 5 à 6 000. A l’opposé les Spartiates, auxquels le cadre naturel permettrait sans doute l’élevage de montures, ont systématiquement biffé la cavalerie ; leurs hippeis sont des fantassins lourds. Athènes ne dispose pas de 100 combattants montés vers la fin du VIe siècle ; dans la deuxième moitié du Ve elle alignera 1 000 ou 1 200 chevaux dont quelques centaines d’archers et, en réaction, Sparte finira par mettre sur pied 
un effectif de moitié moins nombreux et de médiocre qualité.
 
Avant la réforme de Philippe le seul véritable potentiel de la Macédoine était sa cavalerie noble. Elle reste une composante essentielle de la nouvelle armée comme force lourde — les hétaires — que flanque une cavalerie légère peut-être non macédonienne. Ces deux aspects se retrouvent constamment à l’époque hellénistique, avec une spécialisation croissante et de gros effectifs ; pour s’en tenir à l’Egypte lagide, vers 270 Ptolémée II Philadelphe aurait 23 000 chevaux pour 50 000 fantassins ; en 217 l’armée de Raphia comporte encore 5 000 cavaliers pour 70 000 piétons. Une cavalerie lourde macédonienne et hellénistique qui charge à fond conduit, elle aussi, au problème de l’étrier.
 
L’histoire de la cavalerie romaine est grevée de lieux communs plus ou moins inexacts. Il est possible qu’aux origines n’ait existé qu’une infanterie montée. Le Latium, pas plus que nombre de contrées grecques, n’était une terre très propice à l’élevage et à la manœuvre du cheval. Néanmoins la légion, dès la fin du IVe siècle au plus tard, combine, ce qui est respectable dans de telles conditions, 300 cavaliers et 4 200 fantassins ; il n’est pas sans intérêt de rapprocher cette donnée du pourcentage assyrien, supra, page 112. De plus, la République demande de forts contingents montés aux Alliés italiens et use notamment de l’excellente cavalerie campanienne, jusqu’en 216. La valeur des troupes de cheval romaines vers la fin du IIIe siècle est suffisamment attestée par leur rôle à l’aile gauche de Scipion, à Zama, en 202. Plus encore que celle des vélites la disparition des cavaliers de la légion au Ier siècle avant notre ère rend manifeste l’incurie du sénat. César reconstituera une cavalerie permanente à recrutement international puis l’Empire rétablira une force légionnaire montée limitée à 120 chevaux par corps, mais les alae auxiliaires procureront des effectifs très importants, aptes à répondre à toutes les demandes tactiques. Certaines expériences d’armures complètes de cavalerie avaient été faites au Proche-Orient par les Parthes 
et les Sassanides depuis l’époque hellénistique tardive et sous des influences sarmates ou centre-asiatiques ; elles amèneront Rome à créer aux IIIe-IVe siècles des corps, cataphractaires et clibanarii, dont les hommes et pour partie aussi les chevaux seront vêtus de fer. On a là les ancêtres de la cavalerie byzantine.
 
 

 
 
La marine. — Comme la charrerie, elle pose des problèmes à la fois de matériel et d’hommes. Comme la cavalerie elle oblige à préciser un certain nombre de données techniques d’ensemble. Les flottes antiques se construisent rapidement et se dégradent de même. Pourtant elles n’en sont pas moins onéreuses pour cela. Et chez maints riverains de la Méditerranée, ainsi l’Egypte ou la Grèce d’Europe, elles introduisent de difficiles questions de contrôle des zones productrices de bois et des routes d’acheminement de celui-ci.
 
Pour transporter à l’occasion des troupes par mer, vers le Sud syro-palestinien, les pharaons de l’Ancien et du Moyen Empire louaient les services des Phéniciens, Hollandais du temps. La marine de guerre égyptienne apparaît dans la première moitié du XVIe siècle avec Ahmosis, le vainqueur des Hyksos, qui contre leur place de refuge du delta, Avaris, employa des navires. Nous ne les connaissons pas, mais nous possédons les inscriptions funéraires biographiques d’un des combattants qui servirent sur cette flotte, Ahmès de Nekheb, l’un des trop rares témoignages directs d’hommes de guerre antiques. A Deir el-Bahari les reliefs d’Hatshepsout, la femme-pharaon, montrent aux mains des soldats de marine, vers 1500, des haches et des masses d’armes. La première image d’une escadre de guerre égyptienne est celle que fournit à Medinet Habou la décoration du temple funéraire de Ramsès III, au sujet de l’affrontement de 1191 avec les Peuples de la Mer : des navires bas à un rang de rames, mât unique, proue en tête de lion, à bord desquels combattent surtout des archers [Yadin, p. 340-341].
 
 
Parmi les empires asiatiques les Hittites ressortent comme un peuple sans marine et A. Goetze [p. 127] a bien vu quelle faiblesse ce fut pour eux face aux Peuples de la Mer. Plus profondément enfoncé encore dans le continent, aux origines, que le Hatti, l’Assyrien est doué d’une certaine ouverture aux choses maritimes. Contre l’Elam Sennacherib, en 693, fait construire par des Phéniciens et des Chypriotes une flotte de guerre capable d’être utilisée sur le golfe Persique ; un relief de son palais de Ninive montre qu’elle comportait des bâtiments massifs à deux rangs de rames, fort éperon, pont de combat surélevé [Casson, p. 112, fig. 20]. Cette constitution d’une escadre reste peut-être toutefois un fait isolé dans l’histoire assyrienne.
 
La situation est très différente avec la Perse. Hérodote, VII, 89-96, fait voir comment elle demande des forces navales non seulement aux Phéniciens et aux Syriens, mais à tous ses sujets maritimes ; il évalue les escadres rassemblées en 480 pour la seconde guerre médique à 1 200 unités, informe sur la diversité d’équipement des hommes qui les montaient, mais aussi sur le fait que par leur structure ces navires ne différaient pas de ceux du monde grec.
 
A l’intérieur de celui-ci l’évolution des constructions navales militaires a été la suivante.
 
Aux époques mycéniennes tardive et géométrique le bateau de guerre présente un éperon, un mât central unique, un arrière relevé. Aux VIIe et VIe siècles le bâtiment type est la pentécontère, actionnée par 25 rameurs sur chaque bord. A la fin du VIe siècle la trière fait son apparition. Elle a environ 35 m de long sur 5 m de large ; pour son système d’avirons, objet de discussions sans fin depuis le XVIIIe siècle, je renverrai à la restitution simple et logique de J.M. Morrisson adoptée en dernier lieu par J. Taillardat [p. 194, fig. 2] ; elle possède deux mâts portant une grande et une petite voile. Elle transporte normalement 170 rameurs — tous libres, ni l’Antiquité ni le Moyen Age n’ont connu les chiourmes enchaînées — 13 matelots, 
10 combattants, un état-major de 7 membres. Elle file de 3 à 5 nœuds à la rame, de 5 à 8 nœuds à la voile. Fragile, tenant mal la mer, elle est en revanche très facile à manier au combat. Ce fut l’instrument de la puissance maritime d’Athènes qui employa sur la flotte la masse des citoyens exclus du service d’hoplites par leur incapacité à s’armer eux-mêmes. En 480, à Salamine, les 200 vaisseaux athéniens portent 34 000 hommes.
 
A partir du IVe siècle des réalisations plus lourdes apparaissent, tétrères à quatre, pentères à cinq rangs (?) de rames dont la restitution est problématique. A l’époque hellénistique on arrive, en Egypte notamment, à d’énormes bâtiments pourvus d’après les sources de 30 à 40 rangs de rameurs. En dépit de ces dimensions accrues de leurs éléments, les flottes égalent ou dépassent en nombre d’unités celles du Ve siècle et se situent entre 200 et 500 vaisseaux. A Rhodes, une simple tétrère transporte non plus une dizaine, mais jusqu’à 25 combattants.
 
Carthage, comme les Phéniciens d’Orient, adopte les modèles helléniques de construction navale. Sa flotte comprendra de 130 à 200 unités dans la première moitié du IIIe siècle.
 
Rome, née à une vingtaine de kilomètres de la mer, n’était pas par nature l’héritière des aspects maritimes de la tradition étrusque. Elle n’a pas eu de marine militaire avant l’année 311 qui vit l’apparition des duouirii nauales et des 20 voiles à leurs ordres. Mais comme toujours la moyenne République réagit positivement au moment voulu. Une forte structure maritime se réalise lorsque la mer devient un théâtre opérationnel primordial, durant la première guerre punique de 264-241. A la fin de celle-ci la flotte romaine dépassera 200 bâtiments dont les Alliés surtout fournissent les équipages. En 218 quand commencera la guerre d’Hannibal, Rome pourra opposer 220 unités à une marine carthaginoise déchue qui n’en comportera plus que 50. Pendant ces deux conflits les Romains ont 
conjugué des types lourds de vaisseaux, au premier rang desquels la quinquérème équivalente à la pentère grecque, et des types légers, les premiers étant sans doute les plus nombreux. La quasi-disparition de la flotte d’Etat au 11e siècle et dans la première moitié du 1er siècle n’est que l’un des aspects d’une dégradation de la chose publique dont les armes tactiques terrestres avaient déjà fourni de nombreux exemples. César, en Gaule, rompra le premier avec ces habitudes négatives en recourant de nouveau à des escadres construites et montées par des Romains. L’œuvre sera poursuivie durant la seconde guerre civile de 49-45. A Actium, en 31, Antoine et Octavien feront s’affronter des flottes également nombreuses et lourdes, de tonnages, d’hommes, et de machines, quoi qu’on en ait dit. L’Empire qui n’a plus à assumer que des tâches de police préfère, lui, le type léger de la liburne venu de la piraterie adriatique. Aux IIIe-IVe siècles une nouvelle décadence se produit, mais l’évolution de la construction impériale se reflète dans celle de sa marine car, au-delà de la désagrégation du Romain tardif, cette dernière débouche sur l’histoire glorieuse des flottes de dromons de Byzance.
 
4. LES EFFECTIFS
 
Les sources narratives antiques comme médiévales ont donné souvent — Hérodote va le faire voir — des appréciations inacceptables de la force des armées, surtout d’ailleurs quand il s’agissait d’adversaires ; mais la situation n’est pas la même lorsque l’on use de documents directs, administratifs entre autres. Une définition satisfaisante de l’évolution des moyens humains de la guerre antique n’est pas impossible, à condition de saisir nettement les bases du problème.
 
Il va de soi que la connaissance des niveaux démographiques dans les diverses civilisations serait souhaitable, 
mais de tous les facteurs c’est le plus difficile à restituer et il n’est que relatif car la réalité des armées dépendait du pourcentage d’appelés, essentiellement variable selon celui des catégories de recrutement examinées plus haut. L’expansion géographique de la puissance interrogée est aussi importante et normalement beaucoup plus perceptible. Si les recherches de H. Delbrück l’ont conduit, on s’en apercevra, à des conclusions discutables en matière d’effectifs, du moins ont-elles eu cet effet positif de montrer l’influence de l’état des réseaux routiers qui pose des limites certaines quant aux possibilités de concentration et d’acheminement. Enfin il faut tenir le plus grand compte de l’aspect financier des choses, d’une part de la richesse globale des Etats, d’autre part du prix de revient du combattant, conséquence de celui de son équipement. Ce dernier élément de solution mérite que l’on s’y arrête ; pour la cavalerie par exemple l’échelle va du Peau-Rouge demi-nu sur son cheval nu à l’homme d’armes des compagnies d’Ordonnance de Charles VII ou de François Ier, bardé de fer sur une monture également bardée ; l’action de ce prix de revient ne diffère guère s’il y a intervention étatique ou si l’on recourt à l’autoéquipement qui introduit le problème du nombre des riches. En fonction de cet ensemble de critères les diverses sociétés sont aptes à se contrôler les unes les autres.
 
Quant aux potentiels en guerriers des invasions, aucune règle générale ne peut être établie. Tout dépend des milieux de départ ; les conditions dans le Zagros, à l’est de la Mésopotamie, au IIIe millénaire ne sont pas celles du plateau suisse des Helvètes au temps de César. Par ailleurs les migrations en marche, d’une part perdaient du monde pour diverses causes, d’autre part faisaient boule de neige, ce que les Cimbres et les Teutons entre autres rendent très sensible.
 
En Egypte le maximum de la fin de l’Ancien Empire défini par une source indigène comme l’équivalent de « maintes dizaines de milliers » [Faulkner, p. 32, 34] peut 
servir de niveau de base. Si on le traduit par un chiffre de 20 000 à 25 000 hommes il n’est peut-être pas absurde en fonction de l’étendue contemporaine du royaume pharaonique et du prix de revient très modeste de son armement individuel. Les indications du Nouvel Empire sur les quelque 5 000 rationnaires constituant une division mixte de chars et d’infanterie [Id., p. 42], où les nationaux pouvaient ne figurer que pour deux cinquièmes [Yadin, p. 112], sont de la plus parfaite vraisemblance ; on n’hésitera pas à suivre J.H. Breasted lorsqu’il restitue 20 000 hommes dans les quatre corps égyptiens qui combattirent à Kadesh en 1294 ; l’extension de l’Empire et de ses ressources à cette époque justifie de tels chiffres, compte tenu de l’évolution moins de l’armement individuel que de l’armement collectif. En revanche il n’y aurait rien à retenir pour l’Egypte de la première moitié du Ier millénaire, même si elle n’avait pas alors été affaiblie, de l’évaluation par Hérodote, II, 165, 166, des Calasiries et des Hermotybies (supra, p. 95) à 410 000 hommes. Ce niveau n’a été atteint, on le constatera, que par des dominations d’une tout autre ampleur, et cela de façon très exceptionnelle.
 
Avec Sumer les sources contemporaines qui standardisent les mobilisables ou les tués à 3 600 hommes (Gadd, I, 2, 121) donnent le sentiment que pour une cité-Etat du Sud mésopotamien des XXVIIIe-XXIIIe siècles une force de 5 000 hommes environ devait représenter une grosse armée [cf. Yadin, p. 19]. La petitesse des territoires, les types d’armement et d’équipement reconnus plus haut ne jurent pas dans cette hypothèse ; lorsque l’on songe à la puissance économique des temples, l’obligation pour l’un d’entre eux, à Lagash, de fournir 500 à 600 combattants (Gadd, op. cit., 121) rentre aisément dans un tel contexte.
 
Il est normal que des puissances d’une autre envergure donnent des informations d’un caractère différent. Pour Akkad l’attribution à Sargon, par la tradition, d’une armée de 40 000 hommes (Gadd, II, V, 26, n. 10) n’est peut-être 
pas fort exagérée ; on a à tabler sur l’étendue de l’Empire, au moins panmésopotamien, construit par ce prince — c’est-à-dire de son addition de cités — et sur la légèreté remarquable de l’armement akkadien.
 
A Mari, au début du IIe millénaire, les archives d’Etat fournissent une information analytique de première importance par son objectivité fondamentale. Si le roi Zimri-Lim parle en une occasion de 30 000 hommes, le texte, mutilé, ne permet pas de conclure, mais il est précisément question de 10 000 hommes de Yamkhad, de 10 000 de Zalmaqum — peut-être des mercenaires — et ce sont, on le sait, des soudoyers que les 2 000 Hanéens dont une lettre mentionne la levée ; 600 à 2 000 hommes sont regardés comme des moyens convenables pour des expéditions secondaires [Jean, p. 137, 138, 140, 143, 144]. L’ « Assyrien » Shamshi-Adad, père du précédent souverain de Mari, avait estimé que son fils pouvait compter sur 20 000 hommes (Gadd, II, V, 26).
 
La situation est exactement comparable à ce moment dans la Babylone d’Hammurapi. Le roi de Mari lui demande un renfort de 10 000 hommes. C’est le même chiffre qui est indiqué pour les forces d’escorte données à un prince client du Babylonien [Jean, p. 139, 142, 148].
 
Au début du 1er millénaire, dans le petit royaume moabite limitrophe du désert les possibilités humaines seraient considérablement plus faibles. Sur sa stèle Mesa déclare : « Je pris peux cents hommes de Moab » ; il s’agissait d’enlever une fondation d’Israël, le centre de Yahas (Dussaud, Monuments palestiniens, p. 8), mais c’était un coup de main et la forteresse n’était peut-être pas de premier ordre. De plus cet effectif de Mesa ne correspondrait-il pas à un tri, comme les 300 guerriers juifs de Gédéon, de Juges, VII ?
 
Quoi qu’il en soit, les empires asiatiques des IIe et Ier millénaires avaient amorcé une nouvelle montée d’autant plus compréhensible que le poids démographique, urbain au moins, est alors en nette progression [Yadin, p. 19, 69]. Toutefois chez les Hittites les conditions s’écartent encore 
peu de celles du passé ; cette civilisation a d’ailleurs l’intérêt, comme l’Egypte, de faire suivre une évolution. Le roi de Kussar, Anitta, dont le règne précède de peu la naissance du premier royaume de Hatti, ne dispose que de 40 chars et de 1 400 hommes [Goetze, p. 125] ; lorsque le Hittite affronte l’Egypte de Ramsès II, en 1294, il tire de ses possessions une trentaine de milliers de combattants, effectif aussi justifiable, et pour les mêmes raisons, que celui de l’adversaire, mentionné page 119.
 
Le changement de niveau ne devient décisif qu’avec l’Assyrie. Ses possibilités ont pourtant dû rester longtemps réduites ; à la jonction des XIIe et XIe siècles, Teglath-Phalasar 1er n’emploie que 30 chars dans une expédition [Garelli, p. 294, n. 20]. Mais en 827, à la bataille de Qarqar, Salmanasar III aligne 120 000 combattants ; ce chiffre peut sembler outré pour une armée de la première moitié du 1er millénaire ; dans le cadre de son époque il n’a contre lui ni l’étendue des bases territoriales ni ce que l’on a vu des formules assyriennes d’armement ni ce que l’on sait des pratiques d’enrôlement du souverain en question (supra, p. 92) ; sur le plan comparatif, en fonction du caractère composite des forces de l’Assyrie, il est appuyé par l’exemple des armées polonaises du XVIIe siècle dont la formation, les effectifs, les facilités de déplacement sont les mêmes, à un degré remarquable (A. Sawczynski, Revue internationale d’Histoire militaire, III, 1952, n° 12, p. 497-498, 520). Pour l’époque sargonide Manitius a évalué la moyenne du potentiel d’une province à environ 22 000 rationnaires [Saggs, p. 145] ; en considérant l’ensemble de l’Empire cela doublerait probablement les capacités de Qarqar.
 
On a confronté dans la première partie les extensions territoriales des dominations assyrienne et perse. Il est en principe normal que les possibilités militaires de l’une et de l’autre aient eu le même rapport. Hérodote, VII, 60, attribue à l’armée achéménide de la seconde guerre médique 170 myriades, soit 1 700 000 combattants. L’évaluation est 
inacceptable du point de vue des mouvements stratégiques, mais il n’est aucunement nécessaire de tomber d’un excès dans l’autre en réduisant, comme H. Delbrück, les effectifs de Xerxès à 15 000, au mieux 25 000 hommes (Geist und Masse in der Geschichte, Preussische Jarhbücher, 147, 1912, p. 202). Hérodote a donné ailleurs qu’en VII, 60 et s., par exemple en V, 110, la preuve que les Achéménides employaient des contingents ethniquement très divers. Il serait assez vraisemblable que VII, 60, rende compte du volume officiel des possibilités de l’Empire. De toute façon, s’il s’agit de la concentration de 480 les problèmes des mouvements, d’Asie vers l’Europe, jouèrent sans nul doute un rôle de frein, mais la différence spatiale des territoires combinée à la proximité des types d’armement incite à accorder à Xerxès un potentiel supérieur à celui des Assyriens du Second Empire.
 
La réalité des effectifs hoplitiques de la Grèce classique est assez claire. Ils sont limités par les capacités pécuniaires dans des milieux où l’on doit s’équiper soi-même. Athènes ne met pas plus de 9 000 hommes en ligne à Marathon, en 490 ; ses disponibilités en 431 seront de 13 000 hommes. Sparte n’a jamais compté plus de 6 000 hoplites stricto sensu lacédémoniens. En revanche la confédération béotienne rétablie après Coronée a à peu près les mêmes moyens qu’Athènes. Par le fait du critère censitaire, non de la situation démographique, on est donc plus près des cités-Etats sumériennes que d’une construction impériale même modeste, comme la Babylone d’Hammurapi. Quant au milieu mercenaire du IVe siècle l’appellation des compagnons de Xénophon, au service d’un prétendant achéménide, les Dix Mille, donne une mesure moyenne des forces de soudoyers grecques.
 
Alexandre a conquis l’Asie avec moins de 40 000 hommes, Macédoniens, sujets, mercenaires.
 
Après lui les effectifs augmenteront considérablement. Une soixantaine de milliers de rationnaires est un minimum 
pour une armée hellénistique. Lorsque Antigone et Démétrios marchent contre l’Egypte, en 306, ils ont près de 90 000 combattants ; à Raphia, en 217, l’armée égyptienne en comporte 75 000. Ce sont là en fait les fragments des aptitudes achéménides, de même que les créations politiques des diadoques et des épigones sont ceux de l’Empire perse.
 
Les effectifs romains des premiers temps de la moyenne République se restituent sans peine, à raison de deux armées consulaires, chacune de deux légions, qui représentent en bloc 8 400 fantassins et 600 cavaliers. Les contingents alliés peuvent doubler ou tripler ce compte. Polybe affirme en II, 24, 15, qu’en 225 le potentiel brut de l’Italie romaine atteignit 770 000 hommes. Durant la seconde guerre punique, après les années des désastres et la défection de Capoue, la République met sur pied de 20 à 25 légions, soit 100 000 à 125 000 hommes au minimum. Ces chiffres, rapprochés de celui de Polybe, peuvent procurer un terme de comparaison intéressant pour la restitution des moyens humains achéménides à partir de la donnée d’Hérodote. Avec l’armée professionnelle postmarienne les forces légionnaires, à la veille de la seconde guerre civile, dans la décennie 50, ne dépassent pas 90 000 hommes, soit par légion 4 000 à 4 500 rationnaires [J. Harmand, L’armée et le soldat, p. 35], César finissant par disposer en Gaule de onze de ces unités, en 51. Le Haut-Empire pourra tabler sur environ 360 000 hommes, pour moitié citoyens romains. Au IVe siècle les effectifs seront en théorie de quelque 500 000 hommes au témoignage de la Notitia Dignitatum, source officielle, mais d’un certain optimisme.
 
Le plafond numérique des armées de l’Antiquité a probablement été atteint par Rome — sous réserve de l’incertitude achéménide — lorsque va commencer le haut Moyen Age ; en tout cas nul Etat d’Occident ne parviendra plus à ce niveau avant l’Empire napoléonien.
 
 
5. LA LOGISTIQUE
 
L’étude de cet aspect des moyens militaires s’impose, autant que par son importance pratique à toute époque, par celle qu’il revêt quant à l’histoire de la civilisation. De remarquables exemples ont été donnés pour les temps modernes par C.S.L. Davis à propos des Tudors, The Economic History Review, XVII, 1964-1965, p. 234-248, et par M. Morineau au sujet des Pays-Bas dans l’ouvrage collectif Pour une histoire de l’alimentation, Paris, Armand Colin, 1970, p. 107-114. La nature des matériaux utilisables rend la recherche plus problématique pour l’Antiquité ; j’ai essayé de faire voir certaines possibilités dans Un aspect de la réforme militaire césarienne : l’alimentation de l’armée, Actes du XCIIIe Congrès national des Sociétés savantes, Tours, 1968, p. 23-30 [voir aussi Id., L’armée et le soldat, p. 151-212]. W. von Soden [p. 133] a rappelé qu’avec l’Assyrie sargonide les ressources de la documentation sont loin d’être épuisées.
 
Les invasions, et bien entendu les groupes à razzia, ont vécu d’une forme de logistique primitive fondée sur la prédation, c’est-à-dire sur l’exploitation directe des régions traversées et des zones d’opérations. Toutefois cette conduite ne leur est pas particulière ; on la rencontre souvent comme moyen unique ou non, à des stades fort différents. Elle est essentielle dans l’ambiance encore fruste de la Grèce protogéométrique que doit refléter la vision homérique de la guerre de Troie [Kirk, p. 107] comme avec la pratique interminablement archaïque de la Grèce des cités. Durant la plus récente période hittite dans la deuxième moitié du XIVe siècle, Mursili II la lie aux fondements de sa stratégie [Korosec, p. 163]. Les Assyriens l’ont connue à toutes époques, ce que reconnaissent E. Cassin pour le second millénaire [Tecniche, p. 451] comme H.W.F. Saggs pour la période sargonide [p. 148]. A Rome, durant la moyenne 
République, sa fréquence est attestée par la formule lapidaire de Caton le Censeur — bellum se alet — la guerre se nourrit elle-même — et l’incurie de la République tardive en fera au 1er siècle avant notre ère un usage finalement intempestif.
 
A cette prédation qui, en pratique, concerne surtout l’alimentation se relie de façon logique, avec les gens des invasions et les razzieurs, l’auto-équipement du combattant qui doit faire campagne à ses frais ; une telle façon de concevoir le problème est uniforme dans la Grèce géométrique, archaïque, et, on le sait, dans l’Hellade classique ; pour cette dernière on notera à titre de repère que l’armure hoplitique complète revenait à 30 drachmes [Detienne, Phalange, p. 129, n. 56], la drachme attique ayant un taux normal de 4,250 g d’argent. Chose normale, l’autoravitaillement va de pair avec l’auto-équipement ; il peut être à la charge ou du guerrier ou de sa famille. Samuel, I, 17, 17-18, donne un excellent exemple de cette seconde formule, au début du récit de la rencontre entre David et Goliath.
 
La prise logistique sur le pays a des avantages évidents, facilité organique, aisance donnée aux mouvements stratégiques — ce qui est vrai pour toute époque comme le montre Clausewitz [p. 367-368] — mais elle présente l’inconvénient de pouvoir déboucher sur la famine, du fait soit de conditions géographiques soit d’un vide créé par l’adversaire ; elle est aussi nuisible à partir du moment où la discipline se met à compter et, dans la mesure où le souci de ménager les populations intervient, elle lui est contradictoire. Quant à l’auto-équipement sinon à son corollaire des vivres il restreint les possibilités de recrutement à des couches sociales d’autant plus limitées que le prix de revient du combattant est plus élevé.
 
C’est pourquoi la notion d’une logistique structurée fondée sur la responsabilité des Etats est apparue, très tôt en fait.
 
Dans les milieux où ce point de vue a prévalu les problèmes 
de financement se sont tout de suite posés. A Lagash, durant le troisième quart du IIIe millénaire, les exigences de la guerre contre Umma obligent les dirigeants à l’augmentation des impôts et à la saisie des biens des sanctuaires. A Ur, au temps de Shulgi (2093-2046), une politique belliqueuse entraîne les mêmes répercussions fiscales (Gadd, I, 2, 601) ; des saisies de métaux précieux dans les trésors sacrés, sous Ibbi-Sin (2027-2003) (Id., ibid., p. 612-613), doivent avoir répondu à la situation de crise où sombrera la IIIe dynastie d’Ur. Les charges financières augmentent lorsque durant le IIIe millénaire l’arme tactique de la charrerie intervient ; dans les milieux mésopotamiens septentrionaux, autour de 1500, le pouvoir trouve une solution en faisant de la fourniture des véhicules de guerre, l’ishkaru, une obligation fiscale des communautés [Cassin, Char, p. 300]. Les Assyriens (M. Vieyra, Les Assyriens, p. 147-148) puis les Achéménides répartiront des impositions en nature sur les diverses provinces ou satrapies ; ainsi l’armée perse est-elle nourrie pendant un tiers de l’année par la satrapie de Babylone, le reste du temps par les autres subdivisions de l’Empire. Lorsque le monde grec classique sera contraint, à la fin du Ve et au IVe siècle, de rompre avec le primitivisme de procédés invétérés, il fera l’expérience des difficultés du financement militaire, accrues par le primat du mercenaire, et l’intérêt de l’or perse pour les cités, dans ce contexte, aidera puissamment le Grand Roi à prendre sans combattre la revanche, déhonorante pour l’Hellade, de la défaite de Xerxès. Alexandre rompra ce charme sordide en partant pour l’Asie, en 334, avec une encaisse de 70 talents et une dette de 200. Avec lui la guerre allait aller bien au-delà de sa propre nourriture. Les fonds et les biens-fonds procurés par ses conquêtes soit à lui-même, soit aux Etats successeurs permettront aux rois hellénistiques, jusqu’à la fin du IIIe siècle au moins, d’alimenter de vastes budgets pour l’entretien des armées.
 
Quant à la Rome impériale ses problèmes d’effectifs 
ont toujours été conditionnés par un potentiel monétaire limité dans la pratique. A propos du monde hellénistique F.E. Adcock [Greek, p. 68] a remarqué que les souverains antiques ne disposaient pas de la bourse inépuisable d’une dette nationale, mais les dévaluations successives de la monnaie romaine, aux quatre premiers siècles de notre ère, doivent avoir eu des raisons largement militaires, direction de travail où il reste beaucoup à trouver.
 
Le premier emploi logique des ressources procurées par le financement ou les impositions a été la création d’un système de bases, ateliers, magasins, arsenaux. On connaît ces derniers dans l’Assyrie du Second Empire, où, à partir du règne de Sennacherib (705-681) ils portent le nom d’ekal masharti. Avec les Mycéniens les vastes casemates des palais doivent avoir joué ce rôle ; en tout cas la nature des stocks d’armes apparaît assez bien, de même en somme que le milieu des armuriers, grâce aux inventaires sur tablettes [Lejeune, p. 43-48]. Les renseignements sont particulièrement abondants lorsqu’il existe une charrerie, ainsi dans les secteurs mitanniens du nord de la Mésopotamie, au milieu du IIe millénaire [Cassin, Tecniche, p. 447 ; Id., Char, p. 304], ainsi dans les Etats mycéniens [Lejeune, p. 48-51] ; à Cnossos les magasins palatiaux renfermaient 400 véhicules et 1 000 paires de roues, une à deux cuirasses — on pensera à Dendra — formant le complément normal de chaque attribution de char [Detienne, Char, p. 313-314]. Au sujet de Rome, les fouilles de camps et de forteresses renseignent pour la fin de la République et surtout pour l’Empire sur la construction des horrea, massive et rationnelle, voisine des structures des granges de fermes contemporaines et annonciatrice de celles du Moyen Age classique.
 
Ces bases ont requis un personnel spécialisé. Dans l’Antiquité orientale, égyptienne comme asiatique, le haut développement des classes de scribes, résultante des conditions non alphabétiques de l’écriture, a rendu de bonne heure le recrutement aisé.
 
 
En Egypte, dès l’Ancien Empire, un « Surveillant des deux arsenaux » du haut et du bas pays est attesté. L’important groupe des scribes de l’armée traverse toute l’histoire égyptienne, avec une formation technique surprenante qu’atteste la documentation [Yadin, p. 113]. On aperçoit les bureaucrates qui desservent les arsenaux de la charrerie mitannienne. En Assyrie il y a responsabilité des gouverneurs provinciaux, ce qui annonce le système achéménide des satrapies. L’évolution à Rome est lente. Lorsque la deuxième guerre punique suscita des besoins immenses et nouveaux la République ne disposait pas d’une administration militaire. Accablée par le coût des armées, elle préféra, plutôt que de créer cet organisme, recourir aux services de particuliers, traitants dont l’enrichissement allait puissamment contribuer à la mise en place des cliques d’affairistes du IIe siècle. Puis on continua dans la même ornière alors que les conquêtes orientales apportaient les moyens monétaires de moderniser les pratiques. L’Empire seul se donnera peu à peu un fonctionnariat d’intendance adapté qui finira toutefois par être pléthorique, au IVe siècle.
 
La mise des stocks à la disposition des troupes en campagne demandait un train des équipages. En Egypte, son développement est le décalque même de la civilisation pharaonique, du portage par ânes, seul connu de l’Ancien Empire, jusqu’aux charrettes à bœufs du Nouvel Empire dont l’introduction a été parallèle à celle du char de guerre. E. Cassin [Char, p. 298] paraît reconnaître aux chars à quatre roues de Sumer archaïque un rôle qui serait aussi de transport du matériel de siège. Dans la Mésopotamie du début du IIe millénaire, à Babylone et à Mari comme à Larsa, les sources font voir sans équivoque que, sauf de nouveau pour les engins poliorcétiques, on n’a guère recours qu’à la navigation fluviale, en fonction d’une structure hydrographique dont l’influence se fera aussi bien sentir durant les guerres locales entre Romains et Parthes ou Sassanides. Dans la suite de ce IIe millénaire le train terrestre passe 
au premier plan et c’est sans doute à lui que songe A. Goetze [p. 126] lorsqu’il remarque que chez les Hittites les vêtements longs de dessus portés au repos par l’infanterie étaient, durant les marches, remis au convoi qui, au XIVe-XIIIe siècle au moins, est pourvu de chariots. A partir du Deuxième Empire le train assyrien revêt des formes lourdes et comporte des troupeaux aussi bien que des véhicules, en grand nombre ; l’intérêt que lui portent les sculpteurs des reliefs des palais permet une visualisation, exceptionnelle pour un service logistique avant les monuments triomphaux romains du IIe siècle de notre ère. Le monde gréco-romain répète les expériences orientales, des quelques ânes qui suivaient les armées hoplitiques jusqu’aux véhicules à quatre roues des exercitus impériaux de Rome, figurés par les colonnes Trajane et Aurélienne.
 
On possède une documentation assez variée quant aux fournitures.
 
L’Etat assure la nourriture des soldats dans l’Egypte de l’Ancien Empire comme dans celle de Thoutmosis III et chez Hammurapi. Des céréales sont distribuées aux charriers du Mitanni ; il est intéressant d’apprendre que les hommes des forces mitanniennes en garnison dans le royaume vassal d’Arrapha, à l’est du moyen Tigre, durant le deuxième tiers du second millénaire touchent des billets de livraison qui leur donnent droit à ces mêmes céréales et de la « bière », en quantités considérables [Cassin, Char, p. 303], ces denrées paraissant d’ailleurs venir plutôt de réquisitions que de magasins. Dans l’Assyrie des Sargonides les hommes reçoivent des rations de départ, elles aussi céréalières, puis durant la campagne des distributions quotidiennes interviennent normalement, distributions dans lesquelles le bétail de train entre à l’évidence en ligne de compte. De ce point de vue de l’alimentation carnée de la troupe il n’est pas sans signification quant à la civilisation du temps que l’époque hellénistique se soit préoccupée de conserver un extrait de viande par le vinaigre [Adcock, 
Greek, p. 62]. A Rome l’attachement traditionnel du soldat au froment est une toile de fond sur laquelle la consommation de la viande se détache de plus en plus nettement au cours des âges. L’Empire réserve autour de ses camps des secteurs de terre militaire — les prata legionis — dont la production contribue au ravitaillement.
 
Assyrie comme Rome posent le problème des vivres portés par le rationnaire lui-même. J’ai envisagé la question en détail pour la fin de la République [L’armée et le soldat, p. 190-192]. Il semble raisonnable de considérer comme une moyenne à toute époque ce qui était attribué au soldat français de 1815, soit quatre jours de pain et une demi-livre de riz.
 
Quant à l’armement, lorsque les rois hittites font don aux souverains vassaux d’Ugarit d’arcs du Hanigalbat — pays de l’Extrême-Nord mésopotamien, entre haut Euphrate et haut Tigre — il s’agit peut-être avec ce type d’arme à réputation spéciale autant de mesures d’équipement d’un centre qui procure un contingent au Hatti que de cadeaux diplomatiques. Dans la Grèce classique, des problèmes se sont posés à partir du moment où, à la fin du Ve siècle environ, les pauvres — les thètes athéniens, surtout pour le service de mer — , à partir du IVe siècle à Athènes l’éphébie ont reçu de l’Etat un armement complet ou partiel, pour l’éphèbe un bouclier et une pique. Il est important de souligner ici l’hypothèse de M.I. Finley [p. 149] selon laquelle à Sparte les armes auraient constamment été l’objet d’attributions étatiques. Cette hypothèse pourrait sembler en contradiction avec les propos de Périclès sur l’impécuniosité lacédémonienne, chez Thucydide, I, 141-142. Toutefois le fait qu’à Sparte les fabrications artisanales aient été entre les mains des seuls périèques permettrait d’envisager des fournitures exigées par la cité, de ce groupe, à titre de redevance. A l’époque hellénistique un témoignage intéressant sur la production en série des armes est l’offre faite par Ptolémée V en 186, à la Ligue achéenne, de lui fournir 
6 000 peltas, il est vrai pièces d’équipement légères en osier et en cuir.
 
En matière de logistique de la marine, à Athènes les triérarques, citoyens soumis à l’obligation fiscale de l’armement d’une trière, reçoivent de l’Etat la coque et les principaux agrès. On retrouve là la mentalité d’intervention fragmentaire de la cité qui caractérise son attitude à l’égard de l’équipement des éphèbes.
 
C’est du Proche-Orient que viennent les informations les plus précises sur le vêtement du soldat. L’Egypte de l’Ancien Empire le procure à ses rationnaires et l’on connaît même les protestations d’un commandant en chef du temps de la VIe dynastie au sujet d’une livraison souillée [Faulkner, p. 34]. Il est vrai que le costume militaire égyptien se réduisait alors à un pagne. Pour la Lagash d’Urukagina, avant 2350, M. Lambert (Iraq, XXV, 1963, p. 193) envisage qu’une multiplication des ateliers de tissage attestée par une tablette corresponde aux besoins de la guerre. Au début du IIe millénaire Hammurapi fournit à ses gens le costume aussi bien que les vivres ; la correspondance de l’un de ses fonctionnaires, Sin-Iddinam, mentionne une réquisition de hardes pour l’armée (Gadd, II, V, 13).
 
Vivres, armes, vêtements convergent pour conduire à la remarque qu’à Rome, jusqu’à la fin du IIe siècle de notre ère environ le soldat doit rembourser à l’armée les fournitures faites en ces divers domaines, singularité latine très grande et sur laquelle tout n’est peut-être pas dit.
 
Restent les animaux.
 
L’introduction du cheval à partir du XVIIe siècle a provoqué une mutation des conditions logistiques, sans doute impensable au IIIe millénaire même en tenant compte de la charrerie de Sumer. Des préoccupations relatives aux stocks de grain et de fourrage sont connues chez les Mitanniens comme en Assyrie. Mais en campagne il n’existait presque pas de possibilités de faire suivre des approvisionnements de ce genre ; cela contraignit à fixer très souvent 
la date de l’ouverture des opérations plus tard que dans le passé et vers le moment où le plat pays serait à même de nourrir les bêtes. Une réaction comparable se produira lorsque au VIIIe siècle de notre ère la cavalerie, après son éclipse mérovingienne, se redéveloppera en Occident. Il y a toujours eu dans l’entretien des chevaux une source de sérieuses difficultés. En parallèle à l’indication donnée plus haut sur la charge de l’homme, on peut méditer la remarque d’Ardant du Picq [p. 237] sur l’intérêt d’augmenter le train afin de ne point fatiguer les montures. Elle explique le développement des convois dans les Etats à cavalerie. Tout cela rend compréhensible que les plus mal organisées des sociétés de l’Antiquité aient solutionné ces problèmes par la négative, la majorité des cités grecques se passant ou peu s’en faut de l’arme montée, la République romaine tardive supprimant la cavalerie permanente.
 
La remonte et le dressage sont spécialement bien connus pour l’Orient. Dans ces régions les plaines fluviales à encadrement désertique étaient surpeuplées, à l’échelle contemporaine, et l’étendue moyenne des cultures vivrières devait y être maintenue. Elles ont par suite certainement rendu difficile la création de haras et des sources de ravitaillement indispensables aux bêtes. Ce fut sans nul doute le cas dans l’Egypte de l’extrême fin du Moyen Empire quand il fallut mettre sur pied une charrerie apte à chasser le Hyksos. Certaines réticences des grands devant la politique guerrière du pharaon Kamès, réticences révélées par la tablette en hiératique dite tablette Carnarvon, n’auraient-elles pas eu un rapport avec de tels problèmes logistiques ? Au Nouvel Empire il existe des « Maîtres des écuries », un centre d’entraînement. En Asie antérieure un spécialiste célèbre, le Mitannien Kikkuli, avait écrit un traité dont une version hittite sur tablettes a été retrouvée. On possède une correspondance entre souverains hittite et babylonien, vers 1275, qui dénote la grande attention portée à l’amélioration des races [Cassin, Char, p. 301]. L’élevage babylonien est 
spécialement fécond, les chevaux iraniens de Médie furent réputés pour leur taille, ceux de l’Urartu, au nord de h Mésopotamie, pour leur dressage [Saggs, p. 153]. Dans la seconde moitié du IIe millénaire les textes d’Ugarit témoignent sur l’importance des besoins d’un centre pourtant peu étendu — jusqu’à 2 000 têtes — et sur le haut prix des sujets de qualité [Nougayrol, p. 117, n. 47] ; les Hittites fournissent des chevaux, ainsi que des armes, à leurs vassaux ugaritiens.
 
Pour l’ouest de l’Egée on a retrouvé à Pylos un inventaire mycénien de chevaux d’attelage. G.S. Kirk considère que l’épopée suppose une remonte de prédation des Achéens dans la région troyenne [p. 107]. Cela paraîtrait d’autant plus normal, au terme d’une expédition maritime archaïque, que le même procédé sera prévu en 1803 pour les régiments de dragons de l’armée française destinés à l’invasion de l’Angleterre. Dans le cadre de l’époque hellénistique Strabon restitue au haras royal macédonien de Pella 30 000 juments et 300 étalons. La remonte romaine a été assurée par l’Italie et l’Espagne (De Bello Gallico, VII, 55, 3) puis, à partir de l’Empire, par la Gaule ; durant cette dernière période les éleveurs semblent être parvenus à augmenter la taille des animaux, ce qui pourrait avoir des rapports avec la naissance d’une cavalerie bardée.
 
Pour les organismes concernant les éléphants je renverrai infra à la page 155.
 
6. LE COMMANDEMENT
 
Il ne s’agit pas ici des hiérarchies ou des personnalités, mais seulement de définitions techniques et sociologiques des types collectifs de commandants en chef, ainsi qu’on l’a fait de ceux des armes ou des armes tactiques. Par la force des choses, on retrouvera grosso modo la classification qui s’est imposée pages 89-95 lors de l’étude des soldats.
 
 
Les chefs naturels. — Il convient d’employer ce terme pour les individus qui tiennent leur pouvoir soit du droit du sang soit de l’élection et sont ainsi les plus proches héritiers des chefs de clan et des chefs de guerre de la préhistoire.
 
A ce groupe appartiennent tout d’abord les souverains. Il en va ainsi en Egypte, en particulier au Moyen et au Nouvel Empire, comme en Sumer et en Akkad où des monuments tels que la Stèle des Vautours pour Eannatum, celle dont il est l’éponyme pour Naram-Sin témoignent avec éloquence. La situation est la même à Mari ou à Babylone au début du IIe millénaire. On a précédemment constaté à satiété celle des empires hittite, assyrien, puis perse jusqu’à la fin du VIe siècle au moins.
 
Dans le monde de l’Hellade les rois mycéniens comme leurs transpositions homériques, d’abord, ensuite les tyrans des temps archaïques et classiques sont par essence chefs militaires. Il n’est pas plus nécessaire d’insister sur la Macédoine que sur le Hatti ou Assur. Quant aux souverains hellénistiques, leur réalité moyenne ressort bien lorsque l’on constate avec P. Lévêque [p. 276] que sur quatorze Séleucides dix sont morts en faisant campagne ; le costume officiel des rois successeurs d’Alexandre est une tenue de guerre macédonienne. Dans la Rome impériale les mots Imperator et Caesar des titulatures sont aussi chargés de signification militaire que l’habit macédonien pour un Lagide, et ils le resteront beaucoup plus constamment. Les vrais civils sont minoritaires parmi les maîtres de l’Empire, du Ier au IVe siècle.
 
Dans un très grand nombre de cas les rois ont commandé à l’armée avant leur avènement déjà. C’est le cas en Egypte dès l’Ancien Empire. Sous le Nouvel Empire des hommes du sang pharaonique sont à la tête des divisions, ainsi à Kadesh [Faulkner, p. 42]. On a vu page 66 quelle éducation devait recevoir un héritier du royaume hittite. L’Assyrien Assarhaddon se trouvait avec un corps frontalier (supra, p. 44) au cœur de la mauvaise saison, lorsque l’heure vint 
pour lui d’accéder au trône. En 338, à Chéronée, le prince Alexandre a une part égale dans la victoire, avec son père. En fait on dira du plus grand nombre des souverains qu’ils ont acquis une formation de technicien et non seulement de général, mais aussi de combattant, voire de combattant d’élite, de ce que la recherche allemande nomme Vorkampfer.
 
On considérera de même comme des chefs naturels les magistrats des républiques, cités-Etats ou non. A cet égard, en Grèce classique les deux représentants de la monarchie collégiale de Sparte, tenus en bride par les éphores, font pont entre les autocrates et le généralat civique. Aux VIe-Ve siècles le général-magistrat de la plupart des autres cités est remarquable en moyenne à la fois par la faiblesse de sa qualification professionnelle et par la méfiance de l’assemblée du peuple à son égard. Dans une ambiance aussi défavorable le talent ne peut être qu’exceptionnel, un effet du hasard. La spécialisation n’apparaîtra qu’avec les rudes leçons de la guerre du Péloponnèse. Au IVe siècle le Boiotarque Epaminondas à Thèbes, au IIIe siècle le stratège achéen Philopoemen sont réellement des gens de métier. On le verra plus loin, le processus a connu d’autres développements.
 
Rome républicaine n’est pas une cité-Etat ; pourtant ses armées n’en sont pas moins conduites elles aussi par des généraux-magistrats dont en théorie le professionnalisme n’excède pas celui des stratèges helléniques. Confronté à une telle situation, un érudit de la subtilité de F.E. Adcock rend compte d’un sentiment très répandu en manifestant de la gêne devant la fortune militaire de la République [Roman, p. 101-102]. Mais dans l’Etat romain le moteur politique est le sénat, aristocratique, doué d’un net esprit militaire, collectivement héréditaire, non une assemblée populaire incompétente et versatile. Cette mentalité de groupe comme la bonne qualité individuelle de l’immense majorité des capitaines a été expliquée de facto par Clausewitz. Ce dernier, pourtant, ne s’est qu’occasionnellement 
occupé des Romains, mais les qualités qu’il juge nécessaires à un grand général — maîtrise de soi, fermeté et persévérance, présence d’esprit, peu d’imagination, une intelligence plus vigoureuse que vaste [p. 89, 92, 99] — sont à ce point les vertus foncières de Rome que l’on n’a en réalité aucun mal à comprendre les succès de son commandement aux IVe-IIIe siècles ; Ardant du Picq dit, de façon directe cette fois, mais elliptique, la même chose que Clausewitz : « Un général romain qui eût eu le peu de sang-froid des nôtres était perdu » [p. 116-117]. Tant qu’un goût diffus pour les choses de la guerre existera dans l’Urbs, trouver des chefs capables y posera peu de problèmes. Il n’en ira plus de même avec la démilitarisation des esprits depuis le IIe siècle. Le professionnalisme des généraux du Ier siècle sur lequel F.E. Adcock a trop mis l’accent [Roman, p. 113-114, 117] n’a guère pour support qu’une poignée d’individualités.
 
 

 
 
Le fonctionnariat militaire. — Il ne concerne en pratique que les royaumes et surtout les constructions impériales. Il découle des exigences du flanquement ou de la relève des souverains, soit à cause de l’étendue des terres de domination soit en raison d’un absentéisme du maître dû le plus souvent à l’âge ou à l’état de santé, moins fréquemment à des dispositions d’esprit personnelles.
 
Les gouverneurs de province représentent là l’échelon le moins spécialisé. Dans l’Egypte du Moyen Empire le nomarque (supra, p. 41) assume le commandement des forces de sa circonscription, ce qui est un héritage des temps de troubles de la première période intermédiaire, imposé à l’Etat pharaonique par les circonstances. En Assyrie, à l’époque sargonide, les responsables provinciaux conduisent eux-mêmes les contingents de leur région. En revanche, si au début du IIe millénaire les représentants locaux du roi de Mari ont des attributions purement civiles, c’est peut-être en raison des dimensions plus faibles du territoire qui permettent une centralisation militaire. Dans 
la Rome de l’Empire, les legati propraetore des provinces impériales sont les chefs des légions et des auxilia qui en forment les garnisons, sans que ces membres de l’ordre sénatorial puissent être regardés automatiquement, à beaucoup près, comme des militaires de carrière.
 
Ceux-ci ont néanmoins existé dans la plupart des civilisations antiques à base monarchique. Il y a en Egypte, à l’Ancien Empire, une classe de généraux, professionnels, probablement héréditaire. Si à la VIe dynastie la grande expédition asiatique du règne de Pepi Ier est conduite non par ces gens, mais par un personnage étranger à leur milieu, Ouni, c’est peut-être parce que des jours difficiles pointent à l’horizon, que le pharaon commence à se défier de l’aristocratie militaire. Ouni n’est-il pas moins un « fonctionnaire civil », selon l’expression traditionnelle employée supra, page 28, à la suite de R.O. Faulkner, qu’un homme du roi, purement et simplement ? Au Moyen Empire l’ensemble des levées provinciales est supervisé par des généraux royaux au-dessus desquels on aperçoit un « Général de haute et de basse Egypte » dans lequel Faulkner [p. 37] reconnaîtrait plutôt un ministre de la Guerre. Au Nouvel Empire la professionnalisation revêt un caractère beaucoup plus systématiquement moderne avec entre autres ce technicien qu’est le « Maître de la Charrerie ». Mari, au début du IIe millénaire, connaît un généralissime, le dawidum. Dans l’Assyrie du Second Empire, en dessous du souverain le haut commandement est assumé par les turtans dits de droite et de gauche. L’un d’entre eux, Daïan-Assur, joue un rôle capital durant la vieillesse de Salmanasar III. L’importance de la fonction croîtra surtout, sous l’angle militaire au moins, lorsque la mauvaise santé des derniers rois assyriens les empêchera de faire personnellement campagne. Il se peut qu’avec la Perse l’énigmatique karanos mentionné par Xénophon, Helléniques, I, 4, 3, réponde en une certaine mesure à ce qu’avait été le turtan. Autour de Philippe et d’Alexandre la noblesse macédonienne fournit 
en nombre des chefs de métier dont la qualification exceptionnelle découle des mêmes conditions de classe et d’ambiance qu’avec les magistrats romains de l’ancienne et de la moyenne République ; ces capitaines macédoniens font aussi songer aux « Trente » juifs de David [Yadin, p. 277] et leur seconde génération donnera les diadoques, préparant ainsi l’enchaînement hellénistique de talents des IVe-IIIe siècles.
 
Avec la Rome de la République tardive les legati, qui flanquent dans les commandements proconsulaires les incompétences issues d’un milieu sénatorial dégénéré, dessinent une ébauche de cadres supérieurs professionnels ; un exemple typique d’ « homme militaire » est le M. Petreius du groupe pompéien dont Salluste a décrit la carrière (Catilina, LIX, 6) et que César capturera en Espagne en 49. Sous le Haut-Empire une suite d’hommes de guerre émerge à partir de bases sociales sénatoriales puis de plus en plus équestres, du C. Suetonius Paulinus de la période julio-claudienne jusqu’aux états-majors de Trajan ou de Marc Aurèle. Il sera réservé aux derniers siècles impériaux de voir se produire une nette séparation des fonctions militaires supérieures et de l’administration civile, séparation qui atteindra son plein effet au IVe siècle, au temps des Scholae Palatinae, centre de formation des cadres, et des structures peintes par la Notitia Dignitatum et fournies d’un personnel de plus en plus germanique.
 
 

 
 
Les chefs mercenaires. — Nous sommes à leur égard peu renseignés pour l’Orient. On évoquera du moins dans l’Egypte des XIe-Xe siècles les commandants des soudoyers libyens, les « Grands Chefs des Ma », dont l’un, Sheshonq, s’emparera du trône pharaonique en 950.
 
A partir du IVe siècle l’Hellade offre une variété caractéristique et parfois paradoxale de types. Il s’agit dans la majorité des cas de stricts techniciens qui ou bien conduisent une troupe levée par eux ou bien ne proposent que leurs 
services personnels, tel le Thébain Coeratadas (Xénophon, Anabase, VII, 1, 33). Mais cette activité devient à tel point une dominante de la vie hellénique que, passant d’un extrême à l’autre, des stratèges athéniens se font en même temps capitaines mercenaires, ainsi Iphicrate, le spécialiste des peltastes, Conon, Charès. Un roi de Sparte, Agesilas, achève de même sa carrière, à partir de 361.
 
A l’époque hellénistique on retrouve le double aspect de l’offre du IVe siècle. A côté des conducteurs de compagnies, certains personnages ne monnaient que leurs talents propres, ce que font au IIIe siècle le Spartiate Sosylos, chez Hannibal, au Ier siècle Dorylaos le Tacticien et Dorylaos le Jeune près des rois pontiques qui sont, comme les derniers Achéménides, des politiques et des diplomates plus que des guerriers. Par ailleurs en ce temps le caractère hellénique du commandement mercenaire diminue ; à côté du Campanien Spendios les dirigeants de l’entreprise de 241 contre Carthage sont un Celte, Autaritos, et un Libyen, Mathos (Polybe, I, 69, 4, 6, 14 ; 77, 1). Mathos ne devrait-il pas être rapproché de Sheshonq ?
 
L’équivoque athénienne d’un Charès, dénoncée par Eschine dans Sur l’Ambassade, II, 70-71, peut aider à comprendre celle des Barcides en Espagne et en Italie durant la seconde moitié du IIIe siècle. Il est difficile de dire en quelle mesure Hamilcar ou Hannibal sont alors des généraux carthaginois ou les souverains d’un Etat militaire plus qu’à demi-autonome — l’une et l’autre interprétations ramèneraient aux chefs naturels — ou des entrepreneurs du mercenariat qui utilisent leurs gens, en théorie, au nom de la métropole africaine. Dans celle-ci l’inquiétude du parti d’Hannon face à des plans qui pouvaient déboucher sur un coup de force monarchique à Carthage même explique beaucoup de traits puniques négatifs du second conflit avec Rome.
 
 


 


CHAPITRE II
 
Les procédés
 
I. LES TECHNIQUES ÉLÉMENTAIRES : L’EMBUSCADE ; LES CHAMPIONS
 
Le primitivisme des formes de lutte propres aux héros helléniques, le combat singulier et la victoire sur des embuscades, avait été souligné page 57.
 
Les embuscades sont la simple transposition guerrière de l’une des plus vieilles techniques de chasse collective, connue dès le Paléolithique ancien. Dans le Mésolithique du Levante espagnol la peinture rupestre de la Cueva de la Arana figurant l’encerclement d’une harde de bouquetins est typique à cet égard et aide à comprendre combien, en guerre, la pratique est meurtrière pour ceux que l’on surprend. Ardant du Picq en donne un commentaire parfait [p. 5] : l’homme ne combat pas « pour la lutte mais pour la victoire » et fait tout pour « supprimer la première ». Le moyen classique d’échapper au massacre était la fuite ; aussi comprend-on que des triomphes remportés sur des embûches aient été regardés par le Grec comme le fait d’êtres plus qu’humains.
 
Les duels posent des problèmes beaucoup plus difficiles. Sur tout le pourtour de la Méditerranée, depuis le début du IIIe jusqu’à la fin du Ier millénaire, on constate des affrontements de champions, en présence des armées auxquelles ils appartiennent, le choc de ces champions étant en général 
précédé d’un échange d’injures soit entre eux soit entre les collectivités ennemies. L’éventail chronologique va d’une proposition faite par le seigneur d’Aratta à Enmerkar d’Uruk, dans l’épopée sumérienne archaïque plusieurs fois citée déjà (Kramer, L’histoire commence à Sumer, p. 63, 64), jusqu’à la rencontre de Q. Pompeius Niger et d’Antistius Turpio, durant la seconde guerre césarienne d’Espagne de 45 (Bellum Hispaniense, XXV, 3-7). Des interprétations diverses ont été données de ces duels. Pour J.J. Glück qui leur a consacré son Reviling and Monomachy as Battle-Preludes in Ancient Warfare (Acta Classica, VII, 1964, p. 25-31) il s’agissait d’une préparation à la bataille avec laquelle insultes — souvent à thèmes sexuels — et exemples de courage individuel visaient à échauffer l’ardeur de milices peu portées à en découdre ; l’apparition d’armées entraînées aurait mis un terme à ce procédé. En revanche, pour la majorité des chercheurs, ainsi Yadin [p. 72, 265, 267], J.-P. Vernant [Problèmes de la guerre en Grèce ancienne, p. 21], Kirk [p. 114], le motif doit être cherché dans un accord mutuel des parties ou des chefs en présence, désireux de limiter l’effusion du sang.
 
Il paraît bien que cette dernière explication soit la meilleure pour le plus grand nombre des incidents connus et en fonction de la tendance humaine dont on a vu à propos des embuscades la mise en forme par Ardant du Picq. On en a des témoignages avec le conflit d’Uruk et d’Aratta ; le roman égyptien du Moyen Empire consacré à la personnalité historique de l’exilé volontaire Sinuhe (Yadin, p. 72-73) — sa victoire sur un champion retenou c’est-à-dire syrien lui procure les résultats qui auraient été ceux d’une razzia ; l’épisode de David et de Goliath de Samuel, I, 17 dont l’issue fonde le succès d’Israël ; le triomphe de Nestor, au nom des Pyliens, sur l’Arcadien Ereuthalion (Iliade, VII, 132, 150 s.). Surtout, il existe des cas plus complexes où, dans un esprit juridique, on met aux prises des groupes de nombre égal, ainsi au VIe siècle entre Spartiates 
et Argiens à propos de la région de Thyrea, avec 300 hommes pour chaque camp (Hérodote, I, 82). La pratique existe en ce même siècle dans le milieu étrusco-romain, ce qu’atteste le combat des Horaces et des Curiaces (Tite-Live, I, 23-26) qui assure la mainmise de Rome sur Albe ; son interprétation chez G. Dumézil, comme une mise en scène a posteriori de la fonction guerrière du roi Tullus Hostilius, un mythe d’initiation des iuuenes (Horace et les Curiaces, Paris, Gallimard, 1942, p. 8, 88), est particulièrement inadéquate dans son dédain du contexte historique.
 
Pourtant, des occasions où le duel fut bien un prélude de la bataille se rencontrent indubitablement dans les mêmes ambiances que la formule précédente, à partir au moins du Ier millénaire. On songera à l’éventrement mutuel de douze partisans de la maison de Saül et de douze hommes de David à l’étang de Gibeon (Samuel, II, 2, 12-17) ; au singulier affrontement de deux hommes, de deux chevaux et de deux chiens, pour le compte des Périnthiens et des Péoniens, à la fin du VIe siècle (Hérodote, V, I) ; aux suites du combat de Niger et de Turpio dans l’Espagne césarienne. Il est possible qu’avec certaines affaires l’engagement général ait découlé de l’absence d’une solution positive procurée par l’acte des champions, comme à l’étang de Gibeon ; possible aussi qu’il ait existé une évolution en fonction des dates tardives des faits sur lesquels on peut s’appuyer.
 
On a trouvé dans le domaine araméen, à Tell Halaf, aux sources du Habur [Yadin, p. 362] un relief du Xe siècle qui illustre de manière frappante les duels quasi suicidaires de Samuel, II, 2. Cette répétition par le texte et l’image atteste-t-elle un acte rituel qui serait plus ouest-asiatique que proprement israélite ? La notion de sacrifice humain vient aussitôt à l’esprit, mais on s’en défiera. On rencontre dans Tite-Live, II, 6, 9, un parallèle romain ; il suffirait à montrer quelle pouvait être l’influence de la fureur chez les participants, même si l’on ne disposait pas du témoignage 
des innombrables massacres survenus dans les duels à témoins actifs des XVIe et XVIIe siècles. En tout cas, pour qui voudra comprendre les réalités de ces combats singuliers antiques, il sera indispensable de chercher appui sur la situation du Moyen Age classique où coexistèrent aussi affaires de substitution et préliminaires de batailles. Bien entendu on évitera toute confusion avec les duels plus ou moins fortuits qui ont toujours jalonné le déroulement de ces dernières, de la journée figurée à l’Ancien Empire sur le relief de Deshasheh jusqu’aux guerres napoléoniennes, en passant par les combats de l’Iliade.
 
2. LA TACTIQUE
 
La tactique est l’ensemble des pratiques du champ de bataille. Ardant du Picq [p. II] lie son apparition à celle d’une organisation collective et de la discipline, terme du stade élémentaire dont on vient d’examiner certaines caractéristiques. De ce point de vue l’on peut dire que l’organisateur d’une embuscade préfigurait le tacticien, à l’opposé des acteurs et des responsables des duels. Clausewitz [p. 264] a estimé que « tout l’art de la guerre » antique « consistait... dans l’ordre de bataille ». En matière de tactique et de stratégie il sera utile, souvent, de se référer, le cas échéant de façon critique, à ce tacticien et stratège et à son homologue tactique Ardant du Picq ; avec Clausewitz le bien-fondé d’une telle démarche, dans l’étude des guerres antiques, a été démontré par H.W.F. Saggs [p. 152, 153] au sujet de la 8e campagne de Sargon d’Assyrie.
 
Il est malaisé de présenter de manière succincte et néanmoins suffisante l’évolution tactique de l’Antiquité car à partir au moins de l’affrontement de Ramsès II et des Hittites à Kadesh, en 1294, on est en présence d’innombrables batailles dans lesquelles les répétitions des procédés n’abondent pas moins que leurs variantes. Pour parvenir 
à une synthèse on envisagera d’abord ce que l’on peut appeler des généralités interarmes, ensuite l’emploi des diverses armes tactiques, selon l’ordre suivi avec celles-ci, au chapitre précédent.
 
 

 
 
Questions générales. — Les quatre composantes de la guerre définies par Clausewitz [p. 89] : danger, effort physique, incertitude, hasard, se sont par force imposées aux Anciens comme aux Modernes, mais selon des modalités propres.
 
Le profond esprit de particularisme constaté à maintes reprises, en Asie comme en Europe, dans la première partie de l’étude, rend compréhensible que lorsqu’il y avait obligation de combiner des contingents d’origines diverses, le rangement en bataille ait souvent et longtemps été de nature ethnique, chaque groupe s’agglutinant autour de ses chefs et de ses enseignes, sans lien organique avec ses voisins ; c’est ainsi que dans l’Iliade, II, 362-363, Nestor conseille à Agamemnon de grouper le laos « par pays et par clan » ; lors de la 8e campagne de Sargon ses adversaires, les rois de l’Urartu et du Zikirtu, se contentent de disposer leurs forces côte à côte, sous commandements séparés, ce qui permet à l’Assyrien de les défaire à tour de rôle [Saggs, p. 153]. Quand, en raison soit d’un recrutement uniforme à petite échelle soit de l’apparition d’une centralisation, on prend des mesures de fusion permanente elles peuvent aboutir à l’utilisation d’un dispositif double comportant une droite et une gauche, ainsi dans la Mésopotamie du second millénaire [Cassin, Char, p. 305], plus souvent à une distribution triple, attestée dans l’Egypte de Thoutmosis III [Yadin, p. 103], à de multiples reprises en milieu israélite, du temps des Juges à celui de David [Id., p. 259, 260, 264, 278] ainsi que chez les adversaires philistins [Id., p. 264], aussi dans le monde grec, par exemple avec le Spartiate Agis à Mantinée en 418. Aux origines de ces divers systèmes, des intentions religieuses 
sont vraisemblables, mais ne contrediraient pas des concepts pragmatiques.
 
Ces remarques amènent automatiquement à l’évocation des effectifs, examinés sous un angle statique au chapitre précédent. Ardant du Picq [p. 102] s’était demandé : « A quoi bon une armée de deux cent mille hommes dont cent mille seulement combattront réellement. » Or on éprouve le sentiment que plus les rassemblements militaires antiques ont été nombreux plus faible a été la participation vraie des combattants. Cela pourrait expliquer le caractère de journée indécise qui semble avoir été celui de Qarqar où, en 827, Salmanasar III a opposé pourtant, en principe, 120 000 hommes à une coalition qui n’en alignait qu’environ 70 000. On soupçonne des faits comparables lors de l’expédition perse en Grèce, de 480-479, et j’en ai mis en lumière à l’armée de secours gauloise d’Alesia de 52, peinte par le De Bello Gallico, VII, 75-76 [Campagne, p. 300-311]. Ardant du Picq [p. 132] a relevé l’une des raisons essentielles des succès de Rome, la préoccupation que tous combattent.
 
Les conceptions antiques de la manœuvre sont relativement simples. A égalité de force au moins il y a eu toujours et partout désir d’un champ de bataille aussi faible de relief et peu encombré que possible. Le langage militaire romain en rendra compte par la formule locus iniquus — lieu accidenté — qui définit on ne peut mieux les topographies à éviter. On rencontrera des exemples spécifiques avec les formations à prédominance d’infanterie lourde, mais les armées macédoniennes et hellénistiques à la fois amples numériquement, et complexes quant aux types de troupes éprouvent avec force le même besoin qui, en principe, n’est pas de nature à faire beaucoup étendre l’aire des théâtres tactiques. Les manœuvres les plus courantes font intervenir les ailes ; bipartition comme tripartition y ont toujours incité ; si l’on reprend l’exemple macédonien et hellénistique on est en présence d’une constante dont l’interprétation se fera soit par la droite soit par la gauche, 
d’Alexandre — le front oblique de Gaugamèles, si l’on accepte la restitution de E.W. Marsden [Gaugamela, Diagramm II] serait toutefois une nouveauté exceptionnelle — jusqu’à l’Eumène de Pergame de Magnésie en 190, en passant par le Démétrios Poliorcète de Gaza en 312 ; qu’il n’y ait pas eu là routine, mais juste appréciation des choses, est prouvé par certaines remarques de Clausewitz [p. 225] comme d’Ardant du Picq [p. 58, 59, 61]. La mise de l’accent sur le centre est beaucoup plus rare et répond en général à une volonté de piégeage, chez Hannibal à Cannes en 216 puis chez Scipion en Espagne, quelques années plus tard (Polybe, XI, 22, 6, II ; 23, 3 ; 24, 2-3). Il est remarquable que l’on ne perçoive pas, semble-t-il, de véritables réserves avant l’intervention de Rome, ce qui peut avoir découlé de l’appréciation des limites numériques de leurs potentiels d’offensive, par les commandements.
 
Certaines situations ont amené par force à réaliser certains dispositifs, parfois complexes, ainsi les doubles fronts pour qui se trouvait pris entre deux feux, à l’exemple de Joab, capitaine de David, confronté aux Ammonites et aux Syriens (Chroniques, I, 19, 8-15) ou des Celtes italiens devant les légions à Télamon, en 225 (Polybe, II, 27, 7 ; 28).
 
Y. Yadin remarque [p. 313] que l’exploitation du terrain, un bon renseignement, la prévoyance et la ruse permettaient de suppléer à l’infériorité numérique ; on pourrait traduire ces termes par l’unique substantif stratagème ; cet aspect de la tactique antique n’a pas le caractère de primitivisme naïf qu’on lui reconnaît trop aisément ; c’est ainsi que l’emploi des défilés comme pièges est la résultante naturelle d’un relief fort commun sur le pourtour méditerranéen. Clausewitz, en disant [p. 204] qu’avec tel défilé de montagne une supériorité numérique de dix à un ne suffirait pas pour vaincre, illustre le passage de Yadin qui vient d’être cité et ce dernier auteur a rappelé [p. 309] que sur la rive droite du Jourdain, entre ce cours d’eau et Samarie, le Wadi Fara avait été le théâtre de deux défaites comparables, celle 
des Syriens par Achab d’Israël au IXe siècle, celle des Turcs par les Anglais durant la première guerre mondiale. Toutefois les termes assez méprisants dans lesquels Clausewitz [p. 212-213] parle de l’usage militaire de la ruse correspondent à une différence nette entre bataille antique et bataille moderne, en rase campagne.
 
On admet couramment que l’artillerie, invention du début du IVe siècle avant notre ère (infra, p. 176), n’a pas paru sur les champs de bataille de l’Antiquité, sauf l’hapax de Machanidas le Spartiate à Mantinée, en 207 (Polybe, XI, 12, 4), mais un réexamen général des sources gréco-latines serait nécessaire ; on songera à l’emploi fait des tormenta par César contre les Belges, en 51, dans un contexte intermédiaire entre guerre de mouvement et guerre de position (De Bello Gallico, VIII, 14, 5).
 
Un risque universel de détraquement des plans fut l’attraction exercée sur les combattants par le butin ; il est symptomatique que lors des deux plus célèbres batailles du Nouvel Empire, à Megiddo, en 1468, les Syriens aient échappé à l’écrasement parce que leurs bagages attirèrent les Egyptiens, à Kadesh, en 1294, Ramsès II ait pu redresser la situation parce que les Hittites interrompirent leur attaque pour piller son camp.
 
Une donnée d’ensemble fort importante est la signification physique des chefs. Il leur a été longtemps nécessaire de conduire eux-mêmes les charges — j’ai évoqué page 135 les princes Vorkämpfer — ce que fit Sargon contre les gens de l’Urartu dans sa 8e campagne et c’est seulement entre l’époque de Philippe II de Macédoine et celle de César qu’un lent progrès a permis aux capitaines de prendre un recul tactique rendu indispensable par une évolution technique, souvent liée à celle des effectifs. Mais le charisme de celui qui commandait s’avérait toujours indispensable dans les instants de crise ; ce n’est pas une flagornerie du poète aulique Pentaour si à Kadesh, face à la ruée des chars hittites, seule l’initiative de Ramsès II, à partir des conditions 
que l’on vient de voir, sauva l’armée ; son activité [Yadin, p. 108-109] rejoint presque exactement celle de César au Sabis en 57 (De Bello Gallico, II, 20, 25-26) et de Philippe le Bel à Mons-en-Pevèle en 1304, dans des affaires de surprise qui toutes deux se combinent à Kadesh en un portrait-robot exemplaire. En contrepartie obligatoire il y eut souvent volonté d’abattre les commandants adverses, les souverains surtout ; la Bible fournit là-dessus des témoignages caractéristiques, à propos d’Achab d’Israël (Rois, I, 22, 31-35) et de Josias de Juda (Rois, II, 23, 29-30 ; Chroniques, II, 35, 22-24).
 
Quant aux pertes l’opinion la plus répandue est que qui l’emportait laissait peu de monde sur le terrain, qui lâchait pied se faisait hacher ; la balance de Pharsale, en 48, moins de 250 tués du côté de César, 15 000 du côté de Pompée, représenterait de ce point de vue un bon étalon (De Bello Ciuili III, 99, 1, 4). Toutefois, selon Hérodote, VII, 9, pour le Perse Mardonios, dans les luttes entre Grecs au début du Ve siècle les vainqueurs souffrent beaucoup si les vaincus sont anéantis. En fait il doit falloir distinguer entre d’une part l’Orient à gens de traits et faible armement défensif, où les conditions se rapprochaient de celles du combat moderne dans la mesure où l’arc, la fronde, le javelot ont un rapport avec le fusil (infra, p. 149) — encore Thoutmosis III ne dénombre-t-il, honnêtement, comme pertes ennemies à Megiddo que 83 tués, si 924 chars sont capturés (E. de Rougé, Revue archéologique, 1861, II, p. 351) ; d’autre part l’Occident et ses combattants en armure avec lesquels la bataille devenait une juxtaposition de duels où le courage et une escrime efficace étaient des garanties contre le danger pour celui qui ne cédait pas. Le témoignage de Pharsale doit en définitive être assez acceptable — Ardant du Picq l’a parfaitement vu (p. 59, n. I, 60, 6I, 62, 71, 77,110,135) — et si Mardonios a dit vrai ne serait-ce point parce que avec la moyenne des forces grecques, une pratique insuffisante des armes, génératrice de maladresse, 
est entrée en ligne de compte ; peut-être y a-t-il quelque chose à tirer en ce sens des paroles de Périclès dans Thucydide, II, 39.
 
 

 
 
L’infanterie légère. — Le problème de base est celui du champ d’action de cette arme, c’est-à-dire de la portée de l’armement de jet. Avec W. McLeod (The Range of the Ancient Bow, Phœnix, XIX, 1965, p. 8) ont peut reconnaître à l’arc antique un tir précis à 50-60 m, une efficacité jusqu’à 160-175 m, les meilleurs résultats étant obtenus non par l’arc simple fait de bois, mais par l’arc composite en bois, corne, tendon collés. Toutes les autres capacités s’ordonnent autour de ces chiffres, de 30 à 35 m pour le javelot à 100-130 m pour la fronde. En 1815, la carabine de l’infanterie anglaise portera à 400 m, le fusil français à 234 m.
 
L’art de l’Ancien et surtout du Moyen Empire fait envisager que l’infanterie égyptienne — montrée plutôt devant des places que sur le champ de bataille — ait alors combattu en essaims assez lâches. Les piquiers à armement léger du Nouvel Empire sont en général présentés en formation serrée de marche ou d’attente — comme leurs adversaires hittites à Kadesh — mais eux aussi devaient attaquer en tirailleurs ; à titre de terme de comparaison on rappellera que le même contraste entre dispositifs de marche et de combat se rencontre au Moyen Empire lorsque l’on confronte aux fresques et aux reliefs le défilé des petits soldats de bois d’Assiout (supra, p. 93). Toutefois Ramsès III aura des équipes d’archers entraînés au tir en ligne [Yadin, p. 252] et, contre les épées des Peuples de la Mer, le fantassin égyptien de son temps sera de plus en plus pourvu, pour le corps à corps, d’épées aussi, mais surtout de harpès (supra, p. 108) et de bâtons à armer.
 
Au témoignage des monuments figurés, de nouveau, qu’il s’agisse d’archers, de frondeurs ou de piquiers, la technique du fantassin sémite, de Naram-Sin ou des rois 
assyriens du Deuxième Empire, est celle de l’action en tirailleur, en plaine, au désert ou en montagne ; les reliefs n’attestent même pas le goût des formations de marche serrées à l’égyptienne sauf en Assyrie lors des parades, et surtout avec la garde royale, les « Vaillants ».
 
Il ne semble point que l’on puisse parler différemment des Perses [Whatley, p. 132] dont la production esthétique est d’ailleurs peu éloquente.
 
A l’exception des colonnes triomphales du 11e siècle de notre ère les monuments aident sensiblement moins pour le monde gréco-romain que pour l’Orient. Au sujet de l’infanterie légère occidentale, quoi qu’il en soit, on ne peut adhérer au mépris manifesté par Ardant du Picq [p. 74-75]. En Grèce le meilleur exemple des possibilités des fantassins légers est la victoire de harcèlement remportée par les Etoliens, en 426, en terrain coupé, sur les hoplites de l’Athénien Démosthène qui en tirera d’ailleurs des leçons. Thucydide, III, 97-98, a donné de cette affaire une description remarquable qui explique par avance toute l’évolution de l’arme au IVe siècle, à l’époque hellénistique, puis à Rome. Il s’agit comme avec les Egyptiens et les Asiatiques de la tactique du tirailleur, cette fois non contre des formations du même genre, mais contre l’infanterie lourde, chaque fois que les circonstances, topographiques notamment, nuiront à la cohésion de celle-ci. Polybe, XIII, 3, 7, introduit une inexactitude ou du moins une sérieuse équivoque en présentant apparemment la Rome de son temps comme toujours étrangère à l’emploi des armes à longue portée (cf. supra, p. 150).
 
 

 
 
L’infanterie lourde. — En étudiant les moyens de la guerre on a constaté que dans l’histoire militaire du Proche-Orient antique les fantassins lourds de Sumer archaïque étaient un hapax. Les chercheurs ont eu le tort de négliger son aspect évolutif. Un siècle environ sépare l’Etendard d’Ur qui provient des tombes « royales » de ce site, aux abords 
de 2600, et la Stèle des Vautours de Lagash exécutée vers 2500. Entre ces deux dates la tactique des piquiers s’est considérablement alourdie. A Ur les hommes maintiennent entre eux des intervalles et ne portent pas de boucliers. A Lagash la formation se resserre au maximum, le front de ce qui est devenu une stricte phalange est blindé par des boucliers quadrangulaires qui ne peuvent guère qu’être confiés à une première ligne spécialisée car il est exclu que l’on puisse en même temps les tenir et manier la pique à deux mains. Une telle masse pose un problème de terrain ; Sumer, pays de cultures hachuré par des canaux, n’était sans doute pas normalement favorable à sa manœuvre. Surprenante au premier abord, l’idée de terroirs quasi réservés aux batailles vient alors à l’esprit.
 
Le manque d’articulations des corps d’hoplites des cités grecques classiques les rend plus proches de ce que montre la Stèle des Vautours que de ce qui apparaît sur l’Etendard. Toute leur tactique consiste en une poussée front contre front. La tendance de chaque combattant qui est de se protéger à droite en se serrant sur le bouclier de son voisin amène la ligne à pousser vers sa droite, débordant ainsi légèrement la gauche ennemie. La supériorité de Sparte se limitera à une exploitation de ce mouvement qui permettra à ses hommes de tourner l’adversaire par sa gauche, mais ils cèderont à Leuctres, en 371, lorsque le Thébain Epaminondas, en augmentant la profondeur de cette dernière, écrasera la droite spartiate. La formation militaire, à Sparte, incomparablement plus intense que dans les autres cités, doit de plus avoir remédié à la maladresse courante que le propos de Mardonios sur les Perses paraît sous-entendre. En Grèce comme en Sumer ce gauche emploi de l’infanterie ne palliait-il pas surtout, tant bien que mal, à l’incompétence du milicien civique dans des opérations où l’esprit d’agon ou d’ordalie importait beaucoup plus que le sens de l’exploitation tactique ? Comme les Sumériens probablement, les armées hoplitiques ont recherché 
plus que toute autre force antique des terrains si unis qu’ils finissent par faire songer à des lices ou à des champs clos.
 
Lorsque Philippe II crée cette phalange à laquelle il est sans doute souhaitable de réserver un tel nom en terre hellénique, il met ainsi sur pied un élément qui, longtemps, ne manquera pas de souplesse, malgré la longueur remarquable de ses piques ; la preuve de son aptitude manœuvrière est donnée, sous Philippe même par le mouvement en retraite de Chéronée [Adcock, Greek, p. 27], sous Alexandre à Gaugamèles par les brèches ouvertes puis refermées dans les rangs lors de l’attaque de la charrerie achéménide. Mais au cours du IIIe siècle on ne cesse d’augmenter d’une part le nombre des hommes, de l’autre les dimensions des sarisses, jusqu’à ce qu’au moment de l’affrontement du IIe siècle avec les Romains, seule une poussée frontale sur un terrain sans aucun obstacle reste possible. On retrouve l’évolution de Sumer entre 2600 et 2500.
 
Il était réservé à Rome de donner la réponse parfaite aux exigences de l’infanterie lourde. La légion, soit avec les subdivisions manipulaires d’environ 120 hommes, du IVe au IIe siècle, soit à partir du Ier siècle avec la cohorte qui regroupe trois manipules, est à la fois souple, articulée, apte à toutes les formations, apte surtout à procurer la relève des combattants qu’exige l’aspect de collection de duels de la bataille. Dès l’époque manipulaire, la troisième ligne, les triarii, introduit pour la première fois dans l’histoire un élément de réserve, innovation qu’après l’unification marienne des légions César et l’Empire ne laisseront pas péricliter. D’abord en combinaison avec la pique, puis seul à partir de Marius, le javelot lourd, le pilum, qui porte à 30 ou 35 m et peut aussi servir d’arme d’hast ajoute un élément original à ces capacités de combat.
 
 

 
 
La charrerie. — On distinguera avec soin le char à quatre roues de l’époque sumérienne et le char classique à deux roues, On est surpris par l’enthousiasme de Y. Yadin pour 
le premier [p. 39]. Cet engin pouvait certainement servir au choc, mais à allure peu rapide en fonction de son poids relatif — on songera aux roues pleines — , de plus l’absence d’essieu mobile des roues avant rendait les virages difficiles et l’armement réduit à des javelines limitait les possibilités d’action à distance. Si ce véhicule a été employé même hors du cadre sumérien, ce que montrent les découvertes du centre sémite de Kish (supra, p. 107), il paraît avoir cessé de servir dès le temps de la Stèle des Vautours, qui l’ignore.
 
Quant au char à deux roues on conçoit que les formes légères de l’Egypte et des réalisations asiatiques initiales aient été les mieux adaptées à la fonction de plate-forme de tir. Toutefois Y. Yadin [p. 109] souligne l’absence d’une dotation en arcs chez les charriers hittites de Kadesh qui, au début du XIIIe siècle, utilisent encore des chars légers. L’alourdissement progressif de cette arme collective, en Asie, a accru ses capacités de choc, au détriment pourtant de sa vitesse. De toute façon l’absence d’une infanterie lourde à l’est de l’Egée au IIe millénaire et dans la première moitié du 1er facilitait le travail opérationnel des véhicules de guerre. Il se peut que le char à faux achéménide ou hellénistique ait fini comme les phalanges sumériennes ou macédoniennes par devenir trop pesant, et, lui, même en terrain très plan, mais, aux origines au moins, la charrerie dut être adaptée à des sols assez variés si l’on songe à la venue des hautes terres des peuples qui l’introduisirent en Egypte et en Mésopotamie.
 
 

 
 
La cavalerie. — De toutes les tactiques antiques, celle du cavalier est la plus déconcertante pour le moderne — en fonction d’habitudes mentales remontant au Moyen Age au moins — et réellement la plus énigmatique. En dernier lieu P. Vigneron (Le cheval dans l’Antiquité gréco-romaine, Nancy, 1968) a proposé une restitution selon laquelle, entre le Ve et le Ier siècle avant notre ère, la cavalerie grecque et romaine, après avoir combattu par le choc, y aurait renoncé 
en faveur du harcèlement, à cause des progrès de la grosse infanterie ; cette thèse se détruit d’elle-même du fait de l’existence d’infanteries lourdes compactes, en Occident, dès avant le Ve siècle. Lorsque M. Rambaud (Hommages à Marcel Renard, II, Collection Latomus, t. 102, Bruxelles, 1969, p. 663) peint la cavalerie de César comme un moyen de transport rapide plutôt qu’un instrument de combat il introduit une idée fausse car les expériences césariennes en matière de troupes montées dépassèrent probablement en variété celles de tous les autres tacticiens du monde antique.
 
Il faut reconnaître avec F.E. Adcock comme avec Ardant du Picq que dans toute la mesure où l’étrier lui a manqué le cavalier antique ne put envisager de charger à fond de train, contre d’autres cavaliers et surtout contre des fantassins pesamment armés. Il a adopté un type de manœuvre de cavalerie légère non sans rapport avec la tactique de tirailleur du fantassin léger contemporain.
 
Les Assyriens, après quelques tâtonnements (supra, p. III) ont parfaitement assimilé les possibilités de l’archer monté. Peut-être son mélange avec les chars depuis Salmanasar III correspondit-il à ce que sera plus tard en Grèce, à Rome, chez les Barbares de l’Ouest, celui du cavalier et du fantassin. Chez les Perses l’archer à cheval dépasse nettement en importance le charrier, sans modification tactique fondamentale. Lorsqu’en Occident l’armure est intervenue le maximum de l’efficacité des troupes de cheval cuirassées consiste pendant longtemps dans l’interception, avec le javelot, la lance brandie, un glaive court, de fantassins lourds égaillés, ce que réussirent contre des hoplites grecs, à Platées en 479, les cavaliers béotiens ralliés aux Perses (Hérodote, IX, 69). Les choses ont-elles changé avec Alexandre et ses élèves hellénistiques ? La tactique de la charge prend alors une certaine consistance, mais surtout de cavalerie à cavalerie. Puis, au IIIe siècle, chez les Puniques à Cannes en 216, chez les Romains à Zama en 202, les gens 
de cheval viennent au contact d’infanteries lourdes encore massées qu’ils prennent, il est vrai, à revers en combinant leur effort avec celui de leurs propres fantassins. Aux siècles suivants l’étrier atteint certainement les frontières, au moins, de l’Empire romain (supra, p. III) ; le problème de son emploi doit se poser de plus en plus aux chercheurs, au sujet des cavaliers bardés à chevaux bardés de l’Antiquité tardive. La plupart des données sur la tactique de cavalerie des Anciens sont en fait à reconsidérer. Pour finir, il faut évoquer le terme de comparaison paradoxal de la Broderie de Bayeux qui, alors que l’étrier est depuis longtemps d’usage courant, montre une persistance majoritaire de l’escrime de la lance brandie, dans la seconde moitié du XIe siècle.
 
 

 
 
Les éléphants. — Aucun des peuples guerriers qui furent en contact avec la région syrienne où l’on a constaté l’abondance de l’éléphant au milieu du IIe millénaire (supra, p. 74) n’a fait d’usage militaire de cette variété ouest-asiatique. Les premiers éléphants de guerre des contrées méditerranéennes sont venus de l’Inde, à la suite des campagnes d’Alexandre. Puis, en fonction de l’importance prise par ces animaux sur les champs de bataille, ceux des riverains de la Méditerranée qui ne pouvaient avoir accès à l’élevage indien ont eu recours aux éléphants d’Afrique, qui vivaient alors jusque dans la partie septentrionale du continent. De grands centres logistiques sont créés pour l’entretien, l’entraînement à Apamée par les Séleucides, pour la capture à Ptolemais theron, sur la mer Rouge, par les Lagides. Il va de soi que les éléphants ont été un élément de choc et de rupture autant au moins qu’aucune charrerie et beaucoup plus qu’aucune cavalerie antiques, mais leurs alignements pouvaient aussi servir d’écrans ou de barrages. Qu’ils aient épouvanté des chevaux auxquels ils étaient encore inconnus est certain, toutefois cela ne représentait qu’un aspect tactique mineur, le moindre des dangers si l’on parvenait 
à se procurer quelques pachydermes (Bellum Africum, LXXII, 4-5).
 
Ceci dit, le poids et l’élan de l’éléphant étaient contrebalancés par son instabilité psychique. Ce géant névropathe, aboutissement anachronique d’un phylum tertiaire, était facile à effrayer dans la bataille et risquait alors de se retourner contre son propre camp. La question a peut-être été surtout celle de l’emploi de l’espèce africaine, de plus en plus courante parce que plus commode pour les Méditerranéens, bien que les aptitudes au dressage de cette variété fussent fort inférieures à celles de son homologue asiatique ; néanmoins elles étaient sans doute supérieures aux possibilités de l’éléphant centre-africain moderne dont l’élevage au Congo belge s’est soldé négativement. Cela n’empêche pas que l’appréciation défavorable de l’arme des éléphants, point de vue courant chez les Modernes, soit peut-être exagérée. Qu’un homme de guerre de la valeur de Séleucos Ier ait consenti des concessions territoriales fort lourdes à l’Indien Tchandragupta, pour obtenir un troupeau de 500 têtes, est un témoignage positif aux origines occidentales de la pratique. Si l’on considère l’élément psychologique n’en pensera-t-on pas autant des simulacres animés que, d’après Polyen, IV, 21, Persée fit construire lors de son conflit avec Rome ?
 
3. LA STRATÉGIE
 
La stratégie immédiate. — Elle est l’art de la conduite des campagnes. Son étude dans le cadre de l’Antiquité se heurte à certaines difficultés. Les écrivains anciens se sont plus intéressés aux batailles qu’aux guerres. Leurs indications topographiques sont souvent insuffisantes ou contradictoires ; on ne sait par exemple si, en 608, le pharaon Nechao vainquit Josias de Juda près de Megiddo, comme le veut la Bible, ou vers la côte méditerranéenne 
selon une indication d’Hérodote [Yadin, p. 311-312]. La reconstitution des campagnes césariennes de Gaule butte le plus souvent sur des équivoques de ce genre. Il arrive aussi que des erreurs modernes d’interprétation, invétérées, aient faussé l’optique de toute une période. Y. Yadin a fait voir [p. 274-275] que dans Samuel, II, II, II, le mot succoth, « tentes », ne désigne pas, contrairement à la tradition, un matériel de campement, mais est le toponyme d’une base très importante établie par David à l’est du Jourdain et qui influa sur la vie militaire de ces régions pendant près d’un siècle. J. Nicolle a démontré que la place mentionnée par Ammien Marcellin, XVI, 3, 3-4, où les Barbares assiégèrent Julien à l’hiver 356-357, n’est pas Sens (Yonne), bien qu’on l’ait répété interminablement, mais Senon (Meuse) ; or cela remet en cause l’ensemble de la situation stratégique gauloise du milieu du IVe siècle (cf. Annales de Bourgogne, XXVI, 1954, p. 125).
 
Il semble que Clausewitz [p. 264] ait trop minimisé la stratégie antique. Il existe au moins des constantes communes à celle-ci et aux activités de campagne de toute autre époque. Les propos d’un chef d’Elide, Teutiaplos, dans Thucydide, III, 30, ne reconnaissent pas moins la domination de l’inattendu à la guerre que ceux mêmes de Clausewitz [p. 64, 86, 133]. Le problème des marches s’est toujours posé de façon identique ; à quelque période que ce soit il faut regarder comme courant le chiffre quotidien de 15 à 18 km qui ressort de l’étude de D. Proctor dans Hannibal’s March in History (Oxford, Clarendon Press, 1971, p. 30-32) ou l’allongement d’une colonne de 22 000 hommes sur quelque 7,5 km avec une exigence chronologique de trois heures pour l’écoulement (H. Lachouque, Le secret de Waterloo, Paris, Amiot-Dumont, 1952, p. 107). Il n’est pas vain de penser au dire d’Ardant du Picq (p. III) qui fait de l’Horace du triple duel le premier stratège. Il peut y avoir déjà beaucoup de science stratégique dans des opérations sinon de razzia du moins de contre-rezzou, ce que 
prouve Gédéon face aux Madianites, Juges, VII, admirablement commenté dans Yadin [p. 258-260].
 
Ainsi qu’avec la tactique on mettra d’abord l’accent sur un certain nombre de données de base.
 
A Mari comme en milieu juif au temps de David, chez les Hittites comme dans l’Assyrie du Premier Empire, la Grèce des cités ou pendant longtemps la Rome républicaine, la saison opérationnelle coïncide avec la belle saison. Il y a à cela des raisons logistiques sur l’aspect animal desquelles on a insisté page 131, mais en Mésopotamie, à partir de l’époque du char [Cassin, Tecniche, p. 451 ; Char, p. 307] on devait aussi attendre que le terrain fût assez sec pour permettre la circulation de ces véhicules. L’usage des campagnes d’hiver correspondra à une élévation considérable du niveau des concepts, ainsi chez les Assyriens du Deuxième Empire [Saggs, p. 146], avec Epaminondas après Leuctres, César à partir de la fin de la guerre des Gaules.
 
On retrouve au sujet de la stratégie le problème des stratagèmes ; là encore leur importance est certaine, ce que prouve par exemple Eumène de Cardia trompant Antigone par une concentration simulée au moyen d’un pseudo-système de feux de camp (Cornelius Nepos, Eumenes, IX, 3-6 ; Plutarque, Eumène, XV, 5-7) ; autant que pour la tactique les doutes de Clausewitz (p. 212-213) visant l’efficacité de la ruse ne sont que la marque d’un autre temps.
 
C’est aussi une tendance militaire générale de l’Antiquité que l’établissement de réseaux routiers stratégiques. Elle apparaît en Mésopotamie dès le XXIe siècle avec Shulgi, de la IIIe dynastie d’Ur, puis au XXe siècle avec Gungunum de Larsa (Gadd, I, 2, 633) qui peuvent avoir combiné là stratégie et économie. Les Assyriens ouvrent des routes de guerre en montagne, ce qui leur évite l’épuisante pratique des blocus de massifs, à laquelle les Hittites avaient été réduits en certains cas [Soden, p. 139]. Ceci n’empêche pas que cette dernière ethnie ait créé des tronçons routiers 
repris au milieu du Ier millénaire dans le système achéménide. Sur sa stèle Mesa déclare : « ... j’ai fait la route de l’Arnon » (Dussaud, Monuments palestiniens, p. 8). Dès les guerres samnites, autour de 300, Rome expérimente les possibilités opérationnelles des voies.
 
En complément il y a partout un effort constant pour réduire l’obstacle des fleuves. Lorsqu’il lui faut franchir l’Euphrate Thoutmosis III a des bateaux portés par le train roulant. Les Assyriens emploient des outres gonflées ou des ponts [Yadin, p. 403] et les ouvrages établis par César sur le Rhin, par Trajan sur le Danube comptent parmi les plus importants exemples romains de ce dernier procédé.
 
Enfin il est bon de mettre en relief le caractère courant de la stratégie de dévastation systématique, surtout en face de résistances trop tenaces. Pratiquée déjà par Shulgi d’Ur et par ses fils (Gadd, I, 2, 602), elle est une constante de la manière hittite [Korosec, p. 160-162, 164, 165]. Le pharaon Sheshonq y a recours en Palestine, en 930. Elle représente le plus clair de la méthode stratégique des cités grecques. Rome l’emploie contre les Samnites, contre la Numidie de Jugurtha avec Metellus et Marius ; elle est presque de règle sous l’Empire à l’égard des Barbares. On voit à quel point il est peu justifié d’en avoir fait une spécialité assyrienne.
 
Au-delà de ce fond commun on fixera des jalons évolutifs, vérifiant en même temps ainsi le bien-fondé de l’affirmation de Clausewitz [p. 240] quant à la répercussion obligatoire des changements de la stratégie sur ceux de la tactique et vice versa.
 
En l’état de la documentation l’Egypte est surtout instructive au Nouvel Empire. En 1468 la décision de Thoutmosis III, marchant sur Megiddo, de choisir la plus difficile des routes d’approche, la passe d’Aruna, afin de tomber à l’improviste sur la coalition syrienne, est un exemple type de stratégie de surprise ; elle aboutit à une débandade sans combat de l’ennemi — d’où le chiffre de pertes mentionné 
page 148 — qui se jette dans Megiddo en des conditions de désordre évocatrices d’un épisode du blocus césarien d’Alesia mentionné par le De Bello Gallico, VII, 70. En revanche la mésaventure initiale de l’armée de Ramsès II attaquée par les Hittites, à Kadesh, alors qu’elle n’était pas sur ses gardes, fut pour partie le résultat de la stratégie en retraite de l’adversaire, étirant l’itinéraire égyptien vers le nord [Yadin, p. 101].
 
Quant aux Etats asiatiques, P. Garelli a certainement raison de dire [p. 292] que l’intervention des Akkadiens changea la pratique mésopotamienne de la guerre ; les transformations stratégiques découleraient là de celles de la tactique, selon les vues de Clausewitz, car la phalange sumérienne pourrait bien avoir succombé sous les coups des archers d’Akkad comme celle de la Macédoine du fait du manipularius romain. Au début du IIe millénaire l’une des conceptions stratégiques les plus intéressantes en Mésopotamie est la destruction de l’adversaire au moyen d’inondations artificielles, avec Hammurapi contre le centre d’Eshnunna, avec son fils Samsu-Iluna contre la rébellion d’un certain Rim-Sin — à ne pas confondre avec le dernier souverain de Larsa, contemporain d’Hammurapi — enfin, du fait du petit-fils de ce dernier, Abieshu, contre un autre rebelle, Iluma-Ilum, au moyen d’un barrage du Tigre (Gadd, II, V, 10, 48, 50). L’apparition du char remet tout en question. A. Gœtze a peut-être été fondé à écrire [p. 128] que les Hurrites (supra, p. 108) ont fait passer de mode la bataille, tant le nouvel engin était irrésistible en rase campagne. C’est l’époque du triomphe du raid, fils de la vieille razzia. La stratégie du Premier Empire assyrien est basée sur des expéditions éclairs de la charrerie. Au Second Empire les armées, de plus en plus nombreuses, s’alourdissent d’un train considérable (supra, p. 129) ; pourtant, quand il le faut, les souverains savent y remédier et dans sa 8e campagne il semble que Sargon, pour surprendre les coalisés de l’Urartu et du Zikirtu, n’ait pas hésité à 
perdre même le contact avec son infanterie. De toute façon la stratégie générale assyrienne, à partir d’Assurnasirpal II au IXe siècle puis de Teglath-Phalasar III, au VIIIe siècle, est de plus en plus méditée [Soden, p. 142, 143].
 
Y. Yadin a fait voir en David un stratège de très grande classe [p. 270-275] ; il lui manqua des moyens et des adversaires à sa mesure.
 
Dans le milieu grec des cités, aux VIe et Ve siècles, les concepts de la stratégie ne dépassent pas en moyenne ceux de la tactique, ce qui confirme de nouveau la concordance de Clausewitz. On a déjà évoqué les facteurs les plus courants : des raids de dévastation dans un cadre saisonnier. De plus, là où règne la démocratie, les décisions sont le fait de l’assemblée du peuple, sans nul secret, mais non sans impulsions irréfléchies. Il y eut toutefois des exceptions. Périclès, qui fut quinze ans pour Athènes ce qu’allait être le sénat pour Rome, a conçu contre Sparte un plan de refus de la bataille dont les moyens peuvent être jugés insuffisants (infra, p. 178, 187), mais qui eut sa logique. Après sa victoire d’Oinophyta, en 457, Athènes avait occupé Béotie et Phocide, démantelé Tanagra. Dans le camp opposé Sparte a toujours eu conscience de ce que Thèbes était une clé de l’Attique, de ce que Platées pouvait servir à une attaque sur Thèbes. Pourtant, et ceci est toujours clausewitzien, la stratégie n’évolue vraiment qu’avec la tactique, à partir du IVe siècle. En Asie, à la tête des Dix Mille, Xénophon — élève de Socrate, l’un des rares philosophes doués d’un esprit militaire pratique — invente au contact et au fur et à mesure des circonstances. Lorsque après Leuctres Epaminondas envahit le Péloponnèse il innove en manœuvrant par colonnes multiples. La grande stratégie est un fait acquis quand en 338 une retraite feinte de Philippe II lui permet d’arracher à la coalition grecque la passe de Bralo et Amphissa, à la veille de Chéronée. Si les manœuvres immédiates d’Alexandre contre le Perse sont assez simples, sa saisie du front méditerranéen de 
l’Empire achéménide — qu’après Issos il n’hésite pas à préférer à une offensive immédiate vers l’est — atteint à une dimension intellectuelle inconnue jusque-là ; et la suite dément pour l’Antiquité Clausewitz disant [p. 232] qu’une domination géante ne peut être conquise. Diadoques et épigones tireront de tout cela de telles leçons pragmatiques que l’on ne comprend pas comment J.-P. Brisson (Problèmes de la guerre à Rome, p. 40, 43, 45) a pu parler d’une « règle du jeu » hellénistique qui aurait par exemple obligé un vaincu à s’incliner après une défaite, un vainqueur à ne pas attaquer le camp adverse.
 
L’un des derniers capitaines illustres de cette période, Hannibal, appelle des remarques particulières. Il n’avait de chance de venir à bout du potentiel de Rome (supra, p. 123) que par un knock-out très rapide, le finish étant exclu, mais il ignora le recours à la mer qui eût été indispensable et son démentiel itinéraire terrestre par la Gaule et les Alpes fit tomber ses effectifs de 100 000 hommes au départ à 30 000 au sommet de la chaîne alpine. Par une aberration supplémentaire il ne s’était pas pourvu d’un matériel de siège, qui surabondait pourtant dans ses bases espagnoles comme le prouva la capture de Carthago Noua par Scipion, en 209 ; et l’on doit à J.-P. Brisson (op. cit., p. 41, 44, 45) de bonnes observations sur la médiocrité de la stratégie punique en Italie. On est en droit d’appliquer à Hannibal l’expression de Bismarck sur Napoléon III : « Une grande incapacité méconnue. » Dans ce contexte ses victoires rendent sensible ce qu’il peut y avoir de néant dans le seul succès tactique.
 
Les capacités stratégiques de Rome apparaissent avec netteté à partir au moins des guerres samnites, entre 325 et 290. La moyenne République a donné là un exemple d’encerclement et d’étouffement remarquable, face à l’un des groupes ethniques les plus belliqueux de l’Italie. Forts de la pratique hellénistique acquise ensuite de Pyrrhos dans la décennie 270 et augmentée par le premier conflit 
carthaginois, le sénat et ses généraux se montreront stratégiquement irréprochables durant la seconde guerre punique, depuis le double plan initial d’offensive maritime sur Carthage et l’Espagne, à la fois, jusqu’à la campagne du Métaure de 207, sans parler des activités propres au premier Africain ; tout cela provoquait la surprise de Clausewitz [p. 176]. La courbe de la valeur stratégique des temps républicains est ensuite parallèle à celle de la qualité des armées, si toutefois au Ier siècle Sulla, Lucullus, Sertorius valent mieux que les troupes sous leurs ordres ; quant à César son cas est assez spécial pour être réservé à un autre contexte. Durant la période impériale le fait que la majorité des opérations ait visé un adversaire barbare a introduit des exigences particulières dont les remarques sur la stratégie de dévastation ont donné plus haut une idée.
 
 

 
 
Le renseignement. — Il n’y a jamais eu de bonne stratégie sans bon renseignement, service dont Clausewitz [p. 63, 107] et Ardant du Picq [p. 223] ont souligné les difficultés de fonctionnement. Des chercheurs tels que F.E. Adcock [Greek, p. 41] et N. Whatley [p. 134] affirment sa médiocrité moyenne dans l’ensemble de l’Antiquité.
 
Une abondante documentation directe leur donne tort pour l’Egypte et l’Asie occidentale. Tous les procédés du renseignement sont attestés là, en général sous le signe de l’efficacité : reconnaissances qui, grandement facilitées par l’apparition de la cavalerie, ont avant elle incombé aux chars — ce que fait voir Nougayrol [p. 119, 120] à propos du siège de la ville syrienne d’Ardat par les forces d’Ugarit — et parfois été assumées par l’infanterie dans l’Assyrie de Sargon [Saggs, p. 151] ; prisonniers à propos desquels une lettre des archives de Mari témoigne sur l’importance qu’Hammurapi accordait aux captures [intéressantes possibilités de confrontations des traductions dans Jean, p. 143, Yadin, p. 74] cependant que les préliminaires de la bataille de Kadesh montrent comment les coups déliaient les 
langues [Yadin, p. 107-108] et quelles informations l’on cherchait [Id., p. 110] dans un esprit qu’il est utile de rapprocher de celui de l’Iliade, X, 405-410 ; espions à propos desquels Nombres, XIII, 18-21 donne une excellente idée des procédés des hommes des invasions, et l’Assyrie des Sargonides des vues non moins bonnes sur l’organisation dans les grands Etats (R. Follet, Rivista degli Studi Orientali, XXXII, 1957, p. 61 et s.) ; diplomates enfin dont les activités identiques sont évidentes au temps d’Hammurapi dans les cours de Babylone et de Mari (Gadd, II, V, 5, 7, 16), cours où l’on devait se méfier de tous et de chacun (Id., ibid., 42), les prophètes, dans les royaumes juifs, paraissant avoir eu parfois un rôle passablement équivoque (Rois, II, 6, 8-23).
 
La transmission des nouvelles a été assurée très tôt par des courriers montés, en Assyrie dès Assurnasirpal — les kallapu — et en Egypte dès le Nouvel Empire, alors qu’il n’existait aucun corps de cavalerie [Yadin, p. 113]. Surtout il y a eu, partout sans doute, des réseaux de transmission par signaux à feux qui, particulièrement bien connus à Mari grâce aux archives locales [Orientation bibliographique, p. 200], existaient de même dans le royaume de Juda au VIe siècle [Yadin, p. 328] et dans l’Empire achéménide.
 
En Grèce, il se pourrait que la documentation surtout, non les faits, fasse défaut. Durant les guerres entre cités les conditions politiques partisanes évoquées page 86 devaient grandement faciliter la tâche des armées assaillantes. Selon toute vraisemblance les Dix Mille n’innovent guère lorsque en Asie ils pratiquent le renseignement par les populations (Xénophon, Anabase, III, 2, 20) ; une évaluation de la force d’un corps de cavalerie adverse, d’après ses traces et son crottin, a quelque chose du Far-West (Anabase, I, 6, 1). La signalisation par feux est attestée de l’époque homérique jusqu’aux temps hellénistiques (J. de Foucault, La télégraphie aérienne dans l’Antiquité, Les Humanités, Classe de grammaire, 1943-1944, n° 6, p. 111-114).
 
 
Un exemple négatif en matière de renseignement hellénistique est fourni par Hannibal ; ses vues de 218 sur la mentalité et les moyens romains semblent avoir été à l’opposé du réel ; son organisation apparaît misérable en 207 lors de la campagne du Métaure.
 
Quant à Rome, comme la stratégie elle-même, le renseignement doit y avoir suivi la courbe militaire générale. La fortune des armes de la moyenne République ne peut que témoigner favorablement ; le Trasimène est un accident dont la responsabilité ne doit en aucune façon être retirée à Flaminius. Il y eut plus tard dégradation générale et un gros effort de rétablissement dut être effectué par César [Harmand, L’armée et le soldat, p. 137-149]. L’histoire des structures impériales reste à écrire.
 
 

 
 
La stratégie mondiale. — Y a-t-il eu dans l’Antiquité une stratégie susceptible de dépasser le cadre d’un théâtre opérationnel donné ? Le problème est conditionné par le caractère de monde non fini d’un œcumène en développement, ce dont on peut tirer une notion spécialement bonne à partir de C. McEvedy, The Penguin Atlas of Ancient History, Harmondsworth, Penguin Books, 1967. De toute façon, différents faits incitent à une réponse positive. J. Nougayrol a bien rendu l’aspect international des problèmes de l’Asie Mineure et de la Syrie-Phénicie face aux Peuples de la Mer [p. 121]. En 608 le pharaon Nechao se porte au secours de l’Assyrie — ennemie de son peuple depuis un siècle et quart — alors qu’elle est acculée par la coalition médo-babylonienne. La Rome de la seconde guerre punique organise une action, mondiale à l’échelle de la Méditerranée centrale et occidentale, à laquelle on pourrait appliquer la devise louis-quatorzienne Nec Pluribus Impar ; cependant le monde non fini est un facteur toujours essentiel ; Scipion laisse échapper d’Espagne Hasdrubal parce que le nord-ouest de la péninsule reste à cette date un mot pour les Romains. En revanche, en 102 avant notre ère la soudaine 
concentration des efforts cimbres, teutons et tigurins en direction de l’Italie du Nord, après une décennie d’errances à la mode barbare, oblige à se demander en fonction de Justin, XXXVIII, 3, 6, s’il n’y eut pas à l’arrière-plan intervention de Mithridate Eupator.
 
4. LA GUERRE DE TRAVAUX
 
Fortification des places et guerre de siège. — Il est nécessaire, par souci de méthode, d’étudier successivement l’objectif et les moyens de l’attaque. On entendra ici par places et les villes et les plus importantes des forteresses autonomes, susceptibles d’être rapprochées de ce que le Moyen Age classique appellera château.
 
Les origines orientales, égyptiennes ou asiatiques, de la fortification méritent une attention particulière car c’est alors que sont créées toutes les formes élémentaires desquelles l’architecture militaire va vivre pendant cinq mille ans. Elles demandent un examen synthétique des procédés de sociétés ethniquement très diverses.
 
Du point de vue du matériau l’emploi de la brique a été des plus répandus aussi bien en Mésopotamie, où n’existait pas d’autre possibilité, qu’en Egypte ou en Anatolie ; dans cette dernière par exemple la pierre n’est employée qu’à la partie inférieure des murailles de la capitale hittite, Hattusa, au milieu du second millénaire.
 
L’élément de base de toute fortification verticale en dur est la courtine d’enceinte. Sa forme la plus primitive est représentée sans doute par les enclos du désert de Syrie, pourvus d’un accès en entonnoir où l’on poussait le bétail lorsque les razzieurs approchaient ; Y. Yadin a eu le mérite d’en reconnaître un plan doué d’une valeur de déterminatif ethnique, sur la palette de Narmer du musée du Caire [p. 52, 124-125]. La courtine pouvait être unique comme dans le cas asiatique de Nedia sur le relief de Deshasheh, 
au IIIe millénaire [Yadin, p. 146], dans celui des fortifications de Salomon qui, au Xe siècle, adopte le modèle casematé imaginé par les Hittites [Yadin, p. 92, 371, 374], dans les créations assyriennes du Second Empire, Dur-Sharrukin ou Arslan-Tash (A. Parrot, Archéologie mésopotamienne, I : Les étapes, Paris, Albin Michel, 1946, p. 429,465). Mais dès le IIIe millénaire il existe une enceinte double en Sumer, à Uruk (Id., ibid., p. 336). Au IIe millénaire on a des dispositifs où un front interne commande un front avancé plus bas dont le séparent des lices ; c’est ce que réalisent la XIIe dynastie égyptienne à Buhen en Nubie [Yadin, p. 160-161], le Hatti avec le front sud de la ville intérieure à Hattusa au XIVe siècle [Yadin, p. 225]. Les Hittites ont introduit l’usage de glacis d’escarpe considérables [Yadin, p. 23]. A Askout, autre forteresse égyptienne de Nubie, bâtie sur une île au Moyen et au Nouvel Empire, de puissantes antennes défensives prolongent les deux extrémités du front principal (A. Badawy, The Illustrated London News, 18 juillet 1964, p. 86). Je ne crois pas qu’aucune ruine ou représentation figurée appuie la restitution par Y. Yadin [p. 20] de mâchicoulis au sommet des courtines de l’Orient antique.
 
La couverture de l’enceinte était assurée par un fossé qui, à Buhen a 8,5 m de large sur 6 m de profondeur et à Hazor, en Palestine, dans la première moitié du second millénaire, revêt des proportions colossales : 15 m de profondeur pour une largeur de 80 m au sommet et 40 m à la base [Yadin, p. 68]. La Mésopotamie a tiré parti de ses conditions hydrographiques ; l’Ur d’Ur-Nammu (2111-2094) utilise l’Euphrate et des canaux ce qui explique que la base des murs, digues en même temps, ait de 25 à 34 m d’épaisseur (Parrot, op. cit., p. 286, 287).
 
Le flanquement des enceintes par bastions ou par tours fut très souvent réalisé sur plan quadrangulaire, prédominant sinon uniforme au Second Empire assyrien ; des plans circulaires n’en existent pas moins, en Syrie-Palestine dès 
le IIIe millénaire à Nedia comme à Ai [Yadin, p. 54], dans l’Egypte du Moyen-Empire à Buhen.
 
Quant aux accès un double flanquement de porte par des tours carrées saillantes vers le dehors a été établi à une date précoce du IIIe millénaire à Tell el-Farah en Palestine [Yadin, p. 54], le même plan est appliqué à Buhen avec de très vastes proportions, au travers des deux enceintes et du fossé. Le front sud de la ville interne d’Hattusa est pourvu d’un système complexe de rampes et de poternes multiples, parfois souterraines. Les porches des forteresses de Salomon ont six chambres latérales disposées symétriquement [Yadin, P. 373].
 
La question du réduit de la défense est solutionnée en Mésopotamie ainsi qu’en Palestine par la fortification propre des temples et des résidences princières. Les Hittites étagent volontiers à flanc de hauteur des enceintes successives, le point le plus élevé étant occupé par une citadelle [Yadin, p. 23]. A Dur-Sharrukin, Sargon d’Assyrie a disposé les palais à cheval sur les courtines pour prendre celles-ci en enfilade.
 
Le problème de l’eau, toujours crucial et accru dans ces régions par la position climatique, a reçu des réponses sur lesquelles informent aussi bien l’archéologie avec le tunnel des Jebuséens de Jérusalem [Yadin, p. 268] que le texte avec les précautions moabites attestées par la stèle de Mesa (Dussaud, Monuments palestiniens, p. 8).
 
On tiendra compte de ce que les aires à défendre ont toujours été limitées. Buhen est un rectangle de 170 m sur 180 m. Des dimensions maximales sont atteintes au VIe siècle avec la Babylone néo-babylonienne ; certains atlas historiques du début de notre siècle la présentaient encore comme plus vaste que le Paris de Louis-Philippe, mais son noyau urbain — un vaste faubourg rural mis à part — n’excédait pas 2 700 m × 1 700 m, chiffres déjà atteints d’ailleurs par l’Uruk du IIIe millénaire.
 
Dans tout l’Orient l’amélioration des défenses a découlé 
d’une intense politique d’implantation militaire, dont on ne peut mentionner ici que quelques manifestations. L’Egypte de l’Ancien Empire a un « Surveillant des Affaires des Forteresses ». En Babylonie le fils d’Hammurapi, Samsu-Iluna (1749-1712), vise un double objectif : s’il détruit les places ennemies dans les régions d’Eshnunna ou d’Isin à une centaine de kilomètres au nord-est ou au sud de Babylone, il en construit à 75 km environ au nord et au nord-est de celle-ci, à Sippar, à Khafadje — où sa création prend son nom, Dur-Samsu-Iluna — pour boucler la zone où se rapprochent au maximum Tigre et Euphrate, et il en édifie six à 100 km au sud dans la région de Nippur face au pays d’Isin. Enfin, aux abords de Babylone, Kish est mis en état de défense (Gadd, II, V, 48-49). Au IXe siècle la stèle de Mesa révèle à l’est de la mer Morte une compétition entre Israël et Moab en fait de forteresses, à l’intérieur d’une aire de 50 km x 25 km ; si le Juif en installe deux Mesa en bâtit sept, reconstruisant Bosor « avec cinquante hommes de Dibon », employant ses prisonniers israélites à creuser les fossés de Qerihoh (Dussaud, Monuments palestiniens, p. 7-8).
 
L’étude de l’architecture militaire grecque a été très négligée jusqu’à ces dernières décennies et à l’intervention de chercheurs tels que Y. Garlan et F.E. Winter. Si l’on a retrouvé avec les structures de l’Orient la complexité de ses armées, l’évolution des réalisations défensives helléniques est le décalque de celle des organismes militaires locaux contemporains. De toutes les ethnies antiques la mycénienne est celle chez qui l’on peut le plus facilement reconnaître le type du château. Le palais de Tirynthe par exemple se couvre par une enceinte de 8 à 9 m d’épaisseur, dépourvue de tours, mais flanquée de bastions pleins ou casematés qui comportent des citernes. Il y a ensuite à l’époque géométrique disparition des pratiques de fortification comme de la charrerie organisée. La remontée sera très lente, plus rapide toutefois dans la Grèce d’Asie, ainsi à Smyrne 
[Winter, p. 17, 131], au contact des exemples orientaux, que dans l’Hellade européenne. S’il y a avec cette dernière des possibilités d’amélioration des connaissances — Y. Garlan [p. 255] évoque la découverte récente d’un mur du Géométrique à Erétrie — la pauvreté fondamentale du tableau réel au début du Ve siècle encore ressort de l’incapacité des Grecs, d’Athènes notamment, à résister derrière des murailles à l’offensive perse de 480. Pourtant Athènes est en ces années à la pointe de la technique, ce que montre son activité de reconstruction de l’après-guerre, qui vise d’ailleurs plus à la rapidité qu’à la puissance ; il est intéressant que la fondation de pierre du mur de brique de la polis ait alors été bourrée de débris de monuments pris dans les ruines créées par le Perse (Thucydide, I, 93), à l’égal des bases des courtines de villes de la basse époque romaine. A l’opposé, Sparte se targue de n’avoir pas d’enceinte, tout en se défiant de la réédification athénienne. A Olynthe de Chalcidique, dans la deuxième moitié du Ve siècle, le mur de défense cède partiellement la place à des maisons accolées [Garlan, p. 254-255] ainsi que dans certaines bastides médiévales du sud-ouest de la France. Ce qu’eut de négatif l’esprit grec en matière de fortification est souligné par la dépréciation de celle-ci chez les lettrés, non seulement Platon (Lois, VI, 778-779) dont le sens commun n’a pas été la faculté dominante, mais ce qui surprend, Xénophon, l’homme de guerre pratique (Hieron, II). De même que dans les autres secteurs de l’activité militaire les choses ne changeront réellement qu’avec le IVe siècle, sous l’incitation d’un nouveau matériel poliorcétique (infra, p. 176). On aboutira aux réalisations maximales de l’Euryale à Syracuse, de Pergé, Sélinonte ou Sidè, en un temps où Sparte elle-même sera contrainte par la transformation de l’environnement politique de se fortifier enfin.
 
Dans l’Italie romaine, la moyenne République s’assimile ces progrès des milieux grecs des IVe-IIIe siècles, pour tirer parti d’un paysage très favorable et créer des chaînes 
de places qui éreinteront Pyrrhos puis Hannibal. L’évolution ultérieure est à peu près synthétisée par les casemates à artillerie que les Marianistes, « en attendant Sulla », ajoutent au Ier siècle à la vieille muraille républicaine de Rome. Puis l’Empire conçoit ses apports originaux dans des contextes frontaliers que l’on examinera par la suite. Mais les périls des IIIe-IVe siècles de notre ère ramènent les anciennes préoccupations. Au IIIe siècle l’enceinte à front unique et flanquements de plan circulaire dont Aurélien dote Rome est l’une des grandes réussites de l’histoire de la défense urbaine. Le Romain tardif voit l’orbis Romanus se couvrir de ces courtines de villes à la base desquelles, sans que cela nuise à leur qualité, on entasse les débris des cités ouvertes du Haut-Empire ; l’étude de J. Nicolle mentionnée supra, page 157, incite à descendre ces créations vers le Ve siècle, beaucoup plus qu’on ne l’a fait jusqu’à présent. D’ailleurs, ainsi que par la cavalerie ou la flotte, le monde romain est continué dans celui de Byzance par la fortification ; au temps de Justinien la belle enceinte de Resafa en témoigne en Syrie (W. Karnapp, Bonner Jahrbuch, CLXVI, 1966, p. 146-151).
 
Les possibilités extrêmes de l’architecture militaire antique sont atteintes à Rome et l’avaient déjà été chez les Hittites. Une confrontation avec le Moyen Age classique est nécessaire comme en matière d’armement. Là encore les réalisations médiévales l’emportent ; rien dans l’Antiquité n’a tout à fait la perfection défensive d’œuvres du classicisme gothique telles que l’enceinte d’Aigues-Mortes, la Porte Narbonnaise de Carcassonne, le donjon de Coucy, Pierre-fonds avant Viollet-le-Duc. Il en va de même de l’aspect esthétique des ouvrages, quel que soit l’enthousiasme de F.E. Winter pour le travail grec, qui ne révèle qu’une beauté d’appareil.
 
Au seuil de l’étude de la guerre de siège antique une question générale se pose, celle de ses périodes de priorité ; A. Gœtze [p. 128] à propos du temps de l’apparition de la 
charrerie à deux roues, Y. Yadin [p. 302] au sujet de celui de la prépondérance assyrienne du Second Empire ont songé à un quasi-remplacement de la bataille par le combat sur les murailles. Si l’on est tenté de suivre Gœtze (supra, p. 160) le concept doit être trop tranché pour les Assyriens, autant que pour le Moyen Age voire le maximum français, certain, du Grand Roi et de Vauban.
 
Ici encore on prêtera une attention spéciale aux racines orientales.
 
Les procédés de l’Egypte quant à la poliorcétique ont toujours été inférieurs à sa technique des défenses, dont Buhen et Askout ne sont que deux exemples parmi des dizaines. A l’Ancien Empire le siège de Nedia figuré à Deshasheh révèle la connaissance du travail de sape, probablement, et la pratique de l’assaut par échelles [Yadin, p. 146] ; une peinture un peu plus récente de Saqqara [Id., p. 147] montre qu’il existait des échelles roulantes comparables à celles de la fin du Moyen Age, dont le Musée d’Art et d’Histoire de Genève conserve un exemplaire ; ce type d’engin, sur la fresque de Saqqara, ne sert qu’à la démolition d’un mur, sans doute de briques crues, avec de petites haches de cuivre. Au Moyen-Empire une autre peinture, de Béni-Hasan [Yadin, p. 159], combine le tir des archers à l’intervention d’une sorte d’arrache-créneaux manié par trois hommes derrière un mantelet et que Y. Yadin doit avoir eu tort de mettre en rapport avec le matériel des béliers. En Egypte on n’aperçoit jamais ce dernier en action, même au Nouvel Empire, bien qu’on puisse se demander si une scène de transport n’apparaît pas sur un très beau relief de la tombe d’Horemheb, à Saqqara à la fin de la XVIIIe dynastie [Yadin, p. 221]. En règle générale, à cette époque et sous les XIXe et XXe dynasties ce sont des troupes d’élite, « Braves du Roi », Shardanes, qui enfoncent les portes, à la hache, cependant que l’on va aux échelles comme par le passé et que les archers effectuent des tirs, plus rationnellement groupés à date tardive. En 1468 Thoutmosis III 
avait fait tomber Megiddo en le bloquant par une contrevallation.
 
C’est sans preuve aucune que C.J. Gadd (I, 2, 124) attribue aux Sumériens du milieu du IIIe millénaire des rampes d’assaut en terre ; en revanche il a sans doute raison de dire (ibid.) que lorsqu’on forçait alors une ville mésopotamienne c’était en y entrant sur les talons des fuyards ; le blocus devait aussi intervenir ; ce qui fut peut-être le cas lors des sièges de Lagash par les forces d’Uruk vers 2400, mentionnés par M. Lambert (Iraq, XXV, 1963, p. 193). P. Garelli [p. 292] pense que les Akkadiens ont généralisé la guerre de siège, mais là aussi les témoignages manquent.
 
Une évolution n’est évidente qu’à partir des premiers siècles du IIe millénaire. Les archives de Mari attestent l’emploi en Mésopotamie centrale et septentrionale non seulement de la sape, mais aussi cette fois de rampes d’attaque sur lesquelles on faisait avancer des tours d’assaut et dont les dimensions étaient un sujet de problèmes dans les écoles de scribes (Gadd, II, V, 27). Yadin [p. 70] est convaincu de l’existence du bélier à ce moment, ce qui n’est admissible qu’à condition de traduire ainsi le substantif iasibaam d’une lettre du roi assyrien Ishme-Dagan, fils de Shamshi-Adad [Jean, p. 140] ; cette lettre se rapporte au siège d’Hurara, ville qui de toute façon succomba au bout de sept jours, une autre localité, Kirdahat, tombant en huit jours devant les tours et les sapeurs [Jean, ibid.] ; ces gens appartenaient peut-être à la catégorie sociale nommée sabum [Id., p. 147-148].
 
Le bélier est un fait certain au milieu du IIe millénaire, au temps de la puissance hittite. Un texte d’une grande précision, émanant de cette ethnie, au XVIIe siècle, insiste sur les capacités du groupe hurrite, voisin de la Mésopotamie au nord-est, en tant que constructeur de cet engin ; c’est contre son action que les Hittites ont équipé le pied de leurs forteresses d’énormes glacis. Le siège à propos duquel il est fait mention du bélier hurrite témoigne aussi 
sur l’utilisation hittite de la charrerie à titre d’élément de surveillance dans une opération poliorcétique, et une source d’Ugarit, de la seconde moitié du IIe millénaire, montre que lorsqu’on ne disposait pas du matériel d’attaque nécessaire on pouvait se contenter de faire bloquer une place par les chars [Nougayrol, p. 119]. En contrepartie, au XIIe siècle l’Assyrien Assur-Resh-Ishi, à la tête de sa charrerie, oblige les Babyloniens à abandonner un siège et à brûler leurs machines.
 
L’apogée de la poliorcétique orientale correspond à la première moitié du Ier millénaire, du fait des Assyriens du Second Empire qui ne cessent d’expérimenter, et de renouveler leurs moyens d’action. L’évolution va alors du bélier d’Assurnasirpal II — sa tête, interprétée par Y. Yadin comme un fer de hache eut peut-être plutôt la forme d’un cône tronqué — à celui de Sennacherib, fer de pique géant ; de la tortue d’Assurnarsirpal, forteresse roulante à plusieurs tours, jusqu’à celle à profil d’éléphant de Sargon et de Sennacherib [Yadin, p. 314-315] ; le bélier assyrien contraindra les rois de Juda et d’Israël à remplacer les casemates salomoniques par des murs pleins [Yadin, p. 378] ; il est singulier que son image n’apparaisse pas sur les monuments d’Assurbanipal, à la fin de l’époque sargonide, bien que durant les décennies postérieures il soit d’usage courant dans les armées néo-babyloniennes. Sous Assurnasirpal II, au IXe siècle, les troupes de siège portent de très longues chemises d’écailles dont les capuchons à bavière enveloppent le bas du visage ; ce lourd équipement fait hapax dans l’hoplologie orientale où il rejoint les armures de charriers ; techniquement il annonce celles, résiduelles, des sapeurs de Louis XIV et du Premier Empire napoléonien.
 
Néo-Babyloniens et Perses sont pleinement au VIe siècle les héritiers de l’Assyrie quant aux méthodes de siège.
 
Pour ces dernières on n’attendra pas des Grecs autre chose que pour la construction militaire. Nous ne connaissons 
pas, en pratique, les procédés des Mycéniens. Ce qu’a de passif la fortification des palais suggère plutôt des blocus que l’habitude de l’assaut. Prise au pied de la lettre épique, la guerre de Troie témoigne dans le même sens sur le Protogéométrique ; du point de vue de l’histoire, G.S. Kirk [p. 108] a émis l’hypothèse fort intéressante que les murs de Troie avaient, antérieurement à l’expédition achéenne, été détériorés par un tremblement de terre, ce qui aurait éveillé l’esprit d’agression des gens d’au-delà de l’Egée. Quant au Cheval de Bois on se demandera s’il appelait tant de discussions. Est-il autre chose que l’un des stratagèmes, innombrables et banals, des sièges antiques où l’on pourvoyait de combattants triés des contenants d’aspect inoffensif ? En définitive la ruse qui fit tomber Joppé aux mains des Egyptiens de Thoutmosis III [Yadin, p. 99] repose sur un schéma mental assez proche de celui de l’histoire du Cheval d’Ilion.
 
En Grèce archaïque et classique la réaction moyenne des armées est d’éviter l’assaut et le caractère saisonnier des campagnes ne favorise pas les blocus, d’ailleurs financièrement ruineux (Thucydide, II, 70, 2 ; III, 17, 4). L’un des aspects quasi comiques de Sparte est sa particulière incompétence en fait de guerre de siège, incompétence éclatante lorsqu’en 462 hilotes et périèques se retranchent sur l’Ithome. Athènes a, à l’opposé, une réputation d’habileté que les faits justifient imparfaitement. Du moins les troupes athéniennes, sous Périclès, en 440-439, emploient-elles sans doute des béliers et des tortues au siège de Samos, à propos duquel apparaît un nom de spécialiste, Artémon de Clazomènes, Grec d’Asie ce qui est normal. On ne peut dater la tête de bélier, esthétiquement superbe, retrouvée à Olympie (Gymnasium, LXVI, 1959, p. 43). Une curiosité est la machine à lancer du feu mise en action par les Béotiens contre Délion en 424 (Thucydide, IV, 100). Dans la mesure où il y a réaction normale des procédés d’attaque sur ceux de la défense — on en a constaté des exemples en Orient —  
on ne s’étonnera pas que la fortification grecque ait lentement progressé aux VIe-Ve siècles.
 
Il n’y aura pas de transformation sérieuse de la poliorcétique avant la seconde moitié du IVe siècle qui voit se répandre sur l’ensemble des terres grecques la pratique de l’artillerie névrobalistique ; fondée pour l’essentiel sur la torsion de câbles elle est représentée par les balistes et les catapultes — la terminologie a en fait beaucoup varié — lançeuses de traits, de pierres ou de boulets. Il est vraisemblable que ce matériel ait été inventé au début du IVe siècle par les ingénieurs du tyran sicilien Denys de Syracuse ; en dernier lieu Y. Yadin [p. 326-327] a restitué les « engins », attribués par les Chroniques, II, 26, 15 à Ozias de Juda (VIIIe siècle), comme des couronnements de tours ; le rôle de Carthage est problématique. La diffusion en Grèce propre a surtout été l’œuvre de Philippe II. Les nouvelles machines, dont la portée se situe autour de 300-400 m en moyenne, vont se combiner avec le vieil équipement légué par l’Orient pour donner aux forces hellénistiques une aptitude à l’assaut comme au bombardement ignorée jusque-là en Occident ; les mercenaires ont en outre un moindre souci de leurs personnes que le soldat civique. En même temps il y a stimulation de l’architecture militaire, autant pour placer le matériel que pour lui résister, aspect des choses dont le plus récent historien de l’artillerie antique, E.W. Marsden, a donné une excellente analyse illustrée [Artillery, 1969, p. 116-163] ; tour surtout joue maintenant un rôle sérieux dans le système défensif hellénique.
 
Rome, à pratir du IIIe siècle sinon du IVe, reconsidère cet ensemble avec sa méthode habituelle. Elle demeure elle aussi fidèle aux armes collectives d’origine mésopotamienne ; au Ier siècle avant notre ère la notion de choc du bélier est le critère juridique qui détermine le moment à partir duquel une ville est promise au sac. Du blocus de Capoue en 213 jusqu’aux opérations de Pérouse en 40, le Romain pousse à sa plus haute perfection le système des investissements 
à double front. En écrivant qu’au Ier siècle avant notre ère il existait à peine une ville dont la possession fut essentielle, Rome mise à part, F.E. Adcock [Roman, p. 118] donne un pendant tout aussi excessif à la vue de Y. Yadin sur le primat assyrien du siège. On songera à l’importance qu’eurent le Pirée, Athènes et Préneste pour Sulla, Cyzique et Tigranocerte pour Lucullus, Dyrrachium, Alexandrie, Thapsus pour César, Phraata pour Antoine et Pérouse pour Octavien. L’époque impériale poursuit l’effort en Orient surtout, dans ses conflits avec Parthes et Sassanides ; c’est la pars Orientis du monde romain qui nous a procuré les mieux conservés des ouvrages de siège de l’Antiquité, rampes d’assaut, que le Latin nomme agger, de Masada en Israël (Y. Yadin, Masada, New York, Random House, 1966, p. 29) et de Dura Europos sur l’Euphrate, mines et contremines de ce dernier site (R. Du Mesnil du Buisson, Mémoires de la Société des Antiquaires de France, LXXXI, 1944, p. 5-60). Un ultime type de machine à boulets, l’onagre, est inventé à date tardive.
 
 

 
 
Lignes, points d’appui et guerre de positions. — On n’a rencontré jusqu’ici que des dispositifs ponctuels consistant en éléments de grandes dimensions, mais les Anciens ont presque d’aussi bonne heure utilisé soit la défense linéaire continue soit des systèmes ponctuels combinant de petites structures.
 
En fait de lignes l’Egypte de la XIIe dynastie établit contre les Bédouins le « mur du Prince », à la limite est du delta. En Asie des pratiques comparables sont courantes à la fin du IIIe et au IIe millénaire. Le canal Nanna-Gugal creusé par Ur-Nammu d’Ur (2111-2094) entre Ur et Lagash n’est peut-être qu’une limite civile, comme le vieux canal sumérien du Guedinna (supra, p. 22), mais à la même IIIe dynastie d’Ur c’est bien de défenses qu’il s’agit avec le « mur du pays » de Shulgi (2093-2046) (Gadd, I, 2, 603) et, contre les Amorites, le « mur d’Amurru » 
de Shu-Sin (2036-2028) (Gadd, I, 2, 597) que les Barbares de l’Ouest franchiront sous le dernier règne de la dynastie, celui d’Ibbi-Sin (2027-2003) (Gadd, I, 2, 615). Tout cela est typique de la situation de crise où les Néo-Sumériens se sont trouvés en permanence. Leurs vainqueurs sémites reprendront les mêmes procédés. Dans ses ultimes années Hammurapi, bien qu’au plus haut degré de sa puissance, établira sur le Tigre et l’Euphrate des ouvrages de défense (Gadd, II, V, 47) qui se combineront dans la suite aux forteresses de son successeur, Samsu-Iluna. Il se pourrait que le royaume de Mari ait installé un front défensif au nord, vers le Habur [Jean, p. 148]. A Babylone et à Mari le sentiment d’instabilité n’est pas éloigné de celui de la IIIe dynastie d’Ur. Au XIIIe siècle, contre l’Assyrien Tukulti-Ninurta, qui les en raille, les Babyloniens se couvrent par les cours d’eau [Soden, p. 140].
 
Des organismes systématisés comparables à ceux de l’Egypte ou de la Mésopotamie du IIe millénaire ne se rencontrent guère chez les Grecs de l’époque classique. On peut s’étonner que l’acuité intellectuelle de Périclès ne lui ait pas fait clore de la sorte les frontières de l’Attique, ce que leurs dimensions et leur relief auraient rendu aisé ; la conception démocratique d’un espace civique protégé réduit à Athènes et au Pirée, réunis par les Longs Murs, tient de la science-fiction ; elle justifie la rage d’Aristophane devant les souffrances des rustiques. Que penser de la position des Thermopyles si souvent tournée ou forcée, où Léonidas fit couler stupidement le sang précieux d’une Sparte oliganthropique ? Il y a là encore évolution aux temps hellénistiques, avec le barrage à poternes multiples établi vers 300 en Attique, entre le Parnès et l’Aigaléos [Garlan, p. 249], les lignes macédoniennes qui stoppèrent les Spartiates à Corinthe durant la guerre de Chrémonidès de 267. L’un des plus importants apports de la période des diadoques et des épigones est la création de fronts tactiques occasionnels — de ce que Rome nommera brachium — ainsi 
les fortifications construites par Persée, de son camp, soit perpendiculairement soit surtout parallèlement à l’Elpéos durant la troisième guerre de Macédoine (J. Kromayer, Antike Schlachtfelder in Griechenland, II, Berlin, 1907, carte 9).
 
Les maîtres antiques des travaux de campagne linéaire et de la guerre de position sont les Romains. La fin de la République abonde en applications du brachium, dont les antennes mouvantes qui couvrirent l’avance de César sur Uzitta, durant la guerre d’Afrique de 47-46, sont le chef-d’œuvre, quasi hors du temps comme certaines structures de Vauban (J. Kromayer et G. Veith, Antike Schlachtfelder, III, 2, Berlin, 1912, carte 19). D’autres ouvrages du Ier siècle avant notre ère — le fossé de 55 km de long derrière lequel Crassus tenta en 71 d’enfermer Spartacos, à l’extrême pointe du Bruttium, le murus que César en 58 établit contre la menace helvète, au sud du Rhône et à l’ouest du Léman (De Bello Gallico, I, 8, 1) — annoncent les limites, frontières fortifiées de l’époque impériale. Ce sont cette fois des œuvres délibérées, non plus imposées par la crainte. Présentes à toutes les franges de l’imperium, sur des centaines de kilomètres, elles ont une grande variété structurale : fossé, berme et courtine de pierre du murus breton d’Hadrien, du fossatum d’Afrique, jalonnés de camps et de portes ; murs à tours de guet du limes rhétique ; alignement de forts et de camps, échelonnés sur les routes stratégiques, de celui de Syrie.
 
Cette dernière formule introduit la catégorie des fronts constitués d’éléments ponctuels de dimensions restreintes. Comme les lignes ils ont été connus de la plupart des civilisations : blockhaus égyptiens de l’Ancien Empire qui gardaient les débouchés des ouadis du désert dans la vallée du Nil et dépendaient du « Surveillant des Affaires des Forteresses » [Faulkner, p. 36], postes de garde du royaume de Mari [Jean, p. 142], forts installés à des points stratégiques par les rois de Juda et où persiste la casemate salomonique 
[Yadin, p. 325, 351, 377], enfin, en Grèce, les petites places qui couvraient tant bien que mal le territoire attique vers la Béotie ou, à l’opposé, celles que l’on implantait sur le sol ennemi en fonction du principe stratégique de l’épiteichismos, sommet de la pensée militaire en Hellade classique, ainsi Décélie en Attique du fait de Sparte.
 
 

 
 
La castramétation. — Jusqu’aux débuts des Temps modernes rien ne permet mieux que les pratiques de campement de juger de l’organisation et de la discipline d’une armée voire du caractère d’armée d’une force donnée. A toute époque il est frappant que les plus belliqueux des peuples nomades cèdent au premier choc lorsqu’ils sont surpris dans leurs camps non fortifiés ; ceci est vrai des Madianites devant Gédéon (Juges, VII, 16-22) [Yadin, p. 259] ou des Arabes en lutte contre l’Assyrie [Yadin, p. 451], comme des gens de la smala d’Abd-el-Kader face à Aumale, Morris et Yusuf en 1843, des Cheyennes de Sand Creek face au général Carr, en 1864. Il n’y a de véritable mutation que quand, autour des installations logistiques, s’élève une quelconque défense, qui appelle une garde, l’organe en ce cas créant la fonction. Malheureusement l’étude de la castramétation antique reste sporadique et grevée d’incertitudes.
 
En Egypte, l’existence de camps présentant une protection tactique est certaine à partir du Nouvel Empire. L’exemple le mieux connu, grâce aux monuments figurés, est le camp de Ramsès II à Kadesh en 1294. Il a un plan rectangulaire régulier, son retranchement est fait d’une juxtaposition de boucliers à côtés et base droits, sommet arrondi, dont on ne peut dire si ce sont ceux des occupants ou un dispositif spécial transporté par le train ; leur mode de fixation échappe aussi. Une porte à ventaux s’ouvre au milieu de chaque côté. Deux voies en croix semblent diviser l’aire occupée en quatre secteurs. Au centre se dresse le quartier royal dans une enceinte particulière, mais l’on 
ne saisit pas les conditions de logement du soldat [Yadin, p. 107-109, 236-237]. C’est là un ensemble du type le plus léger, ce qui est compréhensible si l’on a affaire au point de départ chronologique d’une technique.
 
Cette technique était encore ignorée en Asie occidentale au début du IIe millénaire ; les princes de Babylone et de Mari font alors cantonner leurs forces dans les villes, les « fils de nobles » au palais, ceux des « hommes pauvres » dans le reste de l’agglomération (Gadd, II, V, 26) ; pendant la deuxième moitié du même millénaire les Hapiru (supra, p. 93) d’Ugarit sont eux aussi logés chez l’habitant [Nougayrol, p. 118, n. 48].
 
Les Hittites, exposés sur le plateau anatolien aux actions des Hurrites du Sud-Est et, au nord, des Kashkéens, ont recouru à un dispositif frontalier de camps fortifiés dont la garde incombait à des corps de troupes commandés par un spécialiste, l’awariyas ishash, dont les instructions ont été conservées [Gœtze, p. 128 ; Korosec, p. 164]. Il serait important de connaître les structures de ces établissements, en fonction de leurs ressemblances ou différences éventuelles avec les camps assyriens du Second Empire. Ceux-ci sont de plan ovalaire ou circulaire, défendus par un retranchement crénelé que flanquent des tours rapprochées elles aussi pourvues de crénelages. Une voie suit le plus grand axe de l’ovale. Les tentes de la troupe sont hautes, de profil ogival, portées par des supports fourchus ; celles des cadres, plus complexes, présentent des compartiments de hauteur inégale, modèle que développe la résidence royale, au centre de l’aire castrale [Yadin, p. 292-293, 432]. On comprend que dans sa hâte à surprendre les gens de l’Urartu et du Zikirtu, Sargon, durant sa 8e campagne, n’ait pu, selon ses propres termes, « installer le camp et les défenses du quartier général » [Saggs, p. 151]. En ce domaine aussi les Perses paraissent avoir hérité de l’Assyrie. En 479 ils avaient à Platées un grand camp, fortifié d’un retranchement en bois (Hérodote, IX, 70) ; ceci pourrait bien informer en 
même temps sur le matériau de ceux des Assyriens ; par ailleurs il n’est pas invraisemblable qu’assyriennes ou achéménides, ces structures aient été démontables et transportables comme diverses réalisations médiévales, ainsi le camp de bois emmené en Angleterre par Guillaume le Bâtard en 1066, la « ville », de bois également, préparée pour une invasion, manquée, du même pays par Charles VI en 1386.
 
L’Iliade fait loger les Achéens, devant Troie, dans des baraquements de bois ; à partir d’un certain moment au moins les vaisseaux tirés à la côte sont protégés par un retranchement [Kirk, p. 107]. A l’époque hoplitique les pratiques grecques sont beaucoup moins claires. Le camp semble avoir été surtout un bivouac. Il serait peut-être imprudent pourtant de s’en tenir à ce concept. Xénophon, Constitution des Lacédémoniens, XII, 1, insiste sur le fait que les Spartiates préféraient un plan arrondi et il peut y avoir eu en certains cas des retranchements de pierre sèche, le matériau local le plus courant de beaucoup ; sur ce sujet on méditera les pages importantes et neuves de J.R. McCredie [p. 96-99]. Pour l’époque hellénistique l’étude par le même auteur [p. 1-16] du camp permanent installé en Attique, sur le site moderne de Koroni, par les troupes lagides, durant la guerre de Chrémonidès est essentielle car elle procure, du fait de l’irrégularité des défenses de pierre sèche, comme des installations internes en dur, une excellente illustration du texte de Polybe, VI, 42, auquel les Modernes ont pris l’habitude de se référer pour la castramétation hellénique. L’absence de conception systématique de Koroni fait voir combien il faut se méfier des apriorismes au sujet du camp antique. On aurait pu en effet attendre de la création de la nouvelle armée macédonienne par Philippe II qu’elle s’accompagnât d’une rationalisation de ses campements.
 
Rome est avec l’Assyrie la plus grande castramétatrice de l’Antiquité ; il s’agit dans les deux cas de types lourds atteignant probablement au maximum historique, ou en 
approchant. Toutefois les origines du système du camp romain restent obscures [Harmand, L’armée et le soldat, p. 99]. Le retranchement comportait en permanence le schéma fossé, berme, levée de terre prise du fossé, palissade sur la levée, mais la puissance de ces divers éléments variait de façon considérable selon qu’il s’agissait de camps d’étape quotidiens, de stationnements d’une certaine durée ou d’implantations permanentes [Id., ibid., p. 103-121 ; Webster, p. 166-220]. Le tracé général des défenses fut longtemps variable et médiocrement régulier [Harmand, Campagne, p. 226-229] ; le quadrilatère d’ordonnance aux angles arrondis qui paraît la norme ne date que du Ier siècle de notre ère. A la fin de l’Empire l’irrégularité revient, mais sans nuire à la force ; la forteresse du IVe siècle de Türkheim, à environ 75 km à l’ouest de Munich, annonce les plans de châteaux des XIIIe-XIVe siècles (N. Walke, Germania, XLI, 1963, p. 129, fig. 1 ; sur tous les problèmes de fortification romaine il faut en dernier lieu se reporter à H. von Petrikovits, Journal of Roman Studies, LXI, 1971, p. 178-218). Quant aux installations internes la régularité paraît en revanche avoir été leur caractéristique, si loin que l’on puisse remonter. Dans les camps provisoires le logement du troupier consistait en tentes basses de cuir dont des fragments ont été retrouvés en Grande-Bretagne, à Birdoswald. Dans les camps permanents les structures ont atteint une grande perfection, dès la fin de la République et surtout sous l’Empire où les hôpitaux militaires  — ualetudinaria — sont particulièrement remarquables. Les possibilités d’étude les plus complètes sont offertes par Inchtuthil, Ecosse, et Nouaesium-Neuss, Allemagne fédérale.
 
5. LA GUÉRILLA ET LA CONTRE-GUÉRILLA
 
En ce domaine on se gardera de fabuler. Clausewitz lui-même [p. 232] a exagéré l’importance du rôle des partisans dans les guerres espagnole et russe de Napoléon. Néanmoins, 
le grand nombre des régions montagneuses et désertiques du pourtour méditerranéen était apte à favoriser la guérilla antique. Si dans les pays de haute civilisation l’embuscade devint un archaïsme (supra, p. 140), dans les zones périphériques elle restait la norme. Tel document égyptien du Nouvel Empire témoigne de la défiance que les forces pharaoniques éprouvaient devant les traquenards des Bédouins [Yadin, p. III]. L’encadrement montagneux a posé des problèmes aux armées mésopotamiennes, dès le IIIe millénaire ; l’attachement assyrien aux formules de l’infanterie et de la cavalerie légères dut beaucoup à la fréquence des luttes contre les gens des hautes terres et les nomades de la steppe [Yadin, p. 450-451].
 
La Grèce de l’hoplite se trouvait confrontée aux mêmes questions dès que les montagnards du Nord-Ouest et du Nord intervenaient. L’une des plus belles descriptions antiques de la guérilla est, dans Thucydide, III, 97-98, celle de l’action, en 426, des Etoliens, ethnie de brigandage typique, contre l’infanterie lourde athénienne ; elle a été évoquée à propos de la tactique d’infanterie légère car toute l’évolution de la pratique grecque du combat à pied dépendit, depuis la guerre du Péloponnèse, de l’entrée en jeu de groupes — étoliens, thraces ou crétois — accoutumés à la manière du guérillero.
 
Rome est d’un intérêt particulier. Ses luttes contre les montagnards italiens, les Samnites notamment, aux Ve-IIIe siècles, l’avaient sans nul doute accoutumée à la contre-guérilla ; les graves difficultés qu’elle éprouva pourtant en Espagne au IIe siècle avant notre ère découlèrent autant de la dégradation de ses armées que des qualités de ses adversaires et il est frappant que le plus grand stratège de la guerre de partisans dont l’Antiquité nous ait laissé le souvenir, Sertorius, ait été un Romain de Nursia, en Sabine, pourtant formé aux opérations de masses sous Marius. On n’en saurait dire autant des républicains dans l’Afrique de 47-46, face à César ; ils ont manifesté leur incompréhension 
du problème, en employant leur cavalerie de harcèlement numide aux ineptes corps à corps de Ruspina et d’Aggar, et en se laissant enfermer sur un théâtre stratégique étriqué. Sous Tibère une contre-guérilla exemplaire vient à bout en Numidie de la révolte de Tacfarinas. Le Romain apparaît donc souvent très remarquable dans les formes de guerre à propos desquelles ses capacités ont été mises en doute le plus facilement, ainsi par F.E. Adcock [Roman, p. 59, 65, 69].
 
6. LA MER
 
Les opérations navales. — Comme l’a remarqué F.E. Adcock [Greek, p. 29] l’éventail des moyens d’action d’un navire antique contre un autre comportait le tir, le choc ou l’abordage. Cela correspond assez précisément aux procédés de l’attaque terrestre des places : bombardement, bélier, escalade.
 
Lors de la plus ancienne affaire sur le détail de laquelle ont ait quelque information, la rencontre de la flotte de Ramsès III et de celle des Peuples de la Mer devant la côte égyptienne, en 1191, les navires furent de type très voisin dans les deux camps, mais les Egyptiens purent préparer l’abordage par des tirs d’archers, contre des gens armés de lances et d’épées. On le verra, il existe des raisons d’envisager une surprise des Barbares par l’escadre égyptienne alors qu’ils se préparaient à débarquer, de sorte que cette journée navale pourrait avoir des rapports de topographie avec l’Aboukir de Nelson dans les mêmes parages, en 1798. Peut-être le pharaon avait-il tiré des leçons de l’aspect maritime du conflit entre les hommes du Nord et les Hittites, à la fin du siècle précédent. Le roi du Hatti avait alors été battu au large de Chypre en tentant de s’opposer aux envahisseurs, avec une flotte en partie fournie par Ugarit [Nougayrol, p. 121 ; Gœtze, p. 127]. Ses vainqueurs ont certainement déployé par la suite l’activité 
d’un premier âge de la piraterie, dans la moitié est au moins de la Méditerranée.
 
W. von Soden [p. 139] ne pense pas que l’expédition navale de Sennacherib contre l’Elam (supra, p. 115) ait beaucoup dépassé les régions de lagunes du golfe Persique ni que les Sargonides aient eu les moyens maritimes de tenir vraiment Chypre [p. 140].
 
On peut admettre avec P. Courbin [p. 89] que les milieux grecs ont ignoré les batailles navales jusqu’au VIIe siècle, mais le tableau des mœurs militaires du début du Ier millénaire, donné par l’Iliade, est néanmoins important pour les expéditions transmarines et G.S. Kirk [p. 107] a fourni des notations à retenir sur l’obligation pour les Achéens d’une progression dispersée puis d’un regroupement, avant l’arrivée sur le littoral troyen. On ne peut guère douter que la tradition de pirates des Peuples de la Mer ait fait école à cette jonction méditerranéenne des âges du bronze et du fer.
 
Du fait d’Athènes pour l’essentiel, la technique de la guerre sur mer dans la Grèce classique constitue le plus étonnant des paradoxes si on la confronte à la tactique et à la stratégie terrestres panhelléniques du temps. Les escadres de trières athéniennes du milieu du Ve siècle, capables de réaliser sous un amiral tel que Phormion (vers 470-428) la manœuvre d’encerclement collectif de la flotte adverse, dite périplous, ou celle d’encerclement individuel et d’éperonnage des bâtiments ennemis, nommée diekplous, ouvrent la voie à une pratique qui durera jusqu’à Trafalgar au moins. On dira qu’Athènes est alors sur les flots du côté de Nelson, sur terre du côté de la préhistoire, bien que le plus heureux de ses hommes d’Etat, Périclès, d’ailleurs marin davantage que soldat, ait affirmé qu’une amélioration des méthodes militaires terrestres de sa cité s’était produite sous l’influence de ses activités maritimes (Thucydide, I, 142) ; la condamnation de la guerre navale par Platon, Lois, 706-707, témoigne sur ce que peut recéler 
d’aveuglement la pensée d’un grand styliste. En fonction des capacités de ses marins, le triomphe de l’Athènes impérialiste eût sans doute été assuré si, ayant couvert l’Attique de lignes, elle eut comme Carthage confié la défense terrestre à des mercenaires, en réservant les combattants civiques à la flotte.
 
L’augmentation des tonnages et des effectifs combattants embarqués, à partir du IVe siècle, conduira à l’époque hellénistique à une supplantation de la manœuvre d’avirons et d’éperonnage par les tirs de la nouvelle artillerie et des gens de traits et par l’abordage. Cette transformation favorisera grandement Rome, puissance continentale qui durant la première guerre punique s’assurera la victoire sur les techniciens carthaginois de la mer, en recréant les conditions du combat terrestre légionnaire par le jeu des grappins et des passerelles volantes. Deux siècles plus tard ce sera en en revenant à cette transposition de la bataille de terre ferme que les amiraux de César l’emporteront sur les Vénètes, les Marseillais, les auxiliaires liburniens des oligarques. L’histoire de la grande guerre maritime antique s’achève par une énigme ; aucune explication honnêtement tactique d’Actium n’est soutenable à l’heure actuelle, il faut sans doute, à titre d’hypothèse de travail, voir dans son issue le résultat de la propagande d’Octavien parmi l’entourage d’Antoine.
 
 

 
 
Les opérations amphibies. — La victoire navale de Ramsès III sur les Peuples de la Mer releva déjà de ce type puisque, de la côte, des unités égyptiennes d’archers firent converger leur tir avec celui de la flotte [Yadin, p. 251, 252, 253] ; la présence de cette infanterie terrestre permet la restitution du combat proposée supra. A l’opposé W. von Soden [p. 139] estime que l’expédition continentale d’Assarhaddon contre l’Egypte ne fut pas doublée par une action sur mer, ce qui ramène aux vues négatives de cet érudit quant aux limites des concepts des rois d’Assur.
 
L’Athènes du Ve siècle donne des modèles de guerre 
amphibie avec les campagnes maritimes de Tolmidès et de Périclès autour du Péloponnèse, en 455 ; accompagnées d’une série de débarquements elles permirent le ralliement aux Athéniens de Zacynthe, de Céphallénie, de l’Achaïe, le saccage de Gytheion, port de Sparte, du territoire de Sicyone, des comptoirs corinthiens d’Etolie et d’Acarnanie.
 
A Rome la lutte panméditerranéenne de Pompée contre les pirates, en 67, est un chef-d’œuvre, mais fut-ce un chef-d’œuvre pompéien ? En effet, en 48, la campagne de Pharsale dénote chez l’ex-vainqueur de la piraterie une pauvre conception de ce que la flotte représentait comme ballon d’oxygène, pour l’armée de la faction sénatoriale ; le vrai responsable de l’œuvre de 67 ne serait-il pas l’être collectif de l’état-major, voire peut-être plus précisément Varron l’Encyclopédiste qui commandait au centre du dispositif ? Avec César, affrontant les Vénètes atlantiques en 56, la volonté d’acculer l’ennemi à une bataille navale, par la saisie successive de ses points d’appui terrestres dénote un sens très sûr des entreprises amphibies.
 
7. L’ACTION PSYCHOLOGIQUE
 
La trahison. — Cet aspect des guerres introduit l’ensemble de ce qui va suivre car il est présent et nécessaire avec chaque forme d’action psychologique, sans en être pourtant l’explication suffisante. C.J. Gadd (II, V, 42) détecte le traître à tous les niveaux, dans les cours mésopotamiennes du début du IIe millénaire. Il est, on le sait, l’un des acteurs marquants de la vie grecque, où le mécontent et l’exilé sont par essence prêts à intervenir dans les conflits entre cités comme aux côtés du Perse ou du Romain ; la lamentable aventure de Thémistocle témoigne sur la malfaisance de l’ostracisme en ce domaine ; A. Aymard a écrit des pages maîtresses pour l’époque hellénistique à partir d’un texte de Polybe (Etudes d’histoire ancienne, Paris, Presses Universitaires de France, 1967, p. 354-363). La trahison 
est à l’arrière-plan des projets achéménides de Marathon [Whatley, p. 137, 139] comme à celui d’Actium ; dans la guerre de siège elle ouvre Bethel à Israël (Juges, I, 22-26), les portes d’Olynthe à Philippe II pour qui il n’était pas de ville « où ne put entrer un mulet chargé d’or ».
 
 

 
 
Les pratiques d’attraction. — Les plus courantes consistent en mesures de clémence à l’égard des captifs du champ de bataille, selon l’exemple de Philippe après Chéronée [Ducrey, p. 331], ou des prises de villes. Elles ont pu viser des éléments particuliers du groupe adverse ; l’épiteichismos y sert lorsque Athènes incite les hilotes à rejoindre des bases installées par elle sur la côte péloponnésienne (Thucydide, VII, 26, 2) ou lorsque l’implantation spartiate à Décélie attire les esclaves attiques (Id., VII, 27, 5). J.-P. Brisson attribue un caractère de propagande pour la Grèce à des instaurations de cultes et des créations de jeux voire au lancement d’une littérature hellénisante, dans la Rome de la seconde guerre punique (Problèmes de la guerre à Rome, p. 56-57) ; il peut y avoir là partiellement matière à une hypothèse de travail ; le même auteur (op. cit., p. 49) reproche à Hannibal de ne pas avoir adopté une attitude comparable envers les Italiens ; c’est peut-être beaucoup demander à la trogne à épée des monnaies barcides d’Espagne. On admettra de toute façon avec M. McClelland Westington (Atrocities in Roman Warfare to 133 B.C., Chicago, 1938, p. 126, 127, 128) que, sans un fréquent emploi des méthodes d’attraction, les progrès de la conquête romaine durant l’ancienne et la moyenne République se comprendraient mal.
 
 

 
 
L’intoxication. — Elle a revêtu des formes multiples : faux renseignements tels ceux que de pseudo-déserteurs hittites donnent à Ramsès II, à Kadesh, sur la position de l’armée du Hatti [Yadin, p. 106] ; faux témoignages du genre de celui des flagellés volontaires lucaniens dont Tarente 
en 326, durant la seconde guerre samnite, se servit pour dresser leur ethnie contre Rome (Tite-Live, VIII, 27, 6-7) ; documents truqués, et l’on songera aux procédés d’Hermeias le Carien, l’une des multiples canailles de l’entourage d’Antiochos III, poussant vers 221 son maître contre l’Egypte, accusée d’exciter l’ambition d’Achaios, beau-frère du Séleucide. C’est encore de l’intoxication que relèvent l’appel, infructueux, de Sennacherib au peuple de Jérusalem pardessus la tête d’Ezechias de Juda (Rois, II, 18, 17-37) ; les propos, plus efficaces, des prophètes juifs avec lesquels la parole de Dieu est surtout celle des grands Etats asiatiques (Isaïe, XXXI, 1-3) ; la propagande toute personnelle dont Pyrrhos usera pour débaucher les troupes de Démétrios Poliorcète (Plutarque, Pyrrhos, XI).
 
 

 
 
L’intimidation. — Elle joue dans l’épopée sumérienne qui oppose Enmerkar d’Uruk et le prince d’Aratta (Kramer, L’histoire commence à Sumer, p. 55-65) ; elle paraît y avoir des aspects magiques peut-être autant que religieux ; ils incitent à penser au barrage par le tabou « des boiteux et des aveugles » (Samuel, II, 5, 6) que les Jebuséens de Jérusalem tentèrent d’opposer à David, affaire dont Y. Yadin a donné un beau commentaire [p. 267-270] et qui n’est pas sans points de contact avec le sacrifice moabite de Mesa ou la deuotio de Rome (supra, p. 60-61). Les vues de H.W.F. Saggs (supra, p. 59) sur l’ordre de marche de l’armée assyrienne font progressivement glisser l’intimidation du sacré vers le profane. Dans ce dernier cadre on songera aux généraux romains renvoyant des espions adverses, munis au maximum d’informations exactes et d’observations précises, afin de décourager les espoirs ennemis ; il n’est pas certain que Frontin, Stratagèmes, IV, 7, 7, et Polybe, XV, 5, 5-7, qui attribuent de telles mesures l’un à Valerius Laeuinus en 280, l’autre à Scipion en 202, forment un doublet, à propos d’un procédé spécial, mais psychologiquement vraisemblable, dont l’esprit ne se perdra 
pas durant le Moyen Age classique. Le camp romain joue un rôle en ces occasions, plus nettement chez Polybe, et il apparaît qu’en d’autres circonstances il impressionna un chef hellénistique tel que Pyrrhos aussi bien que les Barbares occidentaux.
 
 

 
 
La démoralisation. — On touche à ce que H. Stegemann dans La guerre (trad. H. Marty, Paris, Payot, 1946) appelle à satiété le démoniaque du fait guerrier. La forme élémentaire de la pratique est ce concert de clameurs et d’injures qui accompagne le combat primitif (supra, p. 141) ; la fureur du berserker scandinave l’hypertrophiera durant le haut Moyen Age. Au-delà de cette spontanéité il a souvent été fait un emploi systématique du terrorisme. Il pose la question de l’Assyrie. Avec une fréquence de plus en plus grande, des XIIIe-Xe siècles à l’époque sargonide, des inscriptions et les monuments assyriens mentionnent et représentent des exécutions et des supplices de vaincus. Souvent tenus sans critique pour les marques d’un sadisme ethnique, ces documents sont expliqués par W. von Soden [p. 132] et H.W.F. Saggs [p. 148-149] comme les expressions d’une propagande que le moderne ne doit pas prendre au pied de la lettre ; au contraire, E. Cassin [Tecniche, p. 455] y voit la manifestation d’une mentalité religieuse dont découleraient descriptions et figurations des chasses royales. V. Korosec [p. 165] a insisté sur l’absence de telles pratiques chez les Hittites, en perdant peut-être trop de vue les effets de leur stratégie de dévastation. On a envisagé une influence sur les Assyriens de la férocité hurrite ou araméenne, au cours du IIe millénaire, mais la destruction de groupes entiers, le herem rituel, israélite de Josué, VIII, 22-26, moabite de la stèle de Mesa (Dussaud, Monuments palestiniens, p. 7), est très rare, au moins, avec le pratique Assyrien. Sur ses monuments figurés, à côté de supplices qui frappent probablement les seuls dirigeants ennemis, il faut aussi tenir compte des multiples évocations du départ des 
habitants des villes conquises, déplacés, selon un procédé déjà courant en Hatti [Gœtze, p. 129 ; Korosec, p. 162], mais non égorgés ; tel détail, ainsi la scène du repas de ces gens sculptée sur un relief d’Assurbanipal, du British Museum [Yadin, p. 446], introduit là une notation plus humaine qu’on ne s’y attendrait ; on rencontre aussi des tableaux de soumission qui n’entraînaient même pas ces actes de contrainte, on songera au très beau « compte rendu » de la proclamation d’un gouverneur assyrien en présence des vaincus, sur un autre relief d’Assurbanipal, du Louvre. Avec les monuments figurés au moins on inclinera à suivre Soden et Saggs et à reconnaître là une leçon donnée aux étrangers et aux sujets par les images des palais, avec un éventail complet d’exemples. Le problème des textes peut être plus complexe ; il serait intéressant de réaliser à leur égard une statistique, dans l’esprit qui a été celui de P. Ducrey pour la Grèce [p. 54-55].
 
Les violences envers ceux que l’on a défaits sont communes d’ailleurs à toutes les civilisations du monde antique. Il est possible que dans l’Egypte du Nouvel Empire l’exécution par Amenophis II de six princes syriens à Thèbes, devant Amon, relève seulement d’une mentalité religieuse, comme le herem, mais avec les Perses, crucifixions (Hérodote, III, 125 ; VI, 30), empalements (Thucydide, I, 110), mutilations ont un caractère de terrorisme médité. Les Grecs, les Athéniens entre autres [Ducrey, p. 316], ont aisément été féroces à dessein ; ce contexte rend douteux que Plutarque, Périclès, XXVIII, 1-3, ait raison d’accuser Douris le Samien de fabulation au sujet de la boucherie faite par Périclès des défenseurs de Samos, à l’issue du siège de 440-439 ; Plutarque pourrait bien ne donner là qu’une appréciation a posteriori de Périclès et réagir en homme de la pax Romana — on a déjà constaté cette tendance supra, page 66. Quant aux Romains ils ont, aux IVe-IIIe siècles, combiné lorsque c’était nécessaire des mesures de force avec les procédés opposés, plus courants. Peut-être est-ce 
de certaines de leurs réactions des guerres puniques que l’on peut tirer la meilleure appréciation des résultats du terrorisme de démoralisation, dont l’efficacité dépend des circonstances : durant la première guerre punique le sac d’Agrigente eut peu d’effet sur le comportement de la Sicile (Polybe, I, 19, 15 ; 20, 6) ; en 210 l’écrasement de cette ville entraînera la soumission de l’île (Tite-Live, XXVI, 40, 13-14).
 
 

 
 
Le cas césarien. — L’expression la plus complète de l’action psychologique antique est fournie par la carrière de César. Des critiques sur ses réalisations stratégiques ou tactiques, formulées par exemple par C. Jullian dans l’Histoire de la Gaule, III, Paris, Hachette, 1909, p. 171-172, ou par M. Rambaud, La déformation historique dans les Commentaires de César, Paris, Les Belles-Lettres, 1953, on peut bien souvent dire qu’elles sont insignifiantes. Néanmoins l’intérêt profond de l’œuvre accomplie est ailleurs que dans les apparences des plans de campagne et de la conduite des batailles. César fut d’abord un esprit politique — personne n’a peut-être mieux compris ce qu’il y avait de civil en lui que G. Boissier (Cicéron et ses amis, Paris, Hachette, 1912, 16e éd., p. 241-242) — et ce n’est pas avec Alexandre, pour ne rien dire d’Hannibal et de Napoléon, qu’est sa place historique, mais avec Bismarck et Lyautey. Si l’on reprend les procédés étudiés aux pages précédentes, César, en employant Vercingétorix, a fondé sur la duplicité de l’adversaire sa réaction à la rébellion druidique de 52 (J. Harmand, Qui fut Vercingétorix ? Ogam, VII, 1955, p. 3-26) ; à Pharsale la débandade immédiate de la cavalerie pompéienne n’a pas de sens si elle n’a pas été préparée (Bel. Ciu., III, 93 ; 96, 4). La conquête gauloise s’insère entre deux manifestations d’une propagande d’attraction, libération des Helvètes après leur capitulation de 58 (Bel. Gai., I, 28, 3), de 20 000 Eduens et Arvernes au lendemain d’Alesia (Bel. Gal., VII, 90, 3) ; elles sont surtout remarquables si l’on songe à l’esprit de lucre des généraux contemporains. César 
a eu au plus haut point le sens de l’intoxication ; il l’a montré surtout par la mise en scène de l’énorme tragicomédie d’Alesia [Harmand, Campagne, p. 344-345], par le renvoi, après Corfinium et Ilerda, de lieutenants de l’ennemi qu’exaspérait le lâchage de Pompée ou qui devenaient suspects à leur parti (Bel. Ciu., I, 23, 3 ; III, 83, 2) — dans sa tragédie La guerre civile, Montherlant l’a mieux compris que bien des historiens — , par la mise en liberté de Ptolémée XIV qui, à Alexandrie en 47, désorganisa les plans de l’eunuque Ganymède, le plus capable des chefs adverses (Bel. Alex., XXIII-XXIV). Quant à l’intimidation il l’a combinée, dans une formule bien particulière, avec une démoralisation dépourvue de larmes et de sang, sur le Sicoris où en 49 le succès fut immédiat, face aux légions pompéiennes d’Espagne (Bel. Ciu., I, 61-87), à Dyrrachium en 48 où la dégradation de la cavalerie adverse fut la préface à son attitude de Pharsale (ibid., III, 58). De la démoralisation brutale à la façon de l’Assyrie ou d’Athènes on a un bon exemple avec le sac de Gomphi qui, entre Dyrrachium et Pharsale, fit comprendre aux Thessaliens l’inanité des affirmations de la propagande pompéienne sur la désagrégation des Césariens (ibid., III, 80-81) ; en Gaule la férocité des mœurs publiques indigènes amena César, en certains cas, à faire impression par des mesures de terrorisme collectif, exécution du sénat vénète en 56 (Bel. Gai., III, 16, 4), anéantissement des Eburons en 53 et 51 (ibid., VI, 34 ; VIII, 24,4), mutilations d’Uxellodunum en 51 (ibid., VIII, 44, 1) ; ces dernières se combinent de façon frappante avec les libérations d’Alesia, durant la période de liquidation de la grande révolte.
 
Au cœur de la collection de bulletins de campagne qui devint la partie proprement césarienne du Corpus Caesarianum, le De Bello Ciuili, I, 72, 2, prend soin d’ailleurs de fournir une synthèse, au moment du Sicoris, en disant qu’il est aussi glorieux pour un capitaine de vaincre par l’esprit — consilium — que par l’épée.
 


 


 
Conclusion
 
Beaucoup pourrait encore être dit dans le cadre strict de l’Antiquité et selon l’optique du livre. Inversant le concept clausewitzien [p. 67] selon lequel la guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens, les pages précédentes déboucheraient de manière logique sur une étude de ce que l’on tirait des conflits. Il manque toujours un examen systématique de l’ensemble des sources, en particulier des monuments figurés. Pourtant l’essentiel est maintenant de répondre à la question qui restait posée par l’introduction : dans l’histoire, la guerre antique est-elle un isolât ?
 
Il n’est pas possible d’en appeler à l’universalité des pratiques. A partir de la notion de Clausewitz [p. 77], selon laquelle « Toute activité guerrière se rapporte... à l’engagement », on requerra du moins le témoignage de la bataille.
 
Passé le demi-millénaire du haut Moyen Age, crépusculaire en Occident, le Moyen Age classique s’écarte de l’Antiquité par sa rationalisation de la cavalerie ; régulièrement pourvue de l’étrier, elle charge à fond de train ; par la qualité plus que par le nombre, elle domine les champs de bataille ; mais l’homme d’armes médiéval, surclassant ainsi le cavalier antique, n’en est peut-être pas moins comparable au char des XVIe-VIIe siècles avant notre ère, comme facteur dynamique. Par ailleurs, le principe antique fondamental du locus iniquus garde son poids ; en 1066 il permet à Harold le Saxon la longue résistance du jour d’Hastings contre une armée supérieure à tous égards, ainsi qu’il 
l’avait fait pour les Pompéiens de Munda en 45 avant notre ère ; en 1364 l’objectif initial de Bertrand Du Glé-Aquin, à Cocherel, est de faire abandonner aux Navarrais leur position de colline. Au-delà de ce problème spécial une bataille médiévale peut être identique à la plus classique de celles de l’Antiquité ; le dispositif d’Olivier de Clisson à Rozebeke, en 1382, est pratiquement celui d’Hannibal à Cannes et conduit aux mêmes résultats. Il n’y a pas de modification sensible des opérations de siège tant que vit la fortification verticale. C’est pur aveuglement que de laisser une brèche médiévale dans la liste des talents militaires, entre César et le XVIe siècle.
 
Les Temps modernes rendent au fantassin une cote qui rapproche la guerre des conditions gréco-romaines. Les idées de l’Antiquité exercent au XVIe siècle une influence surprenante sur la technique militaire, par le truchement des humanistes. Au milieu du XVIIe siècle encore la prépondérance du piquier, soulignée par Ardant du Picq [p. 283-284], impose des formules peu différentes par force de celles de Philippe ou d’Alexandre ; il n’est que d’examiner un plan de bataille du temps. Puis la pique s’efface devant le feu, mais la baïonnette intervient. Souvorov dira qu’ « elle seule sait ce qu’elle fait ». Au musée de Versailles la bataille de Chiclana, peinte par Lejeune, acteur et témoin, fait voir à quel point durant la guerre napoléonienne d’Espagne une rencontre à l’arme froide entre Français et Anglais rejoignait l’agon hoplitique, armures en moins.
 
Jusqu’au début du XIXe siècle le combat s’éloigne donc difficilement de la manière antique, mais déjà Clausewitz, mort en 1831, rend compte d’un glissement ; cette simple notation [p. 155] est symptomatique : « La cavalerie se place derrière et non dans l’alignement de l’infanterie. » Ardant du Picq, contemporain de la mitrailleuse de Verchère de Reffye, est le témoin de la mutation décisive, témoin d’ailleurs aussitôt dépassé.
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I. — Ethnies, périodes, régions
 
Akkadiens
 
Ammonites
 
Amorites
 
Arabes
 
Araméens
 
Assyriens
 
Athènes

 
Babylonie Cf. Néo-Babyloniens.
 
Baléares
 
Bin-Iamina
 
Byzance

 
Campaniens
 
Carthage
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Celtes
 
Chine
 
Chypriotes
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Garamantes
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. Cf. Athènes, Sparte.
 
Guti
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Hellénistique (monde)
 
Hittites
 
Homérique (monde)
 
Huns
 
Hurrites
 
Hyksos

 
Illyriens
 
Inde
 
Indiens des Plaines
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Kashkéens

 
Libyens
 
Lullubi

 
Macédoine
 
Madianites
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Sarmates
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Ugarit
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Vénètes atlantiques

 
Zikirtu
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ACHAIOS
 
AGAMEMNON
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AHMOSIS
 
Ahoura-Mazda.
 
ALCIBIADE
 
ALEXANDRE
 
AMENEMHEB
 
AMENOPHIS II
 
Amon-Râ
 
ANITTA
 
ANKHTIFI
 
ANTA
 
ANTIGONE
 
Antigonides (les)
 
ANTIOCHOS III
 
ANTISTIUS TURPIO
 
ANTOINE
 
 
Apollon.
 
ARATTA (le Seigneur d’)
 
Arès
 
ARTÉMON DE CLAZOMÈNES
 
ASOKA
 
ASSARHADDON
 
Assur.
 
ASSURBANIPAL.
 
ASSURNASIRPAL II, III
 
Assur-Resh-Ishi
 
Athéna
 
AUMALE
 
AURÉLIEN
 
AUTARITOS

 
Ba’al
 
Barcides (les)
 
BISMARCK
 
BUNU-ISHTAR

 
CAMBYSE
 
CARR
 
CATON LE CENSEUR
 
CÉSAR
 
CHARÈS
 
CHARLEMAGNE
 
CHARLES MARTEL.
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CHARLES VII
 
CID (LE)
 
CLAUDE
 
CLÉON
 
CLISSON
 
COERATADAS
 
CONON
 
CRASSUS
 
Curiaces (les)
 
CUSTER
 
CYRUS

 
DAIAN-ASSUR
 
DAVID
 
DAVY CROCKETT
 
Decii (les)
 
Déméter
 
DÉMÉTRIOS POLIORCÈTE
 
DÉMOSTHÈNE, orateur
 
DÉMOSTHÈNE, stratège
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DIGENIS AKRITAS
 
Dioscures (les)
 
DOMITIEN
 
DOMITIUS AHENOBARBUS
 
DORYLAOS LE JEUNE
 
DORYLAOS LE TACTICIEN
 
DU GLÉ-AQUIN

 
EANNATUM
 
El.
 
Enlil
 
ENMERKAR
 
Enyalios
 
EPAMINONDAS
 
EREUTHALION.
 
EUMÈNE DE CARDIA
 
EUMÈNE DE PERGAME
 
EZECHIAS

 
Fabii (les)
 
FIMBRIA
 
FLAMINIUS
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GÉDÉON
 
GILGAMESH
 
GOLIATH
 
Gordiens (les)
 
GUDEA
 
GUILLAUME LE BÂTARD
 
GUNGUNUM
 

 
HADRIEN
 
HAMILCAR
 
HAMMURAPI
 
HANNIBAL
 
HAROLD
 
HASDRUBAL
 
HATSHEPSOUT
 
HATTUSILI, Ier.
 
HATTUSILI III
 
HÉLÈNE
 
HÉRAKLÈS
 
HERMEIAS
 
Horaces (les)
 
HORATIUS COCLÈS

 
IBBI-SIN
 
ILUMA-ILUM
 
ILUSHUMMA
 
Inanna
 
Infants de Lara (les)
 
IPHICRATE
 
ISHME-DAGAN
 
Ishtar

 
Jahve
 
JEAN LE BON
 
JEANNE D’ARC
 
JOAB
 
JOSIAS
 
JULIEN
 
Junon Reine
 
Jupiter
 
JUSTINIEN

 
KAMÈS
 
Kamosh
 
KERET
 
KIKKULI

 
LÉONIDAS
 
Louis XIV
 
LUCULLUS
 
LYAUTEY

 
MACHANIDAS
 
MARC AURÈLE
 
MARCELLUS
 
MARDONIOS
 
Marduk
 
MARIUS
 
Mars
 
MATHOS
 
MAXIMIN
 
MESA, cf. I. Moab.
 
METELLUS
 
MILTIADE
 
MITHRIDATE EUPATOR
 
Montou
 
MORRIS
 
MURSILI II

 
NAPOLÉON Ier
 
NARAM-SIN
 
NARMER
 
NECHAO
 
NEHRI
 
NELSON
 
NESTOR
 
Ninurta
 
Numina (les)

 
OCTAVIEN-AUGUSTE
 
OUNI
 
OZIAS

 
Pan.
 
PEPI Ier.
 
PÉRICLÈS.
 
PERSÉE.
 
PETREIUS
 
PHILIPPE II DE MACÉDOINE .
 
PHILIPPE V DE MACÉDOINE
 
PHILIPPE LE BEL
 
 
PHILOPOEMEN
 
PHORMION
 
Polemos.
 
POMPÉE
 
POMPEIUS NIGER
 
PTOLÉMÉE Ier
 
PTOLÉMÉE II
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PTOLÉMÉE IV
 
PTOLÉMÉE XIV
 
PULLO
 
PUZUR-SIN
 
PYRRHOS

 
RAMSÈS II,
 
RAMSÈS III
 
RIM-SIN DE LARSA
 
RIM-SIN LE REBELLE

 
Sabines (les).
 
SALMANASAR III
 
SALOMON
 
SAMO
 
SAMSON
 
SAMSU-ILUNA
 
SARGON d’Akkad
 
SARGON d’Assyrie
 
SCIPION L’AFRICAIN
 
SCORPION (le Roi)
 
Sekhmet
 
SÉLEUCOS Ier
 
SENBI
 
SENNACHERIB
 
SERTORIUS
 
SESOSTRIS III
 
Shamash
 
SHAMSHI-ADAD
 
SHESHONQ
 
SHULGI
 
SHU-SIN
 
SIN-IDDINAM
 
SINUHE.
 
SITTIUS
 
SOCRATE
 
SOSYLOS
 
SOUVOROV
 
SPARTACOS
 
SPENDIOS
 
SUETONIUS PAULINUS
 
SULLA

 
TACFARINAS
 
TCHANDRAGUPTA
 
TEGLATH-PHALASAR Ier
 
TEGLATH-PHALASAR III
 
TEUTIAPLOS
 
THÉMISTOCLE
 
THÉSÉE
 
THOUTMOSIS III,
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